
Figure 2
Le testament du baron d’Holbach, fol. 1v° et 2r°.
Document des Archives nationales, MC/RS//1344

(cote d’origine : MC/ET/XCIX/716/B)

[1r] Cecy est mon Testament olographe que J’ai fait sain de corps et
d’Esprit, après une longue et meûre déliberation.

J’institue pour Legataires universels de tous mes biens meubles et
immeubles, par portions egales mes trois enfans du second Lit5, scavoir
Charles Marius6, Amelie Suzanne7, et Louise Pauline8.

5. Le contrat de mariage du baron avec sa seconde épouse, Charlotte Suzanne
Daine (elle signait sans mettre d’apostrophe à son patronyme), avait été signé le 29
octobre 1756 (AN, MC/ET/XCIX/530), et le mariage célébré à St-Sulpice le 4 novembre
suivant (mention dans la notoriété du 05/01/1795, AN, MC/ET/XCIX/750).

6. Né le 21 août 1757, et baptisé le lendemain paroisse St-Germain-l’Auxerrois,
Charles Marius avait eu pour parrain son oncle Marius Jean Baptiste Nicolas D’aine,
et pour marraine sa tante Anne Perrette Daine (Charles Nauroy, Révolutionnaires,
Paris, Savine, 1891 [ci-après Nauroy], p. 275).

7. Née le 13 janvier 1759 et baptisée le lendemain paroisse St-Roch (AD Paris,
extrait déposé en 1873), Amelie Suzanne avait eu pour parrain son oncle André Julien
Rodier, époux d’Anne Perrette Daine (CM du 28 janvier 1758, AN, MC/ET/LXVI/
517), et pour marraine sa grand-mère maternelle Suzanne Westerbourg.

8. Née le 19 décembre 1759 et baptisée le lendemain paroisse St-Roch (AD Paris,
extrait déposé en 1873), Louise Pauline avait eu pour parrain Joseph Christophe Lalive
de Pailly, et pour marraine madame d’Epinay, née Louise Florence Petronille Tardieu
d’Esclavelles.
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Quant à mon fils du premier Lit9 François Paul Nicolas10 Je lui laisse une
somme de trois cent livres une fois payée, le privant de tout droit d’ailleurs à
ma succession : disposition fâcheuse qu’il a méritée par les outrages qu’il n’a
cessé de me faire et par les crimes et les extravagances dont il s’est rendu
coupable. S’il avoit l’audace de se plaindre de la présente exclusion, qui ne
m’est suggerée que par sa conduite abominable, je veux que les Tribunaux
auxquels il voudroient [sic] recourir soient instruits de mes motifs et sachent
que ce fils dénaturé, aidé d’un frippon, m’a volé vingt et une actions de la
compagnie des Indes qui etoient alors à deux mille et quelques Livres,
somme dont j’ai chargé [1v] comme de raison, le compte de Tutele que je lui
ai rendu pardevant Me Garnier Deschênes mon Notaire11. Cet indigne fils
n’a pas cessé depuis de payer par des insolences et des outrages les soins
paternels que J’ai donnés à son enfance. Enfin, pour combler la mesure de
ses infamies, il a tenté en dernier lieu de séduire sa propre sœur dans ma
maison, et a proposé à cette fille vertueuse de L’enlever par un billet ecrit de
la main de ce monstre et qui peut etre produit en justice, s’il le faut. D’après
de semblables horreurs on ne taxera pas mes dispositions d’injustice, ni ma
colère d’être malfondée, ni mon testament d’être suggéré, par une belle
mere12 qui toujours a eu pour ce serpent les soins et la tendresse d’une mère
véritable.

Je charge mes heritiers et legataires d’acquiter fidelement le Douaire13 de
leur estimable mère, ainsi que Les dettes que je pourrois laisser à mon decès.
je legue à Mr Toussaint Berlize14 un diamant de six mille livres pour tous les

9. Le mariage du baron avec sa première épouse avait été célébré à St-Eustache, le
3 février 1750 (Nauroy, p. 270-271).

10. Né le 26 juin 1753 et baptisé le même jour paroisse St-Germain-l’Auxerrois
(Nauroy, p. 274), François Paul Nicolas avait eu pour parrain et marraine ses grands-
parents maternels Nicolas Daine et Suzanne Westerbourg.

11. L’acte est daté du 21 novembre 1778 (AN, MC/ET/XCIX/636). François Paul
Nicolas était majeur depuis le 26 juin précédent.

12. Elle était aussi sa tante maternelle.
13. Aux termes du contrat de mariage passé entre le baron et sa seconde épouse, ce

douaire (somme réservée à la veuve prélevée sur l’héritage) se montait à la coquette
somme de 10 000 livres de rente préfix.

14. Toussaint Berlize était une vieille connaissance du baron dont il s’occupait des
affaires. Ami de la famille Daine (« c’est le secrétaire de mon fils d’Aine et l’intendant de
sa mère » écrivait Diderot à Sophie Volland en octobre 1767, Corr. VII, p. 160), ce
« Bourgeois de Paris » avait été l’un des témoins de l’acte de notoriété établi le 7 août
1755 après la mort de la première épouse du baron (AN, MC/ET/XCIX/525). Le 28
août suivant, trois jours après la mort de Nicolas Daine, il devenait le « curateur aux
causes et tuteur aux actions immobilières » de ses trois enfants survivants (Marius Jean
Baptiste Nicolas, Anne Perrette et Charlotte Suzanne) lors de leur émancipation (AN,
Y//4759/B, acte également signé par Sartine et d’Arclais de Montamy). Il avait aussi
signé le contrat du second mariage du baron, et celui du fils D’aine avec Anne
Madeleine Geoffroy le 11 mai 1762 (AN, MC/ET/XLVIII/118). Il représentait Louise
Pauline et son mari lors de la levée des scellés posés après la mort du baron, et il est
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bons services qu’il m’a rendus. t̄7 je laisse à mes heritiers le soin de donner
des récompenses à mes domestiques. Fait à Paris ce premier jour de fevrier
de l’année mil sept cent quatre vingt15.

[signé] Paul Thiry D’Holbach16

Je confirme en totalité les dispositions contenues dans le présent Testa-
ment de l’année derniere. à Paris ce premier de février 178117. [signé] P. Thiry
D’Holbach
[2r] Je prie mes heritiers susdits de continuer au nommé Dauphiné, mon
ancien serviteur la pension de deux cent livres par an que je lui ai accordée,
en partant pour son paÿs18. Cejourd’hui vingtieme de may 1781

[signé] P. Thiry D’Holbach

N’ayant depuis plusieurs années trouvé que le tems n’a produit aucun
changement dans les dispositions perverses de François, Paul, Nicolas, mon
fils du premier lit ; et m’etant vu forcé en dernier lieu de recourir à l’autorité
royale pour le faire punir de ses déportements et de le faire enfermer à
Charenton19, je confirme par le present codicile l’exhérédation que j’ai

qualifié dans le procès verbal (AN, Y//13817/A) d’ « agent général de la Marine et des
Colonies ». On le retrouve enfin témoin d’un acte de notoriété concernant la famille
d’Holbach le 5 janvier 1795 (16 nivôse an III, AN, MC/ET/XCIX/750, acte qui précise
les dates de naissance et de mariage de la seconde baronne et de ses enfants). Fils d’un
tailleur d’habits des Ardennes, Toussaint Berlize avait été baptisé à Signy-l’Abbaye le
26 novembre 1729 (mention sur son acte de mariage, confirmée par le registre paroissial
du lieu). Il épousera une veuve à Blois le 28 décembre 1796 (registre d’état-civil de
Blois), et il est décédé à Paris, rue du Cherche-Midi no282, le 30 janvier 1803 (IAD du
3 germinal an XI, AN, MC/ET/XCIX/776).

15. À cette date, aucun des enfants du baron n’était marié.
16. Rappelons que le baron d’Holbach n’a jamais porté qu’un seul prénom, celui

de Paul qui lui a été imposé lors de son baptême le 8 décembre 1723 à Edesheim, dans
l’évêché de Spire, en Allemagne (registre paroissial).

17. À cette date, seule Amelie Suzanne était mariée, et ce depuis le 21 février 1780,
avec Charles Leopold Le Preud’homme, comte de Fontenoy de Chatenoy (CM du
17 février 1780, AN, MC/ET/XCIX/645). Sa sœur Louise Pauline ne se mariera que le
16 mai 1781 (CM du 1er mai 1781, signé par Louis XVI et Marie Antoinette, AN,
MC/ET/XCIX/656), avec le marquis Pierre de Nolivos.

18. « Dauphiné » était-il revenu au service du baron après la rédaction de son
testament ? En effet, lors de la pose des scellés « rue Royale butte St-Roch » le 21 janvier
1789, la première des dix personnes au service du baron et de la baronne nommées dans
le procès-verbal est un certain « François David, dit Dauphiné, valet de Chambre ».

19. Les lettres de cachet correspondantes constituaient le lot 531 de la vente aux
enchères Piasa, à Paris, le 17 mars 2006. La description donnée au catalogue était la
suivante : « Lettre de cachet. LOUIS XVI : 2 L.S. (secrétaire), contresignées par le
baron de Breteuil, Versailles 1784, au Supérieur des frères de la Charité, à Charenton ;
1 page in-fol. chaque en partie impr. à en-tête De par le Roy, adresses (scellées
ensemble).

18 avril. Ordre de « recevoir dans votre Maison le S. François Paul Nicolas Thiry
D’Holbach et de l’y garder jusqu’à nouvel ordre de notre part »; une note indique qu’il
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prononcée contre lui dans mon testament qui précède du premier fevrier
1780. Fait à Paris ce 25 de Juillet 1784 [signé] P. T. D’Holbach

Le 21 janvier 1789, à neuf heures du matin, l’épouse du baron fit
poser des scellés dans la maison de la « rue Royale butte St-Roch » où
son mari venait de mourir « à la suite de maladie », et le commissaire
vit « le corps gissant [sic] sur un lit en une chambre au second étage
avec vue sur la cour »20. Le baron avait acheté la maison le 23 février
175721 à la petite fille de Lully, Hilaire Ursule de Thiersault, mais la
vente n’avait été finalisée que le 21 février 175822. La description qui
figure dans l’acte de 1757 est la suivante :

[...] une maison [...] consistante en une porte Cochere a droite de laquelle est
une Ecurie de six Chevaux, ensuite un petit office et trois Remises donnant
sur la Cour et autour un petit Escalier derobé ayant sieges d’aisances au Rez
de Chaussée et au troisieme Etage ; a gauche du passage une grande Cage
d’Escalier montant jusqu’au Second Etage et sous la rampe du rez de
chaussée est la descente des Caves contenue sous l’Epaisseur du Batiment :
Une Cuisine donnant sur la Cour, une Cour dans l’angle formé par les deux
murs mitoyens, un puits en état, Lad. Cour pavée. Le Corps de logis ayant sa
face sur la rue en pierre de taille et celle sur la Cour ainsi que l’aisle a droite
en pans de bois. Le premier Etage composé d’un grand antichambre sur la
ruë, une grande salle de Compagnie eclairée par une Baye sur la Cour, dans
l’angle a gauche une Baye donnant dans un Cabinet au dessus de la Cuisine,
Led. Cabinet eclairé sur la Cour, dans l’autre angle à droite et la salle de
Compagnie une chambre a coucher au dessus de la remise, ensuite une
garderobe dont la porte donne sur le petit escalier ci-dessus, meme distribu-
tion au second Etage et a prendre du Pallié du grand Escalier, un autre petit
Escalier derobé & obscur montant au troisieme Etage divisé en Chambres
de domestiques et un gardemeubles, Et au quatrieme Etage en comble la
partie sur la Cour en greniers et celle sur la rue subdivisée en Chambres de
Domestiques ainsi que le tout se poursuit [...]

La propriété communiquait à l’arrière avec une maison de la rue
Sainte-Anne appartenant au duc de Nivernois23. Pour une connais-
sance plus détaillée de la distribution de la maison au jour du décès du

a été conduit à Charenton le 1er mai par l’inspecteur de police Guidot. 1er août,
ordre de « mettre en liberté le S. D’Holbach » (une note marque qu’il est sorti le
8 septembre) ».

20. Scellés après le décès du baron d’Holbach, 21 janvier 1789, AN, Y//13817/A.
21. AN, MC/ET/XCIX/531.
22. Ibid.
23. Le baron achètera cette maison le 19 février 1759 (AN, MC/ET/XCIX/539).
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baron, on pourra consulter le procès-verbal des scellés mentionné plus
haut. Cette maison est actuellement le numéro 10 de la courte rue des
Moulins, raccourcie par le percement de l’avenue de l’Opéra. En effet,
c’est là que Charlotte Suzanne Daine est décédée le 16 juin 1814, au
numéro 28 de l’époque24, numéro confirmé par l’Almanach du com-
merce de 1811, et la comparaison entre le plan de Paris du début du
XIXe siècle25 et le cadastre actuel26 montre sans aucune ambiguïté que
c’est le numéro 10 de la rue des Moulins du 1er arrondissement
d’aujourd’hui qui correspond au numéro 28 de la rue des Moulins du
2e arrondissement ancien de Paris.

On a peine à comprendre pourquoi le testament réputé « déposé »
le 21 janvier 1789 n’a été ouvert et enregistré que plus de cinq ans plus
tard, alors que la liquidation partage des biens avait été effectuée dès le
25 novembre 1789, dans la même étude notariale27. Dans cette liqui-
dation, il n’est d’ailleurs nullement fait mention d’un quelconque
testament, même si les « dernières intentions »28 du défunt concernant
des legs divers ont été respectées, à hauteur de 16 000 livres au total,
dont 6 000 en effet pour Berlize.

En définitive, seul le capitaine de dragons Charles Marius, le fils
du second lit qui ne se mariera qu’en 179129, héritera de son père suite
aux renonciations du « serpent » le fils aîné d’une part (l’acte corres-
pondant30 est malheureusement en déficit, nous privant d’en connaître
la justification), et de celles de ses deux sœurs consanguines d’autre
part « pour s’en tenir aux avantages qui leur ont été faits par led[it] S.
baron d’Holbach suivant leur contrat de mariage »31. Précisons que les
contrats de 1780 et 1781 stipulaient que la dot de chacune des filles
consistait en la somme de 150 000 livres en avancement d’hoirie à
imputer en totalité sur la succession future du premier mourant du
couple d’Holbach.

24. Inventaire après décès de Charlotte Suzanne Daine (23 juin 1814, AN,
MC/ET/XCIX/818).

25. AN, F/31/75/27 en ligne sur le site des archives de Paris.
26. Accessible lui aussi en ligne.
27. Liquidation partage des biens de Paul Thiry, baron d’Holbach, 25 novembre

1789, AN, MC/ET/XCIX/718.
28. Expression utilisée dans l’acte de partage.
29. Contrat de mariage du 14 janvier 1791 (AN, MC/ET/CVIII/744), et mariage

du lendemain (Nauroy, p. 278-279).
30. Renonciation de François Paul Nicolas Thiry d’Holbach à la succession de

son père, en date du 12 juillet 1789 (acte en déficit dans l’étude XCIX), effectuée par le
banquier Joseph Simon Lefebvre aux termes d’une procuration reçue le 4 février 1789
(répertoire étude XCIX) et enregistrée le 21 août 1789 (AD Paris, DC6/94).

31. Renonciations d’Amelie Suzanne et de Louise Pauline à la succession de leur
père le baron d’Holbach, 8 novembre 1789, AN, MC/ET/XCIX/718.
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Le procès-verbal des scellés du 21 janvier 1789 du commissaire
enquêteur au Châtelet de Paris, Antoine Joachim Thiot, est pourtant
formel sur le fait que le testament avait bien été trouvé le jour même de
la mort du baron :

Observons que dans le secretaire de la Chambre a coucher de mond.
Sr Baron Dholbac, il s’est trouvé un paquet cacheté en cire d’Espagne rouge,
sur le dessus duquel paquet est ecrit Cecy contient mon testament olo-
graphe. Duquel paquet nous nous sommes chargé à la requisition de Mad.
De baronne Dholbach pour le porter aussitot apres notre present proces
verbal, a Monsieur le Lieutenant civil en son hotel a l’effet par luy d’en faire
l’ouverture en la maniere accoutumée [...].
Et led. jour mercredy vingt un dud. mois de janvier aud. an Mil sept cent
quatre vingt neuf six heures et demie du soir nous Conseiller du roi Commre

susd. nous sommes transporté rue des Blancs Manteaux [...] en l’hotel de
Mond. sieur le Lieutenant civil ou etant et l’ayant trouvé nous luy avons
remis le paquet cacheté mentionné en notre proces verbal d’apposition de
scellés cy devant, duquel paquet Mond. sieur le Lieutenant civil ayant fait
l’ouverture, il s’est trouvé contenir sous son enveloppe une feuille de papier
a lettre ecritte sur trois pages ; et mond. sieur le Lieutenant civil en ayant fait
lecture, a ordonné que lad. feuille de papier ainsi que sad. enveloppe seroit
renfermé dans une nouvelle enveloppe, laquelle seroit clause et cachetée du
cachet de ses armes ; et a l’instant lad. feuille de papier a lettre avec ensemble
lad. enveloppe par nous ci devant decritte a été en presence de Mond. sieur
le Lieutenant civil remise sous une nouvelle enveloppe, laquelle a été clause
et cachetée d’un cachet de cire d’Espagne noire sur lequel ont eté apposés les
armes de Mond. Sieur le Lieutenant civil ; et Mond. Sieur le Lieutenant
civil, apres avoir signé et paraphé lad. nouvelle enveloppe, a remis led.
paquet a Me Gondoin Conseiller du roi notaire au Chatelet de Paris a ce
present ; pour le representer a Mond. Sieur le Lieutenant civil en presence
des parties interessées ou elles duement appelées, a l’effet de quoi il leur sera
fait si besoin est sommation a la requete et diligence dud. sieur Gondoin qui
y a eté autorisé par Mond. Sieur le Lieutenant civil.

Que s’est-il donc alors passé ? Puisque le testament était dans les
mains de Gondouin, et qu’il n’a été officiellement ouvert qu’en 1794,
on peut se demander ce qu’il est devenu entre le 21 janvier 1789 et le
11 avril 1794, et où il a été effectivement conservé. Un examen attentif
du répertoire manuscrit de l’étude de maître Gondouin en 1789 mon-
tre que la mention du « dépôt du testament cachété [sic] »32 à la date du
21 janvier est de toute évidence postérieure. Les deux lignes ont été

32. Nous n’avons actuellement connaissance d’aucune enveloppe cachetée, le
testament lui-même ne portant pas de trace de cire.
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ajoutées en bas de page du répertoire, après six actes du 22 janvier, avec
un signe « + » de renvoi entre le dernier acte du 21 et le premier du 22,
et elles sont écrites d’une autre main avec une encre beaucoup plus
noire. De plus, la graphie de cette addition est très semblable à celle du
répertoire à la fin 1794 début 1795. Si l’on fait donc l’hypothèse que le
testament n’aurait pas été classé tout de suite avec les minutes de 1789,
et qu’il serait resté en attente d’ouverture dans un dossier séparé, cela
expliquerait peut-être pourquoi, malgré la disparition des minutes des
neuf premiers mois de 1789 dont on ignore la date, ce document
précieux n’a justement pas subi le même sort.

On se demande évidemment pourquoi le testament n’a pas été
« représenté » rapidement aux héritiers (n’était-ce pas là une faute du
notaire ?), et surtout quel intérêt il y avait à le faire ressurgir si
longtemps après. Le « serpent » avait en effet renoncé en juillet 1789 à
l’héritage dont le testament le privait, les legs particuliers avaient été
plus que largement délivrés, et la situation familiale était presque
inchangée : personne n’était mort entre temps, ni la baronne, ni aucun
des quatre enfants du baron, le seul événement à signaler étant le
mariage de Charles Marius. Alors s’il n’y avait pas d’intérêt à la chose,
n’aurait-il pas eu plutôt contrainte ? On sait que c’est le notaire
Gondouin qui a fait faire l’enregistrement le 22 germinal an II33. Or
l’étude de ce notaire était fermée depuis le 5 pluviôse précédent,
Gondouin ayant été obligé de donner sa démission par le gouverne-
ment révolutionnaire pour éviter la prison, et elle le restera jusqu’au
9 frimaire an III, le notaire ne devant être réintégré qu’aux termes de la
loi du 19 vendémiaire an III34. En germinal an II, on est en pleine
Terreur. Gondouin n’aurait-il pas craint une descente de police à
l’étude, d’où l’absolue nécessité d’ouvrir enfin le testament, et de le
faire enregistrer ? Rappelons aussi que le notaire n’était pas le seul à
pouvoir être suspecté : le frère de la baronne, Marius D’aine, intendant
de Tours depuis 1783, était parti en Angleterre dès l’automne 1789,
officiellement « pour raisons de santé »35, mais il était bien
sûr considéré comme émigré. Nous savons aussi que lors de la nais-
sance de son fils le 27 juillet 179436 (précisément le 9 thermidor an II...)

33. L’enregistrement a été fait à Paris le 29 germinal an II par les soins de Pierre
Charles Gondouin, mandaté par Charles Marius Thiry d’Holbach (Archives de Paris,
DQ7/650, fol. 87v° et 88r°).

34. Antoine Juste Alphonse Thomas, Notariats du département de la Seine, Bouc-
quin, 1862, p. 108.

35. Jean-André Tournerie, « La fin de l’intendance de Tours », Annales de Breta-
gne et des pays de l’ouest, t. 85 no 3, p. 401-438.

36. Registre d’état civil de Saulx-les-Chartreux.
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Arbre généalogique d’Holbach-Daine
La répétition des noms du baron et de ses épouses est due à la consanguinité.
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le second fils du baron, Charles Marius, résidait à Saulx-les-Chartreux,
à 25 km au sud de Paris, où l’on peut supposer qu’il s’était réfugié.

Nous ne savons pas non plus où le testament a pu être classé après
son enregistrement, puisque l’étude était toujours fermée, ni ce que
sont devenus et l’acte de dépôt qui a bien existé puisque la feuille du
testament porte les trous par où passaient les ficelles qui l’y atta-
chaient, et les enveloppes cachetées. La seule chose que nous connais-
sions, c’est le coût de l’enregistrement37 : 138 livres 4 sols pour le legs
universel, 138 livres 4 sols pour l’exhérédation, « sur un revenu déclaré
de 4146 »38, 98 livres pour le legs à Berlize, 30 livres pour le legs à
Dauphiné, et 20 sols pour les derniers codicilles, soit un total de près de
400 livres.

En avril 1794, le serpent déshérité n’avait plus que 25 mois à
vivre : ce « rentier » célibataire de près de 43 ans domicilié rue de la Loi
nos 16 et 1235 (sic) s’est éteint le 10 juin 1796 (22 prairial an IV)39.
Comme Lough le précise40, il n’avait pas gardé au delà de trois ans
l’office de conseiller au Parlement de Paris que son père lui avait acheté
en 1775. Ses rentes lui provenaient en particulier de l’héritage de sa
mère (une rente de 3 000 livres au principal de 60 000 livres figure par
exemple dans l’acte de liquidation partage, et il touchait des loyers de
la maison de la rue Ste-Anne41). On imagine mal que le fils indigne ait
jamais réclamé le legs de 300 livres que son père lui faisait, quel
soufflet ! Nous nous contenterons juste de noter, à titre de référence,
que les frais funéraires du baron à St-Roch s’étaient élevés à la somme
de 2 501 livres et 16 sols42.
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Nos remerciements les plus vifs s’adressent à Marie-Françoise Limon-
Bonnet, responsable du Minutier central des notaires de Paris, qui a bien voulu
porter à notre connaissance tous les éléments à sa disposition pour essayer de
retracer l’itinéraire suivi par le testament du baron.

Françoise Launay
Observatoire de Paris, SYRTE, équipe d’histoire

37. Le détail est donné en toutes lettres au verso du folio 2.
38. C’est la somme que Charles Marius avait déclarée avoir recueilli comme seul

héritier de la succession de son père dans le mandat qu’il avait donné à Gondouin, et
dont l’original est resté attaché à l’acte d’enregistrement (cf. note 33).

39. Extrait annexé à un acte de notoriété du 25 juillet 1805 (6 thermidor an XIII,
AN, MC/ET/CXVI/644).

40. Lough, p. 533-534.
41. Bail de location du 1er août 1795, AN, MC/ET/XCIX/750.
42. Cf. note 27.
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* Denis Diderot, Voyage à Bourbonne et à Langres et autres récits, édition
présentée par Anne-Marie Chouillet et Odile Richard-Pauchet, Langres,
Société Diderot-Éditions Dominique Guéniot, 2013. ISBN 978-2-87825-
521-8. Ouvrage édité par la Société Diderot.

Que peut demander à la vie un homme de cinquante-sept ans parti
« aux eaux » ? Que peut demander à cet homme un lecteur qui souhaite le
connaître par ses textes ¢ et l’homme, c’est Diderot, et les textes, ses contes
et ses lettres, ainsi que des commentaires, ou d’agréables et substantielles
conférences, sur l’homme et les lieux ? Déjà en 1989, une première édition
de ces écrits ¢ avec la mise en contexte, familial et littéraire, voire spatio-
temporel, du philosophe en voyage ¢ avait eu lieu, grâce à l’édition
d’Anne-Marie Chouillet, avec la préface de celui qui parrainait aussi cette
première édition, Jacques Chouillet, à qui les chercheurs doivent le refuge
et l’émulation de la Société Diderot.

Cette seconde édition, sous l’égide, dès la dédicace, d’Anne-Marie
Chouillet, l’initiatrice de la première, est une édition offerte à l’écrivain en
cadeau d’anniversaire, et puisqu’il s’agissait du tricentenaire de sa nais-
sance, le cadeau se devait d’être soigné, non seulement par son contenu,
mais aussi par l’attention portée à la présentation. Comme il a été dit, en
1989, à propos des lettres de Diderot, le philosophe avait dû tasser son
écriture pour remplir les quatre ou huit pages d’un papier qui coûtait alors
très cher, mais qui a pu ainsi se conserver jusqu’au XXe siècle. Nous
espérons que le présent volume survivra au moins le double du temps déjà
écoulé depuis le voyage à Bourbonne « accompli en août et septembre
1770 » (préface d’Odile Richard-Pauchet, p. 7).

Cet autre voyage en vaudra-t-il la peine ? Imaginons que, dans six
siècles, un Terrien perdu entre plusieurs galaxies ouvre cette édition :
comme c’est un nostalgique des vieux papiers, il aura refusé d’emporter
une version numérisée, en dépit du poids du volume. Il verra ainsi à la fois
toutes les postes du chemin de Paris à Bourbonne (illustration p. 164)



et la rue habitée par la famille Diderot, sur le plan de Langres (p. 46).
Quelques clichés en plus, procurés par la nouvelle éditrice, mettent en
valeur surtout la cascade de Blanchefontaine, promenade préférée de
Diderot : dans leur simplicité, en noir et blanc, ils s’apparentent à
d’anciennes gravures (p. 53, p. 248, p. 251, p. 254). À l’aide de la table des
illustrations et de l’index des noms propres, le Terrien du futur pourra
naviguer, comme par mise en abyme, ou bien suivre les textes à la lettre
grâce aux notes ¢ et même celles relatives au lexique ¢ regroupées cette fois
en bas de page, solution préférable à la liste antérieure en fin de volume, et
aux indications et notes bibliographiques, à présent placées au début de
chaque texte de Diderot.

L’édition présente quatre textes, les deux Voyages ¢ à Bourbonne et à
Langres ¢ suivis des Deux Amis de Bourbonne, parodie douce du conte
iroquois de Saint-Lambert, et de l’Entretien d’un Père avec ses enfants
auquel un sous-titre est donné cette fois (conformément aux apports des
éditeurs des œuvres complètes de Diderot) : « ou Du Danger de se mettre
au-dessus des lois ». Occasionnés par le voyage et/ou revenant à lui dans un
souvenir éloquent, ces quatre textes sont (toujours) suivis de onze lettres
de Diderot rédigées ¢ mise à part la première, sans date, à Denise, où le
philosophe annonce son arrivée à Langres début août ¢ entre le 20 août
(lettre de Diderot à son frère abbé) et le 19 novembre 1770 (lettre de
Diderot à Jean de Vaines). Seules les quatre premières lettres sont écrites
en voyage, la plupart sont des récits rétrospectifs de faits déroulés à Paris
ou au Grandval, chez les d’Holbach, d’où leur teinte parfois nostalgique.
« Ce serait, je vous assure, un très grand bonheur pour moi que de passer
le reste de mes pauvres années avec vous, et ce n’est pas sans une grande
peine que j’y vois bien des obstacles », écrit Diderot, à peine rentré, à sa
« Sœurette » chérie. Il a beau la respecter, comme celle qui a pris le rôle de
la mère défunte, notre surprise vient de ce que nous oublions combien
tendresse et ton cérémoniel pouvaient être de mise, même dans la bour-
geoisie, y compris celle de province : le bon frère n’aurait jamais voulu
froisser sa chère Denise. « Un mot à propos de ces lettres... » de Lucette
Perol, comme dans la première édition, rappelle la toile de fond de cette
correspondance : relations, rédactions, ressentiments. Difficile de ne pas
être d’accord avec telle remarque acerbe concernant le spiritus movens du
voyage : Madame de Maux est celle avec laquelle un Diderot sédentaire,
s’obstinant à refuser de se rendre auprès de Catherine II, ose s’aventurer
jusqu’aux eaux thermales qui devaient améliorer la santé de cette dame et
de sa fille. « On lit les passages la concernant, dans ces quelques lettres,
comme un roman sentimental arrivé à ses dernières pages » (p. 128). Il n’y
a que le roi de Pologne qui puisse être traité avec plus de respect qu’elle.

Le double voyage, celui à Langres surtout, est déjà nostalgique per se,
puisque la dernière entrevue du père et du fils date de 1754 et qu’en 1759,
trois mois avant la mort du père, c’est l’ami Grimm, en route vers Genève,
qui avait représenté l’aîné au chevet du lit paternel. Sa présence était donc
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irremplaçable, ce dont Denis ne se rendra compte que trop tard.
« L’épreuve du Père », ce très beau texte de Pierre Chartier, ajouté à la
présente édition, permet, sans abuser des outils de la psychanalyse, d’arti-
culer l’expérience familiale de Diderot, fils devenu père, à la figure pater-
nelle, essentielle dans son œuvre, y compris par son absence ou par ses
déviations. D’autres études interdisciplinaires ont enrichi la liste déjà
intéressante des analyses présentes dans la première édition : aux articles
consacrés à la géographie historique (Georges Viard), à la géologie sur les
eaux thermales de Bourbonne-les-Bains (André Journaux), à la médecine
littéraire (Roselyne Rey) et aux « cas » juridiques dans la région natale de
Diderot (André Garnier) se sont ajoutés quatre nouveaux commentaires ¢
dont celui, déjà évoqué, de Pierre Chartier, sur la relation entre le père
Diderot et le père diderotien ¢, à savoir : « Diderot dans l’univers des
chimistes » (François Pépin), « Une stèle gallo-romaine traduite par
Diderot » (Romain Garnier) et « Les eaux retrouvées » (Odile Richard-
Pauchet). Notre Terrien comprendra alors que son voyage interstellaire ne
serait pas possible sans l’intérêt pour l’origine et la composition des eaux
thermales. Ces eaux que, dans l’essai conclusif, il retrouvera confrontées
au destin personnel et artisitique de Diderot, dont le double Voyage et ses
accompagnements narratifs paraissent ainsi, grâce aux soins éditoriaux,
comme une nouvelle stèle, moderne, avec ses gloses passionnantes, vers
laquelle un « lointain descendant » pourra tourner la tête pour la contem-
pler telle une cascade qui retient ne serait-ce qu’un instant dans ses bassins
multipliés le temps qui s’écoule.

Izabella Zatorska

Diderot, Principes de politique des souverains, texte présenté et annoté par
Gerhardt Stenger, Paris, Publications de la Société Française d’Étude du
XVIIIe siècle, 2015. ISBN 979-10-92328-06-6.

La découverte de Gerhardt Stenger est de celle qui font avancer de
manière décisive les connaissances : l’identification de la véritable source
des Principes de politique des souverains, également connus sous le titre de
Notes écrites de la main d’un souverain à la marge de Tacite, avait été révélée
ici même en 2012 (« La source inconnue des Principes de politique des
souverains, RDE, no 47, 2012, p. 293-297) ; G. Stenger démontrait, sans
contestation possible, que Diderot s’était inspiré non pas de telle ou telle
édition de Tacite ou d’un de ses commentateurs, mais du De arcanis rerum
publicarum [Les secrets de l’État] d’Arnoldus Clapmarius (1574-1604),
publié pour la première fois en 1605. Cette découverte trouve ici son
prolongement naturel, avec une édition qui présente tous les rappro-
chements repérés par G. Stenger et fournit pour ainsi dire la clé de lecture
de l’ouvrage.
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Une introduction d’une quinzaine de pages évoque les difficultés que
pose l’édition de ce texte, dont témoignent les véritables « monstre[s] » que
sont les éditions disponibles depuis un demi-siècle. L’essentiel est consti-
tué par l’édition elle-même, qui prend comme texte de base le manuscrit de
Leningrad, transcrit par Girbal du vivant de Diderot, à l’intention de
Catherine II ; on sait que Naigeon avait donné en 1798 une édition
notablement différente, sans doute plus conforme aux intentions profon-
des de l’auteur, mais la copie de Leningrad, plus complète, fait aussi mieux
voir la proximité avec le De arcanis, et permet d’apprécier pleinement le
travail de Diderot.

On appréciera tout l’intérêt de ce travail philologique soigneux,
rigoureux, qui fait voir comment Diderot s’empare d’une citation, d’un
fait historique, pour en faire une « maxime » politique, afin de mieux la
dénoncer ou la remettre en question. Le très méconnu Clapmarius (sur
lequel on serait désireux d’en savoir plus, d’autant qu’il y eut au XVIIe siècle
plusieurs éditions de son ouvrage, avec des augmentations) lui offre l’occa-
sion, parfois le prétexte d’un commentaire qui met à distance les principes
du secret d’État et révèle le cynisme de celui qui en argue. Le rapproche-
ment avec le texte latin original, dont G. Stenger fournit aussi la traduc-
tion, révèle chaque fois l’originalité de Diderot, qui transforme une phrase
didactique, une lourde citation, une remarque factuelle, en éclair d’intel-
ligence politique ; et bien sûr, il permet de mieux comprendre des énoncés
lapidaires, car seuls de parfaits cyniques, rompus aux arcanes du pouvoir,
peuvent comprendre à demi-mot le langage politique qu’enseigne l’his-
toire. Autre leçon à en tirer : comme dans l’Essai sur la vie de Sénèque,
Diderot se révèle un extraordinaire traducteur des auteurs latins.

On lira donc avec le plus grand profit, et avec un intérêt constant, une
édition qui se veut modeste, mais qui n’en fait pas moins accomplir un
progrès considérable à notre connaissance de cette œuvre de Diderot, en
éclaircissant un grand nombre d’énoncés jusque-là réputés obscurs, et en
livrant des enseignements capitaux sur sa méthode.

Catherine Volpilhac-Auger

* Esprit de Diderot. Choix de citations, textes choisis et présentés par
Laurent Loty et Éric Vanzieleghem, Paris, Hermann, 2013. ISBN 978-2-
7056-8475-4. Ouvrage édité par la Société Diderot.

Publié à l’occasion du tricentenaire de la naissance de Diderot, ce
petit livre est une invitation à découvrir sa pensée. Renouant avec une
pratique éditoriale en vogue au XVIIIe siècle, Laurent Loty et Éric Van-
zieleghem ont voulu rendre l’œuvre de Diderot accessible au grand public
par le biais de cent-quatre-vingt-deux citations, réunies dans un volume
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particulièrement élégant. Les passages retenus, qui proviennent d’une
quarantaine de textes de Diderot et de quelques extraits de sa correspon-
dance, en particulier de lettres adressées à Sophie Volland, sont classés en
fonction de vingt-huit thèmes présentés par ordre alphabétique, à la
manière d’un dictionnaire (Amour, Bonheur, Croyance, etc.). L’ouvrage
comporte en outre une « Chronologie de la publication de l’œuvre » très
bien faite, qui tente de rendre compte de l’« accès du public à ce qui
constitue désormais l’œuvre de Diderot » (p. 137).

Dans leur préface, intitulée « Libérer les esprits, associer les idées »,
Laurent Loty et Éric Vanzieleghem définissent leur anthologie comme la
« réunion de pensées détachées » (p. 15). On peut bien sûr y voir une
allusion à certains titres de Diderot, à commencer par les Pensées philoso-
phiques et les Pensées détachées sur la peinture, la sculpture, l’architecture et
la poésie, pour servir de suite aux Salons. C’est aussi une façon de rappeler
les raisons d’une écriture discontinue. Car Diderot n’est pas un pédant qui
fait la leçon, c’est un esprit qui, s’interrogeant lui-même sans cesse, espère
amener les autres à réfléchir, ce que montre bien le passage des Pensées sur
l’interprétation de la nature, cité dans la section « Éducation » : « Comme
je me suis moins proposé de t’instruire que de t’exercer, il m’importe peu
que tu adoptes mes idées ou que tu les rejettes, pourvu qu’elles emploient
toute ton attention » (p. 39). Ce recueil de citations donne donc un aperçu
intéressant de la pensée du philosophe, même si l’on peut s’étonner de ne
pas y trouver de section consacrée à la morale, qui fut, on le sait, l’une des
principales préoccupations de Diderot. En somme, bien qu’il n’apporte
rien de nouveau d’un point de vue scientifique, ce petit dictionnaire
portatif remplit parfaitement sa fonction, qui est de permettre au lecteur
d’entrer en contact avec l’esprit de Diderot. À mettre entre toutes les mains.

Fabien Girard

Michel Delon, Cul par-dessus tête, Paris, Albin Michel, 2013. ISBN 9-
782226-248558.

L’année « Diderot 2013 » a connu une floraison d’ouvrages sur le
philosophe, chose dont le diderotiste n’a pu que se réjouir. Nous n’avons
toutefois pour cette raison même pas pu rendre compte de tous les
ouvrages à la fois, notamment au rayon « Biographies » (voir nos précé-
dentes recensions de biographies, dans RDE no 48 (2013), du livre de
Gerhardt Stenger, Diderot, le combattant de la liberté, Paris, Perrin, 2013
et de Jacques Attali, Diderot ou le bonheur de penser, Paris, Fayard, 2012).
Nous avions évoqué plus anciennement, dans RDE no 45 (2010) et RDE
no 40-41 (2006), celle, romancée, de Sophie Chauveau, Diderot, Le Génie
débraillé, Paris, Télémaque, 2010 ¢ en 2 tomes : I, Les Années Bohème ;
II, Les Encyclopédistes ¢ ainsi que celle de Raymond Trousson, Denis
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Diderot, Paris, Tallandier, coll. « Biographie », 2005. Cette abondance
nous donne enfin l’occasion, avec le recul et en tenant compte cette fois-ci
du bel opus de Michel Delon, paru aussi en 2013, de revenir sur la question
épineuse de la méthode biographique.

Quand le regretté Raymond Trousson, de l’université libre de Bruxel-
les, publie en 2005 une énième biographie littéraire de Diderot en y
brossant à plaisir de truculentes anecdotes, il cherche de fait à réconcilier
les deux genres biographiques, la grande biographie scientifique dite « à
l’américaine », et celle qui vise un plus large public. Or cette réconcilia-
tion, déjà tentée par le même auteur à propos de Rousseau (Raymond
Trousson, Jean-Jacques Rousseau, Paris, Tallandier, coll. « Biographie »,
2003) ne va pas sans poser certains problèmes méthodologiques, voire
déontologiques. Pour n’en citer qu’un, il s’agit de savoir s’il ne faut
prélever, dans la bio-chronologie dont on va se servir, que les faits avérés,
ou bien, se fondant sur les nécessités du pittoresque pour obtenir l’effet de
réel, évoquer également récits et témoignages à valeur plus incertaine.
C’est dans cette voie que s’engouffre Sophie Chauveau, intitulant toute-
fois prudemment son ouvrage Roman, ce qui l’autorise à combler les vides
de la chronologie par d’audacieuses (et souvent savoureuses) envolées
tirées de son imagination : ainsi l’enfance de Diderot à Langres, au milieu
d’une fratrie turbulente, ou encore ses derniers voyages, notamment
la jolie séquence de « Diderot à la plage », émouvante page évoquant
le philosophe à La Haye, découvrant les bains de mer et l’immensité
océanique.

C’est évidemment une tout autre méthode qu’a retenue Michel
Delon, en cette année 2013 où il s’agissait de mettre à la disposition du
plus grand nombre des idées justes et précises sur la vie et les œuvres du
philosophe, en une quantité raisonnable de pages. Et peut-être aussi est-ce
la méthode la plus juste, compte tenu de l’extrême difficulté de cet exercice
de vulgarisation, mais aussi de la gageure consistant à retracer la vie de
celui qui n’eut de cesse de se dire en se masquant, auteur exubérant et
secret, ennemi de tout système. On se souvient de l’indépassable somme
d’Arthur M. Wilson, dont Raymond Trousson avait tenté une réactua-
lisation (Arthur M. Wilson, Diderot, sa vie, son œuvre, Paris, Laffont-
Ramsay, pour la trad. française, 1985, réédition Paris, Robert Laffont,
2013). Ce qui en faisait à la fois le génie et l’exactitude, outre bien entendu
l’information irréprochable, c’était le style, ce ton inimitable restituant à la
fois la bonhomie du sujet et sa rigueur scientifique, capable d’épouser
toutes les sinuosités, tous les avatars d’une vie bouleversante et boulever-
sée par l’événement, la politique, la science et la vie intime. Cet ouvrage,
nous l’avons toujours à portée de main. Michel Delon invente autre
chose : le roman de la vraie vie de Denis Diderot, vie passée au crible de
son lecteur, pour autant que ce lecteur a passé lui-même sa vie avec l’œuvre
du philosophe. On aboutit donc à une osmose intéressante entre vie
et œuvre, lecture et lecteur : un ensemble improbable, peut-être aussi
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personnel, aussi intime que ce projet qui tenait au cœur de Sainte-Beuve,
mais dans un style infiniment contemporain et alerte.

L’épigraphe, d’abord, nous signale le genre résolument non-
conformiste de cette biographie, engageant son auteur sans équivoque :
« Diderot fut, pour moi qui n’eus jamais de maître, la figure qui s’en
approche le plus » (Stéphane Audeguy). On est ensuite reconnaissant à
l’auteur d’une première trouvaille : partir, non pas de Langres, l’éternel
lieu d’origine du philosophe, cet espace qui d’emblée ne se dévoile pas sans
ressentiment, sans malaise au regard des relations qui furent celles de
l’intéressé avec son lieu de naissance ; mais plutôt du « Boulevard Dide-
rot », cette artère qui mène à la Gare de Lyon, d’où le voyageur parisien
part ensuite pour Langres, à la découverte du passé diderotien. Ce mou-
vement rétrospectif, ce « retour à Langres », qui mime les quelques voya-
ges pleins d’émotion du philosophe devenu adulte, de l’adulte devenu
philosophe, nous est plus éclairant que la pure chronologie. De plus, cette
optique à la fois généalogique, scientifique et légère, primesautière, ana-
chronique, qui nous place d’emblée dans une position active d’enquêteur,
de chercheur, mais aussi de touriste, voire de badaud, est de nature à
drainer vers soi le plus rétif des lecteurs. Enfin cette approche contempo-
raine du passé, voire du présent littéraire par le biais de l’espace et du
territoire, n’est pas sans évoquer d’autres démarches anthropologiques
très actuelles, qui se distinguent avec pertinence dans le paysage critique
du moment (voir ainsi l’ouvrage de Jean-Paul Kaufmann, Remonter la
Marne, Paris, Fayard, 2013, qui a connu précisément un certain succès
dans la région de Langres durant l’année « Diderot 2013 », ainsi que, plus
théoriques, les travaux de Bertrand Westphal, auteur de La Géocritique,
réel, fiction, espace, Paris, Minuit, 2007, et du Monde plausible, espace,
lieu, carte, Paris, Minuit, 2011).

Viennent ensuite des chapitres plus attendus comme « Langres »,
« Portraits », écrits toutefois sur ce mode souple et allègre qui nous berce
et nous guide, en remontant la Marne. Les premiers textes du philosophe,
qualifiés non pas d’œuvres mais de simples « Papiers » (chap. 7), souli-
gnent la façon elle aussi non-conformiste, non-possessive, indisciplinaire
dont Diderot conçoit l’écriture. Passim, un certain nombre de pages nous
ont particulièrement marquée par leur caractère poétique : la sensibilité
de l’écrivain aux états météorologiques et aux grands ciels (p. 34), bien
visible dans les Entretiens sur le Fils naturel (ce Fils que Delon surnom-
mera avec justesse le « Neveu de Rousseau ») ; sa sensibilité aussi à la
qualité minérale du site langrois (p. 100), dont sa pensée matérialiste et un
certain nombre d’images philosophiques resteront marquées (deux élé-
ments constitutifs de la scénographie du film de Gérard Leblanc, Langres,
Diderot et nous, consacré au philosophe en 2014, déjà évoqué dans nos
colonnes).

Dans les « Portraits », on retient la belle intuition de M. Delon qui
veut que la critique du pastel de Rousseau par La Tour soit un éloge
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déguisé du frère ennemi ¢ que Diderot aurait préféré voir en Épictète,
plutôt qu’en Devin du village « bien poudré, et ridiculement assis sur une
chaise de paille ». Au chapitre « Rousseau », précisément (p. 166), nous
aimons aussi le parallèle, décalé, anachronique, iconoclaste peut-être,
mais éclairant, du couple formé par nos deux philosophes, avec d’autres
paires animées de sentiments d’amour-haine (Breton/Aragon, Sartre/
Merleau-Ponty, Godard/Truffaut, etc.) Sur le plan romanesque, les analy-
ses à l’emporte-pièce, dans le chapitre « La Soustraction » (grâce à la
méthode expérimentale du même nom), qui aurait conduit l’écrivain à
l’élaboration tant de La Religieuse que de Jacques le Fataliste, insolites,
inattendues, sont convaincantes et mémorables (à propos de ces deux
jeunes gens à qui l’on soustrait leur liberté, et chez qui l’on observe ce qu’il
en advient, p. 290-291).

À ce rythme à sauts et à gambades, on en vient à regretter que l’auteur
ne se soit pas attardé plus longtemps, comme Diderot lui-même, à La Haye
et tout au long du mémorable voyage de Russie. Car dans ce livre écrit au
rebours de biographies plus conventionnelles ou décevantes, l’anecdote
devient leçon, le détail devient apologue, la transposition devient méthode
d’analyse. Et Michel Delon devient... le philosophe lui-même.

Odile Richard-Pauchet

Diderot. Paradoxes sur le comédien, sous la direction d’Ana Clara Santos
et de Maria Luisa Malato, Paris, Éditions Le Manuscrit, collection
« Entr’acte », 2015. EAN 9782304045260.

Ces actes de colloque rassemblent vingt articles (13 en français, 7 en
portugais) qui, contrairement à ce que semble indiquer le titre, ne traitent
pas exclusivement du Paradoxe ni même de la question du comédien.
Comme l’expliquent les éditrices dans leur introduction, il s’agit de « célé-
brer toute la richesse de la pensée de Diderot sur le théâtre » et de faire du
volume « un miroir des paradoxes, au pluriel, de ceux qui sont à la source
de l’action, au Théâtre du Monde ». Pour ce faire, les responsables de
l’ouvrage ont refusé d’imposer un ordre à la diversité des communications
regroupées. Sans autre architecture que celle de la succession des articles,
le volume ne se soumet qu’à l’ordre alphabétique des noms d’auteurs, dans
un hommage revendiqué à l’ordre encyclopédique. D’où une certaine
impression d’émiettement et de dispersion du propos, renforcée par le fait
que certaines contributions, consacrées aux mêmes textes ou à des ques-
tions proches se trouvent parfois très éloignées dans le livre.

L’ouvrage s’ouvre sur une magistrale synthèse de Michel Delon.
Embrassant avec rigueur l’ensemble de l’œuvre de Diderot, celui-ci illustre
le « paradoxe de l’homme sans caractère », figure condamnée dans la
Satire première et l’Encyclopédie, mais réhabilitée sous la forme de l’artiste
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de génie et à laquelle Diderot lui-même identifie souvent sa posture
d’auteur.

Yves-Claude Lequin et Odile Richard-Pauchet envisagent le théâtre
de Diderot sous un angle original : le premier en rappelant l’intérêt que le
maître d’œuvre de l’Encyclopédie porte aux « métiers » de la scène, la
seconde en mettant en lumière, à partir de la correspondance de Diderot,
l’influence des femmes (comédiennes, spectatrices, confidentes) sur l’éla-
boration de sa connaissance et de sa pensée du théâtre. L’approche
philosophique s’avère également féconde pour comprendre la richesse des
enjeux de la théorie dramatique diderotienne dans le Paradoxe. Véronique
Le Ru montre, à propos de la notion de modèle idéal appliquée au
comédien, comment le philosophe détourne le concept platonicien de la
chora pour élaborer une pensée du théâtre et de l’acteur foncièrement
antiplatonicienne. Marco Menin éclaire pour sa part la typologie des
larmes égrenée dans le texte, confirmant qu’au confluent des approches
médicale, morale et esthétique, la réflexion sur le pathétique constitue une
des lignes directrices de la réflexion diderotienne sur le théâtre. D’autres
articles reprennent des aspects déjà bien connus de la théorie dramatique
diderotienne. S’appuyant principalement sur les analyses de Catherine
Ramond, Ligia Cipriano rappelle que l’œuvre de Diderot procède par
contaminations génériques réciproques, remettant en question l’étan-
chéité du théâtre et du roman. Ana Clara Santos étudie, pour sa part, le
dialogue des arts et des genres chez Diderot, et en particulier les rapports
du drame, du roman et de la peinture. On peut regretter que, sur cette
question, les travaux de Pierre Frantz (mais aussi ceux de Marc Buffat et
un certain nombre d’ouvrages collectifs de ces quinze dernières années sur
le drame et la dramaturgie des Lumières) ne soient pas mentionnés, sinon
en bibliographie ou à l’occasion d’une citation anecdotique, sans rapport
réel avec les thèses du critique. On formulera un reproche similaire à
l’égard des développements d’Alexandra Fabères sur Diderot et la cons-
truction d’un modèle idéal de spectateur, qui aboutissent à la conclusion
que « si la représentation est conçue pour capter l’intérêt du public, pour
lui plaire, et même pour attirer son attention sur des questions d’ordre
moral, ces buts ne peuvent être atteints qu’en excluant à tous les niveaux
les spectateurs de la scène ». Ce constat n’a rien de neuf : il fondait la
réflexion de Michael Fried dans Absorption and Theatricality. Painting and
Beholder in the Age of Diderot (university California Press, 1980, traduit
par Claire Brunet sous le titre La Place du spectateur ¢ Esthétique et
origine de la peinture moderne, Paris, Gallimard, 1990) et nourrissait la
démonstration de Pierre Frantz dans L’Esthétique du tableau dans le
théâtre du XVIIIe siècle (Paris, PUF, 1998). On s’étonnera d’autre part
qu’une réflexion sur la place du spectateur dans la théorie dramatique du
Diderot des années 1757-1758 puisse faire l’économie d’une analyse du
« roman du Fils naturel », où cette place du spectateur fait l’objet d’une
thématisation aussi complexe que passionnante.
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Les analyses sur le Neveu de Rameau souffrent également de l’absence
de dialogue avec la critique existante. Bernardo Enes Dias propose sous le
titre de « langage et dramaturgie dans Le Neveu de Rameau » une présen-
tation générale de l’ouvrage, tandis que Teo Sanz revient sur la place de la
musique et ses liens avec la pantomime.

Plus riches d’informations nouvelles sont les articles qui se consa-
crent à la réception et à la postérité de Diderot et de son théâtre dans les
aires hispanophones et lusophones. Francisco Lafarga retrace l’histoire
des traductions du théâtre de Diderot en Espagne, du XVIIIe siècle à nos
jours, tandis que Maria Luisa Malato nous présente (dans un article qui
ne tient pas toujours les promesses théoriques de son titre) en Manuel de
Figueiredo, dramaturge et théoricien portugais de la fin du XVIIIe siècle
un « lecteur-fantôme » de Diderot. Luis Carlos Pimenta Gonçalves s’inté-
resse quant à lui au Jacques et son maître de Kundera et à une adaptation
cinématographique du roman, Le Fataliste de João Botelho (2005). Dans
des articles en portugais, Pedro Eiras analyse une autre adaptation de
Jacques au théâtre, sous la plume de Luiza Neto Jorge, en 1978, tandis que
Marta Brites Rosa s’intéresse à la fortune des écrits de Diderot sur la scène
lisboète du XVIIIe siècle.

Le lecteur non lusophone se sentira évidemment un peu frustré de ne
pas avoir accès aux articles non traduits, pour lesquels on aurait aimé
disposer au moins d’un résumé en français. Par ailleurs, si l’on peut saluer
l’effort des contributeurs pour écrire dans une langue qui n’est pas leur
langue maternelle, on peut toutefois regretter que l’ouvrage n’ait pas été
suffisamment relu et amendé du point de vue linguistique par ses éditeurs
tant scientifiques que commerciaux. Outre les nombreuses fautes d’ortho-
graphe, certains articles présentent des maladresses syntaxiques qui ren-
dent leur propos ainsi que certaines citations traduites du portugais
difficilement compréhensibles.

Sophie Marchand

Michel Hilaire, Sylvie Wuhrmann, Olivier Zeder (dir.), Le Goût de
Diderot. Greuze, Chardin, Falconet, David, Catalogue de l’exposition pré-
sentée au musée Fabre de Montpellier et à la Fondation de l’Hermitage à
Lausanne, Paris, Hazan, 2013. ISBN 978-2-7541-0716-7.

À l’occasion du tricentenaire de la naissance de Diderot, le Musée
Fabre de Montpellier, associé à la Fondation de l’Hermitage à Lausanne,
a mis sur pied, du 5 octobre 2013 au 12 janvier 2014, puis du 7 février au
1er juin 2014, une remarquable exposition d’œuvres du XVIIIe siècle
intitulée Le Goût de Diderot. Les éditions Hazan en publient le catalogue
¢ superbement illustré ¢ augmenté de sept essais mettant en lumière la
richesse et la profondeur de la critique d’art de Diderot.
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Stéphane Lojkine est à l’origine de ce projet commémoratif, qui
prolonge à sa manière l’exposition Diderot et l’art, de Boucher à David,
tenue à l’Hôtel de la Monnaie de Paris en 1984 à l’occasion du bicente-
naire de la mort du philosophe. Les quelques 92 œuvres exposées à
Montpellier puis à Lausanne proposaient un parcours thématique origi-
nal, allant de la personnalité de Diderot et du phénomène des Salons à une
section intitulée « le peintre magicien », en passant par des séquences
dédiées au « pari de la vérité » et à l’acte de « peindre et sculpter en
poète ». Ce sont ainsi les principaux représentants de la peinture française
des Lumières qui étaient convoqués : Boucher, Vien, Deshays, Doyen,
Hubert Robert, Loutherbourg et David, sans oublier Greuze, Vernet et
Chardin, parmi d’autres, illustrent à leur manière l’évolution du regard et
de la pensée esthétique de Diderot vis-à-vis des images, principalement
dans les 9 Salons qu’il fut amené à rédiger, de 1759 à 1781, pour la
Correspondance littéraire de son ami Grimm.

L’exposition du tricentenaire réservait également une place de choix
au dessin, à la gravure et surtout à la sculpture, avec des œuvres majeures
de Falconet ¢ notamment son Pygmalion au pied de sa statue, à l’instant où
elle s’anime ¢ et de Pigalle, Mercure attachant ses talonnières, qui permet-
tent de comprendre combien le génie de Diderot était universel.

Stéphane Lojkine, dans un premier essai intitulé « Diderot, le goût de
l’art », éclaire le titre retenu pour l’exposition, montrant que la notion de
« goût » chez Diderot participe pleinement de cette évolution des Lumiè-
res vers ce que nous appelons depuis Baumgarten et Kant l’« esthéti-
que » : « La seconde moitié du XVIIIe siècle est le théâtre de ce double
renversement fondamental dans l’attention à l’œuvre d’art : le discours
glisse du point de vue de sa production à celui de sa réception ; il organise
son champ non plus à partir des objets qui le constituent mais du sujet qui
les appréhende. Un corollaire essentiel de ce second glissement est l’émer-
gence du plaisir au cœur du discours esthétique » (p. 28). Rompant avec la
tradition métaphysique platonicienne, Diderot l’infléchit de manière ori-
ginale vers ce que Lojkine appelle une « a-subjectivité radicale, à partir de
laquelle appréhender la matière même de l’art » (p. 30). Le critique s’atta-
che alors à retracer les grandes étapes de la « triple dissémination » (p. 31)
caractéristique de la réflexion de Diderot sur le goût, soulignant en
particulier le rôle essentiel des allégories dans les premiers écrits du
philosophe et montrant surtout que c’est l’ensemble de l’œuvre ¢ des
illustrations de l’Encyclopédie aux Pensées détachées sur la peinture ¢ qui
vise finalement à penser toutes les facettes du travail de l’imagination.

Dans un second essai tout aussi éclairant, « Peindre en philosophe »,
S. Lojkine montre combien l’expérience théâtrale de Diderot, et notam-
ment Le Fils naturel, a influencé sa perception du tableau et l’a engagé à
faire de la « vérité » un critère esthétique original : « La vérité est la
bannière des philosophes : c’est un encyclopédiste, un combattant des
Lumières qui vient au Salon et regarde les œuvres ; son regard n’est pas
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neutre, et Diderot entend bien s’afficher comme tel. La vérité sera donc
son mot d’ordre, à partir duquel différencier idéologiquement un bon et
un mauvais camp, les artistes du vrai et les artistes du faux » (p. 103-104).
Boucher tient dès lors lieu de contre-modèle, qui obligera en quelque sorte
Diderot à « entrer » dans l’espace pictural et à élargir ainsi son horizon de
pensée, comme en témoigne l’évolution de son regard dans les Salons.

Dans « Diderot et la sculpture », Guilhem Scherf aborde une partie
de la réflexion de Diderot restée dans une ombre relative. Citant abondam-
ment les Salons et la correspondance, le critique rappelle que la sculpture
a toujours été présente dans la pensée esthétique de Diderot ¢ ses remar-
ques sur Falconet et Pigalle, entre autres, trahissent une attention cons-
tante aux problèmes spécifiques liés à la sculpture. Les questions du
support des œuvres monumentales, de la construction de figures dans
l’espace ou encore des bustes (dont ceux le représentant) sont ainsi régu-
lièrement discutées avec les deux sculpteurs.

Dans « Peindre en poète », Olivier Zeder s’attache à suivre les liens
tissés par Diderot entre poésie et peinture. « Peindre en poète, pour
Diderot, c’est posséder deux qualités que l’on ne trouve pas facilement
réunies dans la même personnalité artistique : exprimer la grandeur épi-
que par l’exagération, révéler la majesté et la grandeur par la simplicité
sublime. En fait, pour simplifier, être habité par un esprit baroque et par
un autre classique » (p. 191). Cette double grille de lecture permet notam-
ment à Diderot de se faire le critique impitoyable de la dimension « nar-
rative » des grands peintres d’histoire.

Christian Michel, dans son essai « Le peintre magicien », souligne
quant à lui les différentes facettes de la « magie » que Diderot décèle en
particulier chez Chardin : « le peintre magicien n’est pas le maître du
trompe-l’œil, c’est par son faire qu’il séduit » (p. 239). C. Michel pointe
alors chez Diderot ce qu’il appelle les « positions parfaitement contradic-
toires d’un Salon à l’autre, voire d’un tableau à l’autre » (p. 246), lorsqu’il
s’agit par exemple de comparer les œuvres de Boucher et de Chardin, ou
les deux tableaux du transept de Saint-Roch peints par Vien et Doyen.

Dans « L’art et la manière », Jérôme Farigoule se penche sur un
double aspect longtemps négligé de la critique d’art de Diderot : le dessin
et la gravure. Des planches de l’Encyclopédie aux Salons, dessin et gravure
traversent pourtant en filigrane toute la réflexion du philosophe sur l’art,
dans le sillage de Hogarth et de Claude Nicolas Cochin fils. La gravure
« en manière de crayon », par sa fidélité au modèle, était alors de nature à
engager Diderot à réévaluer les arts techniques au détriment des arts
libéraux (p. 273).

Dans un dernier essai intitulé « Les premiers lecteurs des Salons et la
réception de la peinture française du XVIIIe siècle de Diderot aux frères
Goncourt », Guillaume Faroult retrace à grands traits la « subtile straté-
gie de divulgation dissimulée » (p. 280) qui caractérise la diffusion de la
Correspondance littéraire de Grimm, pour ensuite montrer combien le
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XIXe siècle est redevable à l’édition posthume des Salons, notamment
pour ce qui est de la compréhension de la peinture française des Lumières.

À noter enfin, pour être complet, que l’exposition Le Goût de Diderot
fut l’occasion d’un colloque tenu à Aix-en-Provence et à Lausanne en 2014
intitulé Diderot et le temps, et dont les actes viennent de paraître aux
Presses universitaires de Provence, sous la direction de Stéphane Lojkine,
Adrien Paschoud et Barbara Selmici Castioni.

Arnaud Buchs

Arnaud Buchs, Diderot et la peinture, Paris, Galilée, coll. « Lignes fic-
tives », 2015. ISBN 978-2-7186-0918-8.

Ce livre a le mérite de la brièveté et de l’essentialité. À propos du sujet
qu’il aborde, l’auteur argumente que la peinture joue un rôle central dans
l’écriture de Diderot et dans son esthétique philosophique, le rôle d’un
catalyseur. Voici les trois moments de cette analyse : « Le miroir de la
peinture. La perception du langage dans la Lettre sur les aveugles »
(chap. 1), « Le temps des peintres. Dans la matière de Chardin (Salon de
1763) », « Les Pensées détachées sur la peinture et la question du langage ».
Le point d’approche, dès le début, est celui de la dernière question : le
rapport entre langage et vision et entre image-langage. La peinture, chez
Diderot, serait ainsi un « miroir » puisqu’elle reflète la manière par
laquelle l’homme fait un usage bien déterminé de son langage, par rapport
au monde perçu.

L’exemple de l’aveugle est paradigmatique. Que « perçoit-il » du
monde, en termes de représentation ? Tout en ne voyant rien, l’aveugle
utilise un langage de la perception (tactile) qui est de l’ordre de l’image et de
la pensée. Après la confrontation avec ce mode de représentation en
aveugle, « voilà donc le Philosophe en quelque sorte guéri, par le discours
des aveugles, de sa double cécité ‘‘visuelle’’ et surtout ‘‘linguistique’’. Il
voit dorénavant la réalité du langage, et cette réalité est, fondamentale-
ment, une image. Qu’il s’agisse du miroir ou de la métaphore, l’image tient
lieu de révélateur, c’est dans sa réalité que nous pouvons penser le
monde » (p. 29). La peinture, ainsi, est conçue et utilisée par Diderot
comme « pensée de l’image » (ibid.).

Dans la Lettre sur les aveugles, il est question du statut épistémologi-
que de cette image. Que peut-elle nous faire connaître du monde sensible ?
Diderot est un phénoméniste comme Locke : il ne croit pas à une « subs-
tance », ni à une essence (cachée) des choses, qui serait au-dessous (sub-
stans). Nous n’avons affaire qu’à des phénomènes sensibles et matériels
dans l’expérience sensible elle-même. Or, il y a un langage de la perception,
dont l’aveugle aussi participe, qui dévoile un jeu plus profond, qui est celui
de la perception du langage, permettant au philosophe de faire une
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critique des naïvetés de la conscience commune autour de ces deux
notions, de perception et de langage. L’exemple du miroir, que l’aveugle
décrit en termes de « machine qui sert à mettre en relief les choses loin de
nous », est révélateur : « Toute la réflexion de Diderot sur l’aveugle dis-
courant sur le miroir est ainsi une tentative du Philosophe de se connaître
et de penser son propre langage ; autrement dit, de se voir ou de se saisir
dans la réalité de son propre langage » (p. 23).

Sur ce point s’établit une sorte de « solidarité » entre vision et langage
car « pas plus que l’œil, le langage ne peut se saisir lui-même » (ibid.) et,
donc, les deux ont besoin l’un de l’autre. On passe ici à la critique d’art et
à l’attention cognitive que Diderot prête à l’image comme vecteur de
connaissance, de vérité et de plaisir. Le langage ¢ celui de l’aveugle
également ¢ nous donne toujours une image du monde et vice versa,
l’image nous fournit toujours un langage du monde dont la réalité est
également en question. « Nous ‘‘voyons’’ autant avec nos yeux qu’avec
nos mots, la dimension ‘‘visuelle’’ du langage est d’ailleurs si prégnante
que l’aveugle finit par affirmer aux philosophes qui l’entourent de leurs
questions : ‘‘Je m’aperçois bien, Messieurs, nous dit-il, que vous n’êtes pas
aveugles ; vous êtes surpris de ce que je fais, et pourquoi ne vous étonnez-
vous pas aussi de ce que je parle ?’’« (p. 25). Résultat : l’image parle et « va
justement permettre de lever en partie le voile sur le travail invisible du
langage » (p. 27). Les métaphores, par exemple ¢ et l’on sait quelle impor-
tance elles ont dans l’écriture de Diderot ¢, expriment cette présence
vivante de l’image dans le langage. La Lettre sur les aveugles va ensuite
bâtir « une véritable pensée critique de l’image » (p. 29).

La première forme de peinture de l’image est, en effet, la « peinture
sur la peau » que l’aveugle pratique quotidiennement, comme l’affirme
Diderot : « Saunderson voyait donc par la peau [...] il serait parvenu à
reconnaître un de ses amis dont un dessinateur lui aurait tracé le portrait
sur la main [...]. Il y a donc aussi une peinture pour les aveugles ; celle à qui
leur propre peau servirait de toile » (Lettre, éd. Hobson-Harvey, citée
p. 30). À partir de cette constatation, Diderot parvient ensuite à définir le
caractère complexe de l’image visuelle « réfléchie » directement par son
équivalent tactile ¢ celle de « la petite bouche de M... sur la main de la
destinataire de la Lettre » (p. 30). La première image est le produit d’une
activité de jugement fondé sur un raisonnement complexe, issu d’un
processus sémantique à plusieurs étapes (analogie, comparaison, etc.),
tandis que la seconde, l’image tactile, est liée à « la simplicité de la sensa-
tion de l’aveugle » (p. 31). La « question de Molyneux » est déjà esquissée
dans cette argumentation : le raisonnement et le jugement seuls permet-
tront à l’aveugle qui recouve la vue de reconnaître que le cube et la sphère,
qu’il voit maintenant de ses propres yeux, sont la même peinture de l’objet
de son expérience qu’il a vécu/connu à travers le toucher.

A. Buchs conclut, à propos de cette pensée critique de l’image : « Au-
delà de ce qu’elle illustre, la peinture est en fait révélatrice de notre rapport
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au monde ; elle représente exactement notre condition d’êtres plongés
dans le langage [...] seule la réflexivité du regard permet de valider la
perception [tactile] et surtout de différencier l’objet de son image. L’aveu-
gle ‘‘voit’’ ou sent l’objet, la personne voyante regarde la peinture ¢ elle
voit l’objet à travers son image » (p. 33-34). La connaissance de soi à
travers ce prisme qu’est le langage, c’est l’un des nombreux objets de la
Lettre, suggère l’auteur, qui rend compte de l’importance épistémologique
de la peinture. Cet art ouvre à la « dimension réflexive » de l’écriture
« essentielle à la démarche de Diderot » (p. 34). Ce « prisme » ne nous
renvoie précisément à rien d’autre qu’à une image. « Penser le monde » en
philosophe, « c’est en faire une image, et la peinture [...] nous ‘‘garantit’’ en
quelque sorte la valeur épistémologique de l’image que nous rencontrons
lorsque nous voulons saisir le monde dans la réalité du langage » (ibid.).
Le noyau de cette « pensée critique » de l’image, qui a la peinture comme
instrument, est le fait que « si toute image est bien image de quelque chose,
elle ne se confond pas pour autant avec ce dont elle est image : la peinture
n’offre ‘‘qu’un plan uni et sans aucune saillie’’ » (p. 36-37).

La Lettre sur les aveugles serait ainsi, selon A. Buchs, la meilleure
porte d’entrée dans la critique d’art et dans la pensée critique de Diderot et
« ce n’est sans doute pas le moindre mérite de la Lettre que de réussir à
montrer qu’une théorie de la connaissance implique une critique de
l’image en général et du langage en particulier » (p. 37). Penser à la fois la
réalité et l’illusion de l’image pour se saisir, se penser dans l’écriture : voilà
l’accès à la « matière de Chardin » et au « temps des peintres » (chap. 2).
D’après les préalables épistémologiques exposés dans la Lettre, la mise en
écriture du regard et de l’image, par la critique d’art, en est la conséquence
naturelle. Ce « temps des peintres » sera donc le temps poétique du regard
et de l’écriture, parallèle à l’espace de la représentation spatiale, qui le
déploie dans le temps. La peinture, art spatial, vit dans l’instant, dans le
moment saillant ; le regard, qui en déploie le sens, l’incarne dans le temps,
dans une durée sensible, dense de plaisir : « Tout au long de ses Salons,
Diderot n’oublie jamais qu’il voit et nous montre les tableaux à travers un
lexique, une grammaire, une syntaxe. Autrement dit, il perçoit l’espace
pictural au travers de la catégorie du temps. Dans ces conditions, toute
écriture du regard ou du tableau, si elle se veut critique, ne peut faire
l’économie d’une réflexion sur le temps, sur la durée dans laquelle sera
inévitablement plongé l’instant pictural » (p. 41-42).

Cette réflexion sur le temps se réalise au plus haut degré devant les
tableaux de J.-B.-S. Chardin (1699-1779) au Salon de 1763. Ce peintre a su
manier, plus que d’autres ¢ avec C.-J. Vernet (1714-1789) ¢ la matière de
son art, qui est la couleur, en jouant avec la dimension temporelle conte-
nue dans ses toiles. Je dis « contenue » car c’est à une sorte de spatialisa-
tion du temps ou, mieux, à une « matière temporelle » que l’on a affaire
dans ses tableaux. C’est une question de technique aussi : « Or, la ‘‘magie’’
de l’art de Chardin est précisément de réussir en même temps à donner vie
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à ses toiles tout en les préservant du vieillissement ¢ à faire durer la couleur
(la matière, l’objet peint) comme en dehors de la durée » (p. 53). Le
paradoxe temporel qui s’engendre permet de soustraire la toile aux rava-
ges de la durée pour la figer en quelque sorte dans cette éternité si
étrangère à l’instant pictural. A. Buchs s’appuie sur un passage célèbre du
Salon de 1767 : « Chardin et Vernet voient leurs ouvrages à douze ans du
moment où ils peignent ; et ceux qui les jugent ont aussi peu de raison que
ces jeunes artistes qui s’en vont copier servilement à Rome des tableaux
faits il y a cent ans ; ne soupçonnant pas l’altération que le temps a faite à
la couleur, ils ne soupçonnent pas davantage qu’ils ne verraient pas les
morceaux de Carrache tels qu’ils les ont sous les yeux, s’ils avaient été sur
le chevalet de Carrache, tels qu’ils les voient. Mais qui est-ce qui leur
apprendra à apprécier l’effet du temps ? Qui est-ce qui les garantira de la
tentation de faire demain de vieux tableaux du siècle passé ? Le bon sens et
l’expérience (DPV, XVI, p. 172-173, cité p. 55).

L’« achèvement » d’une toile de Chardin ou de Vernet est donc confié
au temps et c’est un effet voulu, intentionnel, du peintre : c’est une
« matérialisation picturale du temps ». Cette question décisive de la tem-
poralité en peinture ¢ ou de la phénoménologie temporelle de la peinture
¢ est encore le sujet du dernier chapitre, consacré aux Pensées détachées sur
la peinture. Ici l’auteur nous offre toute l’originalité de sa lecture de la
« magie » de l’écriture diderotienne sur/dans/de l’art, qui fait suite à son
livre précédent Écrire le regard. L’esthétique de la modernité en question
(Paris, Hermann, 2010). Diderot est à juste titre rapproché de Baudelaire,
comme l’auteur qui « ajoute à la visée esthétique du penseur allemand
[Baumgarten, « inventeur » de l’esthétique] une dimension essentielle, et
qui ouvrira bientôt la voie à ce que l’on appellera la ‘‘Modernité’’ : cette
dimension, c’est justement la poétique, à savoir une réflexion critique sur
l’écriture en particulier. Diderot fait du langage non seulement le moyen de
l’épistémologique critique, mais il en fait surtout son objet premier ;
l’objet de la connaissance esthétique est inséparable du medium qui nous
permet de le percevoir et ensuite de le restituer, c’est-à-dire en l’occurrence
un langage, une écriture » (p. 64). On est devant ce que j’ai appelé « le
chiasme de la critique d’art diderotienne » : l’écriture critique devient
objet d’art elle-même ; la critique d’art est aussi et surtout ¢ comme elle le
sera chez le Baudelaire salonnier ¢ art de la critique, belle œuvre elle-
même. Voilà le plus grand mérite, et non pas le moindre, de ce petit livre :
celui de nous avoir montré de façon claire et convaincante comment la
naissance de la critique d’art avec Diderot ¢ contrairement à ce qu’en
pensait Hegel ¢ ne coïncide pas du tout avec la « mort de l’art ».

Paolo Quintili
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Denis Diderot und die Macht/Denis Diderot et le pouvoir, éd. Isabelle
Deflers, Freiburg, Erich Schmidt Verlag, 2015. ISBN 9783503155613.

Réunissant historiens et critiques littéraires, ce volume dirigé par
l’historienne Isabelle Deflers rappelle opportunément l’importance que
revêt la pensée du politique dans l’œuvre de Diderot. Le champ est vaste
car le rapport aux formes de la gouvernance ne se limite aucunement à la
cruelle désillusion qui a suivi le retour de Russie, ni aux pamphlets hostiles
à Frédéric II, encore moins à la charge anticoloniale des ajouts à l’édition
de 1780 de l’Histoire des deux Indes. Le politique infuse dans la production
diderotienne tout entière, mais de manière éparse, de la Promenade du
sceptique aux derniers écrits sur Sénèque, en passant par les textes philo-
sophiques, les romans, les contes, l’Encyclopédie (voir la contribution de
Pierre Chartier), le théâtre ou les écrits esthétiques. L’un des apports
majeurs de cet ouvrage est précisément d’explorer les échos du politique
d’un ouvrage à l’autre (article de Thomas Klinkert sur Jacques le Fataliste
et Le Neveu de Rameau, article de Michel Kerautret sur la Révolution
américaine dans la traduction de Sénèque et dans l’Histoire des deux
Indes). L’occasion est donnée de montrer que Diderot est moins un
théoricien du politique ¢ malgré sa lecture assidue de Montesquieu ¢
qu’un penseur de l’expérience du politique, qu’elle soit heureuse ou le plus
souvent néfaste. L’article de Martin Faber sur le partage de la Pologne en
1772 est éclairant à cet égard : l’événement est certes perçu par Diderot
comme la marque de la violence qu’exercent des souverainetés égarées par
la soif de domination, mais il sert de contre-modèle aux réformes que
Diderot appellera vainement de ses vœux auprès de Catherine II. D’autres
contributions abordent le politique sous l’angle des dispositifs fictionnels
(outre l’article cité de Th. Klinkert, voir la contribution de Theo Jung sur
le Supplément au Voyage de Bougainville). Le recours à la fiction permet
d’explorer la nature du politique, ses modes d’application (justice, lois,
fiscalité, économie), sa finalité dans une écriture toujours soucieuse
d’induire des effets de décentrement, notamment au travers du dialogisme.

Outre qu’il dresse un état des lieux de la recherche aussi bien en
France qu’en Allemagne, ce volume stimulant permet d’interroger à nou-
veaux frais un domaine dont les travaux fondateurs des années 1960
(notamment la remarquable édition des écrits politiques de Diderot pro-
curée par Paul Vernière) avaient laissé entrevoir la richesse.

Adrien Paschoud
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Épistolaire, Revue de l’A.I.R.E, « Lettres d’Italie », « Diderot en corres-
pondance (II) », no 41, Paris, Librairie Honoré Champion, 2015.
ISSN 0993-1929.

La revue Épistolaire a publié en 2015, dans son numéro 41, une série
d’articles tirés des actes du colloque international « Diderot en correspon-
dance », qui s’est déroulé les 20, 21 et 22 mars 2013, à l’université de
Toulouse II, sous la direction de Marc Buffat, Geneviève Cammagre et
Odile Richard-Pauchet. Cette livraison de dix articles, de grande qualité,
fait suite à celle du numéro 40 de la même revue ¢ recensée en RDE 2015.
Elle comporte deux parties de dimension inégale certes, mais d’intérêt
équivalent, qui cernent la problématique de l’engagement, puis les ques-
tions de l’édition. La première partie intitulée, sans effet de style, « L’enga-
gement », comprend sept articles, abordant le thème « Diderot en corres-
pondance » sous des angles et des méthodologies variés. Suivant l’ordre de
publication, ces articles sont écrits par Valérie Pérez, Pascale Pellerin,
Eszter Kovács, Éric Gatefin, Sylviane Albertan-Coppola, Nick Treuherz,
Éric Francalanza. La seconde partie, intitulée, sans plus d’effet de style
que la première, « Éditer la correspondance de Diderot », est, pour sa
part, constituée de trois articles. Écrits par Didier Kahn et Emmanuel
Boussuge, les articles d’ouverture permettent de faire le point sur les
avancées de l’édition de la correspondance de Diderot chez Hermann, au
tournant des années 2012- 2013. L’article final de cette livraison revient à
George Dulac, qui a mené une enquête rigoureuse sur « les lacunes de la
correspondance de Diderot concernant la Russie » en esquissant, selon
son expression, « quelques fantômes épistolaires ».

L’avant-propos rédigé par Marc Buffat, Geneviève Cammagre et
Odile Richard-Pauchet, organisateurs et maîtres d’œuvre du colloque
« Diderot en correspondance », offre une synthèse claire, exploitable et
élégamment formulée des problématiques spécifiques abordées dans les
divers articles de cette livraison stimulante, bien articulée. L’article
d’amorce de la première partie, « Diderot parrèsiaste : la correspondance
de Diderot comme pratique du dire-vrai », de la main de Valérie Perez,
place d’emblée, certes de façon massive, mais non pas malhabile, l’examen
d’une partie convenablement ciblée de la production épistolaire de Dide-
rot sous les auspices de L’Herméneutique du sujet et du Courage de la vérité
de M. Foucault. Les lettres de l’amant de Sophie, soucieux de « parler
vrai », de l’ami inquiet de Rousseau, qui prend de manière courageuse le
risque de la rupture, mais aussi celle du fils s’adressant au père, pour
l’inviter à préserver sa santé ¢ lettre où Diderot se grime en « directeur de
conscience », sont très subtilement envisagées, au fil des analyses, comme
autant de déclinaisons d’une double exigence philosophique, celle du
« dire-vrai », et du souci d’une « existence belle » ¢ au sens foucaldien. Le
deuxième article, de la plume de Pascale Pellerin, porte un titre prometteur
« La Correspondance de Diderot ou les dessous de l’engagement

208 recherches sur diderot et sur l’ENCYCLOPÉDIE



intellectuel ». Ondoyant et très dense, cet article permet de cerner, à la
croisée des sphères publique et privée ¢ jusqu’au cœur des échanges
intimes avec Sophie, la complexité des enjeux philosophiques et politiques
qui affleurent, s’affirment, s’adaptent au profil des destinataires, en se
colorant diversement. Pascale Pellerin y pointe la virulence des attaques
dont les lettres portent la trace ou renvoient l’écho, en examinant les
stratégies complexes d’esquive, de dédoublement ou de progressive plon-
gée dans la clandestinité que Diderot leur oppose, avec une amertume
croissante. Cette clandestinité s’éprouve dans une forme de « silence », où,
« pour mieux entendre son œuvre », conclut-elle, Diderot « s’en dépos-
sède », « se dédouble et fait ainsi l’expérience de sa propre postérité ».
Figurant, en troisième position, le très bel article d’Eszter Kovács, « Le
philosophe et le souverain : la leçon des lettres de Saint-Pétersbourg »,
offre, pour sa part, une mise au point précise, savante et rigoureuse, sur la
pensée politique de Diderot, au-delà des contradictions trop souvent
pointées, non sans arrière-pensées, entre les treize lettres de Saint-
Pétersbourg adressées par Diderot à ses familiers ou ses proches, et les
ouvrages politiques qu’il a composés durant sa dernière décennie. Eszter
Kovács y démontre ainsi, textes à l’appui, que Diderot sépare la « criti-
que » du règne de l’impératrice, dont la tâche incombera à la postérité, et
le « rôle » qu’il entend tenir auprès de Catherine II. L’article suivant,
d’Éric Gatefin, repose sur une analyse en « miroir », très fouillée, de la
Lettre apologétique de l’abbé Raynal. Le titre qu’il a retenu, « Diderot en
marge de ses héros : la Lettre apologétique de l’abbé Raynal à M. Grimm au
miroir de l’Essai sur les règnes de Claude et de Néron », souligne une des
dimensions clefs de l’écriture de Diderot, rappelée en ces termes, au début
de l’article : « Si la Lettre présente un Diderot marginalisé, cette posture
semble être le lieu d’où le locuteur est le plus susceptible de contrôler l’effet
produit par la parole philosophique, qu’elle vienne de Sénèque, de Raynal
ou de tout autre ». Point de départ de l’analyse, la Lettre et l’Essai, qui font
l’objet d’un examen croisé, seraient élaborés dans « la même optique » et
« hantés » par la même « obsession de la justification ». Le propos, qui
paraît pour le moins tranché, dans l’amorce de cet article, s’affine et se
nuance, au fil d’un dialogue constant avec l’une des interventions de
George Benrekassa dans Interpréter Diderot aujourd’hui, à l’occasion, en
1984, du bicentenaire de la naissance du philosophe. Dans une analyse
précise, engagée, mais déroutante, Eric Gatefin examine scrupuleusement
les contre-feux rhétoriques édifiés par Diderot, défenseur de Sénèque et
plus largement du camp philosophique, pour dévoiler « les arrière-pensées
et les stratégies subtiles d’interlocuteurs malveillants », dont Grimm cons-
tituera l’ultime avatar ; au prix, souligne Eric Gatefin, d’une « attitude de
retrait » tout à fait équivoque du philosophe lui-même. « Le dilemme de
Grimm », tel qu’il est restitué dans la Lettre, appelait probablement une
riposte d’un autre ordre, peut-être plus frontale, suggère-t-il. À travers les
« atermoiements » de Diderot se décèle également, conclut-il, « une inter-
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rogation sur le sens de la publicité du privé, qui fut, on le sait, le nœud de
la discorde avec Rousseau ». Le cinquième article de la livraison, au titre
alléchant « Entre la correspondance de Diderot et Le Neveu de Rameau :
les antiphilosophes », article savamment composé par Sylviane Albertan-
Coppola, nous entraîne dans la cohue trépidante de la ménagerie Bertin.
Limpide, tout en nuances, cet article est une mine de renseignements pour
les passionnés du Neveu de Rameau. Sylviane Albertan-Coppola y pro-
pose des analyses précises, étayées, très convaincantes, de « transfigura-
tions littéraires » d’individus aussi actifs et malintentionnés que Fréron,
Palissot, Poinsinet, Robbé, François-Joseph Bergier, qui furent tous, à des
titres divers, lestement attaqués par Diderot dans sa correspondance.
Gageons ici avec elle que la « portée morale » du Neveu de Rameau dans ce
qu’elle « a d’universel » finira par l’emporter sur « la visée polémique par
essence caduque ». Après la liste satirique déployée dans l’article de
Sylviane Albertan-Coppola, les analyses que Nick Treuherz rassemble
dans son article très documenté dressent un autre type de portrait à
charge, peu connu et nettement moins fréquenté, celui du baron D’Hol-
bach, qui éclaire sans ambages le versant amer de sa collaboration avec
Diderot. Le titre choisi par Nick Treuherz « Un athée vertueux ? L’image
de D’Holbach dans la Correspondance de Diderot », laisse à dessein
planer le doute sur une certaine tradition, plus hagiographique que bio-
graphique, qui présente la relation de D’Holbach et Diderot sous un jour
idyllique, que démentent bien des lettres. Dans le dernier article de la
première partie, consacrée à l’engagement, « Diderot et Suard : le prisme
de la Correspondance », rédigé par Éric Francalanza, nous avons le plaisir
de découvrir, guidé par un spécialiste éloquent et passionné, les aspects
chatoyants de la relation de Diderot et « du journaliste, censeur et acadé-
micien Suard », telle du moins qu’elle semble transparaître dans une
correspondance malheureusement bien lacunaire. D’une belle rigueur, cet
article, à plan apparent, est articulé en trois parties : « l’ami Suart », « le
paradigme Suard », « Diderot et Suard, collaboration et diffusion ». En
conclusion, Éric Francalanza rappelle que le prisme de la correspondance,
s’il est « multiple », est « d’évidence partiel » ; mais il tient aussi à souli-
gner, résumant certaines de ses analyses, qu’il est possible de découvrir
« en Diderot un être moins iconoclaste qu’on pourrait le croire ».
Permettons-nous d’observer ou d’objecter ici que certains pourraient,
sans doute à tort, s’en trouver rassurés.

La deuxième partie de la livraison, « Éditer la correspondance de
Diderot », débute par l’excellent article de mise au point de Didier Kahn,
qui rappelle l’ambitieux, et par certains côtés, titanesque projet d’édition
dans lequel il est engagé, aux côtés de quelques autres. Le titre de son
article en précise un aspect qu’il n’est guère utile de gloser : « Les labyrin-
thes du repentir. Corrections en tous genres dans les lettres autographes
(1750-1760) ». Le travail d’analyse et d’expertise, en collaboration cons-
tante avec Annie Angremy, y est évoqué avec une chaleur qui restitue
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l’enthousiasme des découvertes épistolaires. La première partie de cet
article, fondée sur « un délicat travail d’archéologue », dresse un bilan,
certes partiel, mais tout à fait net, des « interventions des Vandeul sur les
autographes ». La deuxième partie est consacrée aux « diverses numéro-
tations des lettres à Sophie Volland ». Pour illustrer son propos, Didier
Kahn fournit sept planches reproduisant sept passages épistolaires dis-
tincts. De son côté, Emmanuel Boussuge, engagé dans le même travail
d’édition, éclaire dans un article précis, nerveux, remarquablement illustré
et rédigé, l’avancée notable de l’annotation de la correspondance de
Diderot, au tournant des années 2012-2013. L’article comporte cinq
entrées clairement fléchées : « l’établissement du corpus et du texte »,
« interprétation de la lettre du texte (notes lexicales et interprétations du
sens) » ¢ passage dont nous recommandons vivement la lecture, « la
question des sources », « inscription historique et géographique », « iden-
tifications » ¢ chapitre pétri d’érudition bien sûr, mais également, sous
bien des aspects, savoureux morceau d’anthologie. L’ultime article de la
livraison, titré « Diderot et la Russie : de l’importance de quelques corres-
pondances absentes’’, composé par George Dulac, revient initialement
sur les trois causes principales de la disparition des lettres de Diderot et de
ses correspondants russes. Ensuite, George Dulac passe en revue les
correspondants les plus réputés de Diderot, tels Ribeiro Sanches, le Prince
D. A. Golitsyn, Betskoï, Falconet, Saltykov ou la Princesse Dachkova, et
éveille la curiosité et la sagacité du lecteur, en lui soumettant quelques
hypothèses sur la correspondance « insoupçonnée », entretenue avec
Catherine II par Diderot. L’article s’achève sur « la correspondance
perdue entre Diderot et D. A. Golitsyn ».

Les articles publiés dans cette livraison envisagent donc la Correspon-
dance de Diderot sous des angles suffisamment variés pour susciter ou
renouveler l’intérêt des lecteurs, comme des chercheurs, sans verser dans
un éclectisme rêche ou insipide. Belle réussite intellectuelle et collective
dont la variété et la complémentarité des approches méthodologiques
méritent incontestablement d’être évoquées : approches, panachées par
nécessité, qui, dans quelques cas, font largement appel à la génétique
textuelle et à l’étude des sources, qui, dans d’autres, développent une
démarche à dominante historienne, littéraire et biographique, en intégrant
des éléments précis et parfois abondamment référencés, ou qui, spécifi-
quement dans deux articles, se fondent, pour l’une, sur un commentaire
croisé d’ouvrages, pour l’autre, sur une optique philosophique ouverte-
ment inspirée de l’herméneutique de M. Foucault. Cette livraison a été
savamment composée avec une belle et claire intelligence des détails, qui a
permis de tisser, d’un article à l’autre, des liens subtils, très discrets, parfois
plus visibles aussi, mais toujours élégants. Force est de le constater, les
études épistolaires, comme la recherche sur Diderot et son réseau, se sont
largement étoffées et agréablement enrichies à l’occasion de ce colloque
consacré à « Diderot en correspondance ». Mais, n’en doutons pas, la
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galaxie diderotienne continuera à s’étendre, en un temps où la liberté de
penser, de critiquer à pas feutrés, comme de caricaturer à plaisir, doit rester
possible et bien sûr infiniment souhaitable.

Franck Cabane

Diderot Studies, tome XXXII, édité par Thierry Belleguic, Genève, Droz,
2012. ISBN 978-2-600-01590-5.

Le volume XXXII de la revue Diderot Studies éditée par Thierry
Belleguic offre de belles études sur les productions du « dernier Diderot ».
Ce volume riche et clairement articulé comporte deux dossiers consistants
intitulés respectivement : « Le dernier Diderot : autour de l’Essai sur les
règnes de Claude et de Néron », dossier introduit par Didier Masseau, et
« Lire ou ne pas lire. Questions de lecture et de réception dans la France du
XVIIIe siècle », dossier présenté par Anthony Wall. Avant d’entrer dans
une analyse plus précise de certains des seize articles que contient
l’ouvrage, il n’est pas inutile de rappeler que ces articles furent rédigés,
pour la plupart, dans le sillage du Congrès de Montpellier de 2007.

Ouvrant le premier dossier, l’avant-propos de Didier Masseau, très
documenté et très engagé, fournit des éléments de synthèse exploitables
sur « le dernier Diderot », notamment sur la question de l’éducation.
Toutefois, si les perspectives dégagées sont incontestablement stimulantes,
il serait sans doute utile d’interroger davantage la validité des écrits
composés par les contradicteurs et les ennemis de Diderot, avant de livrer
une conclusion peut-être un peu rapide qui présente l’Essai comme « une
tentative éperdue » de Diderot « pour reconstituer l’unité de son être ».
L’article d’amorce rédigé par Colas Duflo, « Peut-on lire en philosophe sa
propre actualité politique ? Le Dernier Diderot et l’héritage de Montes-
quieu », article très clairement construit, remarquable à bien des égards,
offre, pour sa part, un examen rigoureux des raisonnements politiques qui
font de Diderot un héritier convaincu de l’auteur de L’Esprit des Lois,
héritier pour qui « la liberté politique est aussi l’idée qu’on en a ». Colas
Duflo revient sur les options politiques de ces deux philosophes, qui sont,
à l’inverse de Rousseau, « des penseurs du processus », plutôt « que de
l’acte instituant ». Son article, qui prend appui sur l’événement historique
majeur qu’a constitué le coup de force de Maupeou, rend ainsi toute sa
cohérence à la pensée politique de Diderot, en soulignant son évolution
depuis le discours sur l’autorité politique figurant dans l’Encyclopédie. Ce
premier dossier contient également un article précis, érudit et, comme
toujours, très étayé, de Gianluigi Goggi sur les discours et les clichés
concernant les Créoles et les sauvages, véhiculés par les historiens Robert-
son et De Pauwn. Gianluigi Goggi y montre en particulier, tableau à
l’appui, comment Diderot et Raynal intègrent les propos de Robertson
et De Pauwn et les réfutent, dans un esprit, qualifié peut-être un peu
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rapidement de rousseauiste, avant l’opposition de plus en plus marquée
des deux anciens amis, qui s’affichera tout particulièrement dans l’Essai
sur les règnes de Claude et de Néron. L’article suivant, composé par Shane
Agin, « Diderot, Rousseau and the Historiography of Virtue », revient,
dans une autre optique, sur les points d’achoppement des deux « frères
ennemis ». Deux entrées de son travail nous semblent tout particulière-
ment éclairantes à ce propos : « A debate on posterity », où se trouve
rappelé tout à fait opportunément que « la postérité pour le philosophe,
c’est l’autre monde de l’homme religieux », et « Enemies and avengers »,
entrée ultime de l’article qui se clôt par une formule à résonance fortement
contemporaine : « Confronted with the threat that the Confessions posed,
Diderot became the avenger, writing the history of virtue, and trying to
ensure that ‘‘la méchanceté’’ would not distress too much the living and
have only its one, preferably small, moment. » Dans ce dossier, largement
consacré au dernier Diderot, figurent aussi des articles d’Eric Gatefin et de
Wilda Anderson. Dans son article sur Est-il bon ? Est-il méchant ?, Éric
Gatefin effectue des rapprochements stimulants avec La Vie de Sénèque et
analyse les « états contradictoires », entre « souffrances et délectation »,
du bon et malheureux Hardouin : « Pour Sénèque comme pour Har-
douin, le spectre de l’ingratitude plane constamment », observe, non sans
amusement, nous semble-t-il, l’auteur de l’article. Bien structuré et parti-
culièrement bien informé, l’article de Wilda Anderson, « Elements of the
Aging Corps philosophique » nous paraît pourtant camper, selon
l’expression de Didier Masseau, « un Diderot » un peu trop « crépuscu-
laire ». Mais l’article est indiscutablement inspiré, et son amorce, centrée
sur les conflits culturels abordés à partir du Supplément au Voyage de
Bougainville, remarquable.

En fin de dossier, deux articles, respectivement écrits par Jean-
Jacques Tatin Gourier et Didier Masseau, explorent spécifiquement
l’Essai sur les règnes de Claude et de Néron. Dans son travail, Jean-Jacques
Tatin Gourier examine la manière dont Diderot rend compte de « la
dégradation du corps politique ». À l’image de Sénèque, Diderot oppose
aux tyrannies possibles le défi « d’une âme indépendante », souligne-t-il,
en conclusion. Pour sa part, dans un article bien articulé, Didier Masseau
passe au crible « l’enjeu d’une polémique autour de la figure de Sénèque »
dans l’Essai de Diderot, essai dans lequel il croit déceler « le signe d’une
faiblesse ou d’une fêlure ». Dans l’ultime article de la série consacrée au
dernier Diderot, article indiscutablement empreint d’une forte mélancolie,
Jean-Marie Goulemot s’attache à cerner « la vieillesse des philosophes »
à travers « le cas Diderot ». Les analyses variées, riches, qui épousent
dans la partie initiale « l’évolution de l’image paternelle », sont traversées
par une interrogation inquiète, insistante sur « l’art de mourir ». L’ana-
lyse, juste en bien des points, assombrit pourtant fortement, nous
semble-t-il, les textes de Diderot où l’ombre sautillante de Jacques plane
toujours un peu.
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Le dossier suivant porte pour partie sur les Salons de Diderot, pour
partie sur les écrits du genre romanesque. Dans un travail d’une érudition
précise, impressionnante, mais parfois tatillonne, Anthony Wall analyse
les oublis et les omissions plus ou moins volontaires de Diderot dans ses
Salons, notamment lorsqu’il s’agit de sujets où figurent des scènes de
lecture. De ce point de vue le titre qu’il choisit, programmatique et très sec,
« Lectures manquées », dévoile sans ambages son propos, pointer les
manquements « obstinés » du philosophe. Diderot d’une certaine manière
passe au tribunal, à l’image d’Hardouin, tel qu’il est campé dans l’article
d’Eric Gatefin. Le ton « un peu catonisant » adopté par Anthony Wall, fin
connaisseur dans le domaine, pourrait surprendre, mais, après tout, Dide-
rot lui aussi fut en son temps sur des sujets d’esthétique et en matière de
tableaux, piquant voire, qui ne le sait, tout à fait injuste. L’article suivant,
intéressant et très informé, de Martin Schieder ¢ article traduit de l’alle-
mand par Anthony Wall ¢ établit des ponts, à reculons pourrions-nous
dire, entre La Tour, Picasso, Giacometti et Dubuffet. Ces deux textes,
fouillés et précis, sont assortis de reproductions en noir et blanc. Un article
de Colas Duflo, « Jacques le Fataliste, l’antiroman dont vous êtes le
héros », est également inséré dans cette seconde partie des Diderot studies.
Cet article montre comment « l’antiroman du lecteur » ¢ habilement
théorisé a posteriori par C. Duflo, permet à Diderot de « bousculer la
réception romanesque » pour la « contraindre à se rapprocher d’une
réception philosophique ». Figure enfin dans ce dossier un article de Paul
L. Young sur un roman épistolaire, injustement oublié, de Fontette de
Sommery Lettres de Mademoiselle de Tourville à la Comtesse de Lénon-
court (1788).

La troisième partie de l’ouvrage « Miscellaneous Articles » rassem-
ble, de son côté, trois articles de très grande qualité, pétillants d’intelli-
gence, issus des plumes de Bertrand Binoche (« Une autre triarchie euro-
péenne : Rome, Paris, Pétersbourg »), de Laurence Mall (« Parerga ou
Ergon : la problématique du cadre dans les Salons de Diderot ») et de
Sarah Benharrech (« L’ambivalence de l’amphibie »). Évoquons briève-
ment le bel article de Sarah Benharrech qui exploite subtilement Le Neveu
de Rameau, dont le personnage éponyme « amphibie » est un exemple
majeur de ce qu’elle nomme les « Sans caractère ». Soit, dirions-nous, un
être sans caractère, mais non sans philosophie ! Au fond cette belle mois-
son d’articles nous invite une fois de plus à nous interroger sur la place du
philosophe dans la vie de la cité, et, comme l’observe judicieusement
Bertrand Binoche, le philosophe « paraît devoir plus que jamais, avec
autant de frustration que de mauvaise conscience, se séquestrer dans le
silence des bibliothèques plutôt que siéger au Sénat ».

Franck Cabane
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Raynal’s Histoire des deux Indes. Colonialism, networks and global
exchange, Cecil Courtney and Jenny Mander eds., Oxford University
Studies in the Enlightenment, Oxford, Voltaire Foundation, 2015.
ISBN 9780729411691 / ISSN 0435-2866.

Ce recueil de 21 articles mérite d’être discuté non seulement par ses
résultats particuliers, mais aussi par l’interprétation général de l’Histoire
des deux Indes qui y est proposée. Dans l’Introduction, Cecil Courtney
and Jenny Mander développent une remarque de John Pocock (p. 7), qui
avait souligné l’originalité de l’Histoire des deux Indes dans la pensée
historique du XVIIIe siècle, entre Voltaire et Gibbon. Mais, au contraire,
Raynal est ici représenté directement comme un précurseur de la global
history d’aujourd’hui. De l’histoire globale, donc, on met en relief la
catégorie du social network, qui dans une perspective historique devrait
permettre de considérer le concept d’espace publique de Habermas à la
lumière de nouvelles perspectives sociologiques. De ce point de vue, les
Lumières ne sont qu’une stratégie de communication, à laquelle l’Histoire
des deux Indes participe avec l’histoire coloniale européenne. Mais la
global history veut aussi répondre aux besoins qu’ont les individus
aujourd’hui de comprendre un monde bouleversé par des crises et des
conflits toujours plus violents et d’avoir une reconstruction de leur passé
qui puisse être une base pour penser avec des valeurs communes leur
société cosmopolite et son futur. On pourrait dire que les lecteurs de
l’Histoire des deux Indes avaient le même besoin de comprendre leur
monde qui leur paraissait en crise. Suivant cette voie, l’histoire globale,
plus qu’une manière de donner des informations, n’est qu’une forme de
l’histoire politique et éthique.

Notre recueil semble osciller entre ces deux pôles. On ne peut ici
discuter tous les articles, je vais donc choisir ceux qui peuvent éclairer cette
ambivalence. Le point de vue des Lumières comme médiation culturelle
est bien représenté par les travaux de Gianluigi Goggi et de Daniel
Gordon. Dans son article « La seconde édition de l’Histoire des deux
Indes : relations entre libraires et stratégie de lancement dans les annonces
des gazettes », G. Goggi décrit avec érudition cette stratégie. À travers
l’analyse des annonces on lit « un chapitre passionnant de l’histoire du
livre et de l’édition au dix-huitième siècle » (p. 162). D. Gordon dépasse
les bornes chronologiques de cette histoire, et avec un brillant paradoxe
dans son étude intitulée « Uncivilised civilisation : Raynal and the global
public sphere », montre que l’Histoire des deux Indes a pu représenter une
forme de Wikipedia des Lumières. L’ouvrage eut du succès parce qu’il
répondait aux questions spécifiques de lecteurs, qui d’ailleurs ne voulaient
ni ne devaient le lire de fond en comble.

L’ambigüité entre social network et question historique est au cœur
de l’article de Sylvana Tomaselli, « On labelling Raynal’s Histoire :
reflections on its genre and subject », qui veut définir à quel genre
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d’historiographie appartient l’Histoire des deux Indes. Mais ce point de
départ digne d’Arnaldo Momigliano va perdre sa nature historique et
l’analyse aboutit à une conclusion d’une autre nature. En fait, on discute
ici surtout l’aspect littéraire du récit historiographique du XVIIIe siècle, et
on oublie son véritable objet : les mœurs. S. Tomaselli affirme avec une
formule efficace que l’Histoire des deux Indes plus qu’un « lieu de débat »
est un « champ de bataille » (p. 87), mais les enjeux de cet affrontement ne
sont pas éclairés. On pourrait faire la même remarque à propos de l’article
de Christian Donath, « Apostles of the state : legitimate colonisation
tactics in the Histoire des deux Indes ». Il s’agit d’un thème central pour
comprendre l’Histoire des deux Indes. L’auteur découvre avec beaucoup
de finesse que l’émulation, la « consanguinité » et la persuasion rhétori-
que sont les trois tactiques qui peuvent garantir la réalisation du grand
idéal du doux commerce, envisagé par Raynal comme le lien possible,
voire nécessaire, entre les européens et les sociétés extra-européennes, en
particulier avec les « sauvages ». Mais toujours est-il que cette catégorie,
qui avait été déjà mise en lumière par Albert Hirschman, ne devient pas un
instrument d’herméneutique historique. La réalité des conflits entre les
nations européennes est reconnue, mais il est cependant frappant que pour
discuter un ouvrage comme l’Histoire des deux Indes, qui voulait éclairer
avec une admirable clarté la dynamique d’une époque dominée par la
volonté politique des nations qui cherchaient à bâtir leur empire, on ne
trouve cité, pour ne prendre qu’un exemple, que le livre de John H. Elliot,
Empires of the Atlantic World : Britain and Spain in America 1492-1830
(Yale University Press, 2007). L’article de Susanne Greilich, « ‘‘Et moi
suis-je sur des roses ?’’ : l’Histoire des deux Indes entre l’historiographie
espagnole, leyenda negra et discours anticolonial », reconstruit avec pré-
cision les sources les plus importantes du livre VI de l’Histoire des deux
Indes et montre comment Raynal s’en est différemment servi au fil des trois
éditions. La conclusion de l’étude est proche de celle de Hans-Jürgen
Lüsenbrink dans « Controverses transatlantiques : contenus, enjeux et
impact international de la Letter to the abbé Raynal (1782) de Thomas
Paine ». Ce dernier fait voir comment l’historiographie coloniale de l’His-
toire des deux Indes a pu susciter un passionné et violent débat politique
entre Europe et États-Unis. Susanne Greilich explique la surprenante
modération du jugement de l’Histoire des deux Indes de 1780 à propos de
Charles III Bourbon avec le « pacte tacite » qui avait lié Raynal au monde
de la diplomatie espagnole. Hypothèse juste, à la lumière de laquelle on
devrait lire aussi les pages du livre VIII, plus directement dédiées aux
réformes de Charles III et de Campomanes. Non seulement Raynal, mais
aussi, et surtout, Diderot, étaient alors en train de se demander comment
« rajeunir » une « vieille nation ». Pour conquérir la liberté, il n’y avait
alors que deux possibilités. L’une était la régénération violente, la révolu-
tion du peuple : « Tout annonce la sédition, des meurtres. Tout fait
trembler pour une dissolution générale et si le peuple n’est pas destiné au
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dernier malheur, c’est dans le sang que sa félicité renaît » (Histoire des
deux Indes, XIV, 2). Mais on pouvait aussi imaginer une autre forme de
changement : « Rois de la terre, vous seuls pouvez faire cette révolution »
(Histoire des deux Indes, XIV, 24). Dans cette deuxième perspective,
Catherine de Russie, qui toutefois avait « une jeune nation à former », et
Charles d’Espagne, représentaient les deux images du roi réformateur.

L’entrelacement de la littérature et de la politique, qui est la caracté-
ristique du livre, trouve un équilibre différent surtout dans trois essais, où
la perspective historique et politique est au centre de la recherche. L’article
de Kenta Ohji, « Raynal auto-compilateur : le projet d’une histoire poli-
tique de l’Europe moderne ¢ des Mémoires historique à l’Histoire des deux
Indes », décrit avec une extraordinaire finesse ce « processus d’auto-
compilation » de Raynal, qui, avec un travail opiniâtre durant des décen-
nies, a poursuivi « son interrogation sur les conditions historiques de la
politique dans l’Europe moderne » (p. 133). Antonella Alimento dans son
étude « Entre rivalité d’émulation et liberté commerciale : la présence de
l’école de Gournay dans l’Histoire des deux Indes », fait voir comment
l’interrogation dont K. Ohji a parlé a été développée dans un cas particu-
lier (le même qui, comme nous l’avons dit, a été étudié aussi par Christian
Donath). A. Alimento démontre que Raynal a pris de Véron de Forbon-
nais l’idée d’une monarchie commerçante et qu’il a cherché à penser les
institutions coloniales et les structures administratives françaises à l’inté-
rieur du projet de liberté et de commerce élaboré par Forbonnais et
Butel-Dumont. La conclusion d’A. Alimento a une valeur générale pour
toutes les analyses du recueil : « La recherche de conciliation des intérêts
des colonies et de ceux de la métropole, ainsi que l’approche réaliste
développée par Forbonnais pour désamorcer les rivalités entre les nations
anime les textes de Raynal qui sur cette idée de pacifisme ‘‘réaliste’’ trouva
un terrain commun avec Diderot » (p. 70-71). Le troisième article que je
voudrais mettre en relief est le dernier du livre, celui de Georges Dulac,
« Un protestant languedocien admirateur de Raynal : l’Histoire des deux
Indes dans le fonds Louis Médard de Lunel ». On a dit que l’Histoire des
deux Indes était une global history surtout par sa capacité à poser les
questions typiques d’un monde qui par ses révolutions (d’Amérique, de
Corse, de Pugatchëv, pour ne citer qu’elles) avait perdu sa stabilité.
L’Histoire des deux Indes a donc été un des livres, peut-être le livre de l’âge
des révolutions. Mais après la révolution, quels problèmes ont rencontré
ses lecteurs ? Pour y répondre, G. Dulac nous offre une biographie qui se
tient rigoureusement à l’écart des nouvelles méthodologies. Le languedo-
cien Louis Médard (1768-1841) avait lu à 16 ans Raynal et Robertson,
parce que son père jugeait ces lectures indispensables pour un jeune
commerçant en grains, dont la famille avait une maison à Cadix. Médard
se passionne pour l’Histoire des deux Indes, ouvrage qui à ses yeux de
lecteur intelligent de Jay, est le symbole de la philosophie des Lumières et
le témoignage de leur fécondité, qui continue même après la Révolution et
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pendant la Restauration. Ses idées de liberté lui venaient des principes des
Lumières et de l’exemple de Raynal, dont il apprécia la force d’expression
et des idées : « La noble cause que ce philosophe avait embrassée ne le
compta jamais au nombre de ses transfuges ; il sera toujours au premier
rang de ses plus fermes soutiens, de ses plus zélés défenseurs » (p. 298). Un
jugement politique et éthique dont la valeur est toujours actuelle.

Girolamo Imbruglia

Raynal, les colonies, la Révolution française et l’esclavage, Outre-Mers,
revue d’Histoire, T. 103, nos 386-387, 1er semestre 2015 (Société Française
d’Histoire des Outre-Mers). ISSN 1631-0438.

Le dossier thématique de la revue d’histoire Outre-Mers intitulé
Raynal, les colonies, la Révolution française et l’esclavage compte cinq
articles. Outre l’introduction générale du dossier due à Marcel Dorigny,
trois articles s’intéressent à l’image de l’abbé Raynal et à la réception de
son œuvre dans la perspective annoncée par le titre du dossier ; deux, aux
apports de Diderot à l’Histoire des deux Indes.

Dans son introduction, M. Dorigny, estime que les commémorations
du tricentenaire de Raynal en 2013 ont négligé ses positions sur l’esclavage
et le colonialisme ainsi que les jugements sévères portés sur lui par la
Révolution. Ces deux questions lui semblent liées : d’un côté Raynal avait
été décrété prophète de la Révolution par les lecteurs de l’Histoire des deux
Indes entre 1770 et 1780, et de l’autre, ces mêmes lecteurs désapprouvèrent
le caractère « réactionnaire » de son Adresse à l’assemblée nationale du
31 mai 1791.

Muriel Brot, dans son article « Écrire et éditer une histoire philoso-
phique et politique, l’Histoire des deux Indes de l’abbé Raynal », montre
que cette œuvre « hypertextuelle collective » ne permet pas de discerner
aisément les idées philosophiques et politiques propres à l’abbé. Mais son
enquête minutieuse allant de la préparation de l’Histoire des deux Indes,
dans les années 1765-1780, à l’édition de 1820, revue par l’abbé avant sa
mort en 1796, la conduit à mettre en perspective trois faits prouvant la
thèse d’un Raynal « réactionnaire ». Rapportée par Malouet, ami de
Raynal, une querelle entre Diderot et Raynal tendrait à prouver que ce
dernier souhaitait une Histoire des deux Indes strictement informative,
selon la perspective d’une « politique moderne », tandis que Diderot la
voyait comme une « histoire éloquente » condamnant l’esclavage au nom
des principes de la morale. Le deuxième fait est lisible dans deux textes qui
contredisent les prises de position clairement antiesclavagistes de Dide-
rot : au sein même de l’Histoire des deux Indes, le livre XIII, inspiré par
Malouet, est favorable au maintien de l’esclavage des « Nègres » ; dans sa
préface à l’Essai sur l’administration de Saint-Domingue (1785) de

218 recherches sur diderot et sur l’ENCYCLOPÉDIE



Malouet, Raynal affiche son souhait du maintien de l’esclavage dans l’île.
Le troisième fait relevé par Muriel Brot se situe dans le livre XI de l’édition
de 1820, où Raynal substitue au vœu de l’avènement d’un « Spartacus
noir », formulé par Diderot, une « défense » sur les esclavagistes présentés
comme « vertueux et modérés ». Si ces trois preuves semblent solides pour
relever la singulière divergence de vues entre Diderot et Raynal, pourquoi
Raynal a-t-il accepté d’intégrer dans son édition de 1780 des positions sur
l’esclavage si contraires aux siennes ?

Si M. Brot ne fait qu’évoquer le goût pour la célébrité de Raynal pour
justifier sa signature d’un ouvrage collectif développant des idées contrai-
res aux siennes, Hans-Jürgen Lüsebrink, dans « L’Adresse de Guillaume-
Thomas Raynal à l’Assemblée Nationale. Relecture d’une controverse »,
creuse cette piste. Selon H.-J. Lüsebrink, l’auteur de l’Histoire des deux
Indes avait si bien entretenu l’opinion publique dans l’idée qu’il était une
« victime du despotisme » et un « martyr » de la philosophie que son
Adresse à l’Assemblée nationale suscita l’incrédulité. Conçu par Robes-
pierre comme « un pamphlet antirévolutionnaire qu’on avait réussi à lui
arracher », deux explications sont spontanément données par les audi-
teurs de son discours, lu en public par le président de l’Assemblée natio-
nale, pour expliquer le revirement de Raynal. D’un côté son grand âge, de
l’autre, la main de Malouet, intendant de la Marine à Toulon, royaliste et
esclavagiste convaincu. Ce coup d’éclat conduisit un certain nombre de
journalistes à s’interroger sur la paternité des passages les plus « contes-
tataires » de l’Histoire des deux Indes. Pechméja, Saint-Lambert, d’Hol-
bach et Diderot étaient déjà soupçonnés d’en être les auteurs. Interrogée
sur l’existence de manuscrits prouvant formellement la participation de
son père à l’écriture de l’Histoire des deux Indes, la fille de Diderot l’admit
à demi-mot. D’où le regain, dans un certain nombre de périodiques
révolutionnaires, d’une apologie de Diderot présenté comme le véri-
table auteur « de toutes les grandes tirades contre la superstition
et le despotisme » de l’Histoire des deux Indes ; d’où également le relevé,
par les pamphlétaires, des plagiats opérés par Raynal. Si toutes ces
polémiques ont engagé dès 1791 les esprits à réfléchir sur la véritable
idéologie de Raynal, elles aboutirent aussi à une réflexion sur la notion
d’auteur. H.-J. Lüsebrink remarque avec justesse que l’on commence à
exiger des écrivains d’apparaître tels qu’en leurs œuvres. En dernière
analyse, pour H.-J. Lüsebrink, ce qui ne fut pas pardonné à Raynal par les
révolutionnaires fut d’avoir tenté de briser la filiation intellectuelle entre
la philosophie des Lumières et la Révolution.

Dans le dernier article de la série proprement intéressée à l’image
de Raynal, mais également dernier article du dossier, intitulé « Le
tableau d’Anne-Louis Girodet : Guillaume-Thomas Raynal et Jean-
Baptiste Belley. La réhabilitation du philosophe ? », Marcel Dorigny voit
dans l’organisation d’un tableau de Girodet, daté de 1797, le signe de la
rédemption d’un Raynal coupable aux yeux de l’opinion publique d’avoir
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publiquement renié « l’œuvre révolutionnaire » par « la lecture de sa
Lettre à l’Assemblée nationale ». Sur ce tableau, Jean-Baptiste Belley,
premier député noir de Saint-Domingue, est accoudé au buste d’albâtre de
Raynal. Ce retour en grâce de Raynal serait lié à un contexte politique où
le Directoire aurait laissé penser à « un brusque revirement de [sa] politi-
que envers l’esclavage ». Le tableau serait ainsi contemporain de la nais-
sance de la seconde Société des Amis des Noirs (30 novembre 1797), dont
Jean-Baptiste Belley faisait partie avec d’autres « Noirs et gens de cou-
leur ». Opposée au « cercle de Clichy » composé de royalistes et des colons
de Saint-Domingue favorables au rétablissement de l’esclavage, la nou-
velle Société des Amis des Noirs appréhendait les conséquences du
« retour en force des royalistes au sein des conseils du Directoire ». Ainsi
la présence du buste de Raynal auprès Jean-Baptiste Belley était censée
symboliser « la liberté des Nègres ».

Malgré tout, l’étude de la genèse de l’œuvre de Raynal démontre qu’il
n’était pas foncièrement antiesclavagiste. Carminella Biondi, dans ses
recherches sur « L’apport antiesclavagiste de Pechméja et de Diderot à
l’Histoire des deux Indes », le prouve en opérant une étude comparée
méthodique du livre XI entre les éditions de 1770 et de 1780 de l’Histoire
des deux Indes. De l’une à l’autre disparaissent, sous l’impulsion de
Diderot, des développements sur la physiologie des Noirs ou sur leurs
mœurs, envisagés plus ou moins explicitement par Raynal comme caution
de leur réduction en esclavage. Si les développements dans la première
partie du livre XI sur la traite des Nègres suivent le même canevas entre les
deux éditions, Diderot ajoute des phrases de transition qui orientent le
texte vers sa réprobation. Déjà dans la seconde partie du livre XI, vrai-
semblablement rédigée par Pechméjà en 1770, était lisible une violente
diatribe contre l’esclavage dans les colonies. Notant que Diderot dans
l’édition de 1780 enrichit l’argumentaire antiesclavagiste de Pechméja de
développements tirés de Montesquieu, de Rousseau, mais surtout des
physiocrates, C. Biondi clôt son article sur la mise en exergue du caractère
exceptionnel de la condamnation de l’esclavage par Pechméja et Diderot
dans l’Histoire des deux Indes.

L’article de Gianluigi Goggi, « Colonisation et civilisation : le cas de
la Russie et de la Guyane », est fondé sur une réflexion sur le rapport entre
colonisation et civilisation initiée en France par les bureaux des colonies
dès la fin de la guerre de sept ans et que reprennent certaines pages de
l’Histoire des deux Indes. Résumant le Mémoire sommaire sur la colonie de
Cayenne et la Guyane française de Bessner et s’appuyant sur des docu-
ments fournis par Malouet, Raynal fait état des divergences de vues sur le
peuplement souhaité à la Guyane. Qu’il s’agisse de colons européens,
d’esclaves noirs ou d’Indiens, l’idéal de colonisation est de civiliser au
passage le peuple conquis. Mais selon Raynal le processus de civilisation
des Indiens étant très long, « pour obtenir de riches productions, le
recours aux bras nerveux des nègres » s’avère nécessaire en Guyane. En ce
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sens Raynal donne la primeur aux idées de Malouet plutôt qu’à celles de
Bessner qui préconisait la colonisation-civilisation des Indiens à l’appui
des travailleurs européens. Observant une parenté entre les critères de
recrutement des travailleurs européens pour la Guyane et ceux « appliqués
dans les projets de colonisation lancés par Catherine II de Russie » en 1762
et en 1763, G. Goggi s’intéresse au matériau intellectuel utilisé par Diderot
pour construire sa réflexion sur le rapport entre civilisation et colonisation
dans son ouvrage intitulé Sur la Russie (1772). Outre les manifestes de
Catherine II invitant les travailleurs européens à rejoindre « le royaume
d’Astracan » ou « les colonies de Saratov », on peut y trouver la trace d’un
des Essays de Francis Bacon, Of Plantations (1625), ou bien encore de
quatre articles des Éphémérides du citoyen (septembre 1766) rédigés par le
« philosophe économiste » Nicolas Baudeau (1730-1792). Diderot pui-
sant à ces différentes sources oscille entre une conception de la civilisation
comme résultat d’un projet politique de colonisation ou comme procès
lent et incontrôlable. Il semble que Diderot ait tranché dans l’édition de
1780 de l’Histoire des deux Indes où, à la suite de pages constatant l’échec
de la politique de colonisation de Catherine II en Russie, le philosophe
conclut que « la civilisation des États a plus été l’ouvrage des circonstan-
ces que de la sagesse des souverains. »

David Diop

Myrtille Méricam-Bourdet et Catherine Volpilhac-Auger, Diderot.
Articles de l’Encyclopédie, Paris, Folio classique, 2016. ISBN 978-2-07-
044693-3.

Une nouvelle édition de poche consacrée à un choix d’articles de
Diderot dans l’Encyclopédie vient de voir le jour. Que des textes peu
connus de Diderot soient à nouveau mis en circulation et, qui plus est,
facilement accessibles, est une excellente nouvelle. Les éditrices, Catherine
Volpilhac-Auger et Myrtille Méricam-Bourdet, ont choisi cent articles
représentatifs de la variété des domaines auxquels la contribution de
Diderot s’est attachée : de la cuisine à la philosophie, de l’histoire naturelle
à la « grammaire » ou à la divination ; occasion est ainsi donnée à un large
public non seulement de découvrir des articles comme Abricots, Ascha-
riouns, Boa, Hebdomadaire, mais aussi de relire quelques textes plus
célèbres comme Art, Harmonie, Pyrrhonienne ou Sceptique philoso-
phie, Célibat, Jouissance, par exemple. Cette diversité rend d’ailleurs
plus regrettable l’absence d’un des domaines dans lesquels la contribution
de Diderot fut pourtant des plus abondantes : pas un article n’évoque,
en fait, l’immense travail du descripteur des arts et des métiers que
fut Diderot pour l’Encyclopédie. Pourquoi donc cette relégation de la
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technologie : serait-elle encore perçue comme sans intérêt aux yeux de
littéraires ? Pourtant l’importance de l’écriture diderotienne, si novatrice
sur ce plan, a bien été montrée par Jacques Proust pour qui le Philosophe
fut justement « le premier homme de lettres qui ait considéré la technolo-
gie comme une partie de la littérature ».

La plupart des articles sont finement annotés, fournissant les éclair-
cissements nécessaires tant sur le plan lexical qu’historique ainsi que des
références bibliographiques commodes et actualisées, des passages réta-
blis par Gordon et Torrey, parfois même des indications de sources. Le
long article Célibat offre, quant à lui, la présentation particulièrement
détaillée d’une grande part des sources que Diderot cite, et elle fait
apparaître les modalités de ses recours au mémoire de Morin sur l’Histoire
du Célibat, à l’ouvrage de l’abbé de Saint-Pierre, à Melon, aux pères
Alexandre et Thomassin, voire à l’Esprit des lois dont il se sert sans
toujours le mentionner. Le sujet de l’article étant l’attaque contre le célibat
des prêtres, sujet évidemment dangereux, ce type de notes est tout à fait
précieux parce qu’on y voit comment Diderot procède à la mise en cause
de l’institution tridentine par l’agencement d’extraits d’ouvrages réputés
orthodoxes : bel exemple de sa pratique d’une intertextualité combative, si
j’ose l’expression.

L’ouvrage contient une chronologie de la publication de l’Encyclopé-
die qui va jusqu’en 1832, car incluant la Méthodique de Panckoucke qui a
cependant peu à voir avec l’entreprise dirigée par Diderot.

Dans leur alerte introduction, les éditrices rappellent, outre « l’idéal
encyclopédique », ce qu’a été la démarche de « Diderot correcteur », ses
« jeux avec la nomenclature », et enfin ce qu’elles nomment la « morale du
philosophe ». Tout y est exact et précis. Me permettrai-je cependant
d’exprimer un regret, voire un désaccord : il concerne la place de la
politique. À lire cette introduction, on ne peut imaginer en effet que
l’Encyclopédie fut un ouvrage deux fois interdit par le pouvoir royal et les
dévots, brûlé par le bourreau, prohibé par le pape, qu’il valut l’exil à
certains et la publication clandestine à tous, et, surtout, auquel Diderot
consacra son combat politique ouvert le plus acharné, affrontant toutes
les traverses possibles durant vingt-cinq ans. L’historique des phases de
cette lutte est relégué dans la chronologie, le contenu en est rapidement
abordé en fin de préface, et absent des notes, ce qui est vraiment dommage.
Certes, il y a bien eu chez Diderot, comme on le lit ici, un « bonheur
d’écrire » le Dictionnaire raisonné ; mais il ne saurait se séparer de cette
ardeur combative, multiforme, qui sous-tend toute sa contribution à
l’Encyclopédie, y compris ses articles en apparence les plus anodins : le
montrer eût été utile en notre XXIe siècle débutant qui en a plus que
jamais besoin.

On lit, en début d’ouvrage, que le texte publié est celui de l’édition
originale ; ce n’est pas tout à fait le cas. Car, si les éditrices ont choisi
d’opérer la modernisation de l’orthographe, parti tout à fait défendable,
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qui est d’ailleurs celui de l’édition des Œuvres complètes DPV, la réforme
de la ponctuation est, selon moi, une erreur dont s’est bien gardée l’édition
précitée. La ponctuation nous restitue en effet le rythme de la phrase telle
qu’elle a été écrite par son auteur. Supprimer des virgules, remplacer les
points-virgules par la virgule seule, ou remplacer une interrogation par
une exclamation (voir à l’article Poplicain, Populicain, Poblicain,
Publicain), c’est substituer au rythme de la prose et de la voix diderotien-
nes un rythme qui ne correspond qu’à celui d’un individu du XXIe siècle.

Mais il y a plus gênant : certains articles de cette édition ont été parés
de l’étoile qui, en principe, est la marque de Diderot ¢ c’est le cas de
Oindre, Puérilité, Remords, Subit ¢, alors qu’ils ne la portent pas dans
l’édition originale de l’Encyclopédie et pour cause, Diderot ayant cessé
d’apposer sa marque après la lettre M (à l’article Marbreur de papier
précisément), comme on le sait depuis les mises au point de Jacques Proust
et John Lough dans les années 1970. Attention, donc : la question des
attributions d’articles à Diderot est complexe par elle-même et il faut
prendre garde à ne pas y ajouter d’interventions inopportunes.

Marie Leca-Tsiomis

Luigi Delia, Droit et philosophie à la lumière de l’Encylopédie, Oxford
University Studies in the Enlightenment, Oxford, Voltaire Foundation,
2015. ISBN 978 0 7294 1164 6.

Dans cet ouvrage, Luigi Delia procède à une enquête sur la « ques-
tion du droit dans l’Encyclopédie de Diderot et D’Alembert » (p. 1). À
partir d’une étude minutieuse des différents articles relatifs aux questions
juridiques, l’auteur s’efforce de résoudre deux questions majeures. Premiè-
rement, il s’agit d’établir avec rigueur les différentes sources d’inspiration
des encyclopédistes, ainsi que les perspectives dans lesquelles ceux-ci
s’inscrivent en écrivant, et qui confèrent à cet ouvrage emblématique des
Lumières son caractère irréductiblement polyphonique. Les prismes suc-
cessifs des questions du droit naturel, du droit de la guerre, de l’esclavage, de
la peine de mort, du crime de lèse-majesté, et de la torture, mettent nette-
ment en lumière l’opposition entre deux approches du droit. L’une, portée
par les juristes, est essentiellement descriptive, et se distingue par son érudi-
tion historique et juridique : elle est notamment à l’œuvre dans les articles
de Boucher d’Argis. L’autre est celle des philosophes réformateurs : elle
s’autorise de l’idée d’une justice naturelle pour mener la critique des usages
établis et des autorités illégitimes. Sa figure de proue est le Chevalier de Jau-
court, qui se révèle le « véritable jusnaturaliste de l’Encyclopédie » (p. 47).
À une telle enseigne, l’Encyclopédie apparaît comme le point de jonction
des deux cultures juridiques du siècle des Lumières, le lieu d’une mise en
relation entre l’esprit de réforme et l’idéologie conservatrice.
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Dans les premiers chapitres de l’ouvrage, Luigi Delia montre ainsi de
façon convaincante comment, afin de contribuer à la réforme du système
juridique, Jaucourt met au point une stratégie discursive basée sur un
usage complexe des thèses et des arguments de l’école moderne du droit
naturel, mais aussi et surtout de L’Esprit des lois (1748). Les prédéces-
seurs, par le jeu des citations, sont enrôlés dans la lutte en faveur de
l’autonomie de la raison, contre les différentes formes d’oppression et la
dilution de la justice dans la force.

À travers la restitution de la démarche de Jaucourt, l’auteur apporte
des éléments de réponse à sa deuxième grande interrogation, qui concerne
le rôle des encyclopédistes dans l’évolution de la culture juridique en
Europe au XVIIIe siècle, et notamment dans l’émergence d’un discours
hostile aux multiples formes d’assujettissement portées par l’absolutisme.
Contre les abus des fauteurs de guerre, des esclavagistes, comme face aux
démonstrations des défenseurs de la peine de mort ou de la question, les
droits naturels de l’homme s’imposent sous la plume de Jaucourt comme
la limite que nulle autorité ne peut plus prétendre franchir. Celui-ci s’élève
notamment contre le « crime atroce » de l’esclavage et affirme l’unité du
genre humain, avec Rousseau et Buffon, mais contre l’auteur de l’article
Nègre. Les textes de ce contributeur majeur constituent donc un impor-
tant argument dans le débat qui oppose jusqu’à nos jours « contempteurs
et défenseurs de l’héritage humaniste des Lumières » (p. 95) : pour Luigi
Delia, les prises de position du Chevalier en faveur des droits imprescrip-
tibles de l’humanité ont incontestablement « contribué à la formation
d’une opinion publique naissante de plus en plus sensible aux raisons de
l’humanité » (p. 96), ayant rendu possible aussi bien l’abolition de la
torture judiciaire (1780) que de l’esclavage colonial sous la Convention
jacobine (1794).

L’attention portée aux mutations du droit pénal à la fin du
XVIIIe siècle et à leurs « origines culturelles », pour parler comme Roger
Chartier, entraînent la réflexion au-delà de l’Encyclopédie elle-même.
Dans une deuxième partie de l’ouvrage sont examinées plusieurs
réflexions, souvent menées dans le cadre de projets encyclopédiques plus
tardifs, qui entrent en discussion avec le fameux ouvrage de Beccaria, Des
délits et des peines, paru en 1764, donc après la publication du grand œuvre
de Diderot et D’Alembert. Elles attestent de l’immense écho rencontré par
les thèses du Milanais, même si ses épigones ne vont pas jusqu’à adopter
toutes ses conclusions, et même si, là encore, la pluralité des prises de
position demeure la règle. L’Encyclopédie suisse d’Yverdon, par exemple,
reprend les arguments hostiles à la peine de mort de Beccaria dans l’article
Assassinat de son éditeur Fortunato Bartolomeo De Felice (1723-1789),
tandis que d’autres articles de la même encyclopédie se font au contraire
les défenseurs de la peine capitale ; Jacques-Vincent Delacroix (1743-
1831), collaborateur du Dictionnaire de jurisprudence de l’Encyclopédie
méthodique, se montrera lui aussi, dans plusieurs de ses ouvrages, profon-
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dément influencé par le réformisme beccarien, même s’il ne reprend pas
forcément la revendication abolitionniste à son compte. Certains argu-
ments de ces différents auteurs sont judicieusement rapportés par Luigi
Delia à des débats toujours en cours sur la peine de mort ou l’usage de la
torture dans le cadre de la lutte contre le terrorisme, montrant au passage
qu’ils n’ont rien perdu de leur actualité.

Ces études de cas convergent finalement vers une conclusion forte :
selon Luigi Delia, on peut à bon droit réinsérer le mouvement encyclo-
pédiste, dans sa complexité et sa polyphonie antidogmatique mêmes, au
sein du grand mouvement pluriséculaire de « transformation des droits
naturels de la théologie en droits de l’homme de la philosophie » (p. 243).
En ce sens, l’ouvrage plaide avec vigueur en faveur de la thèse d’une
continuité entre l’Encyclopédie et l’esprit de la Déclaration des droits de
l’homme de 1789 : la solidité et la force démonstrative de ce plaidoyer sont
incontestables.

Stéphanie Roza

Clorinda Donato and Ricardo López (Eds), Enlightenment Spain and
the Encyclopédie méthodique, Oxford University Studies in the
Enlightenment, Oxford, Voltaire Foundation, 2015. ISBN 978-0729411
707.

Clorinda Donato et Ricardo Lopez, éditeurs et traducteurs, réalisent
un ouvrage fortement original que l’on pourrait qualifier de première
étude géopolitique de l’Encyclopédie méthodique. Il s’agit plus exactement
de l’étude de l’article Espagne, pays dont la politique humaine et reli-
gieuse a pesé gravement sur les relations entre les pays européens. On
apprend que d’une part l’article Espagne avait déclenché une polémique
qui révélait en fait un conflit entre l’Europe et l’Espagne et que, d’autre
part, une Encyclopedia metodica espagnole répondait à celle de Panc-
koucke. On connaissait la querelle franco-suisse de l’article Genève de
l’Encyclopédie, beaucoup moins celle de l’article Espagne (1782) écrit par
Masson de Morvilliers dans le Dictionnaire de Géographie moderne de
l’Encyclopédie méthodique (3 tomes, 1782-1788).

De fait la virulence de l’article est étonnante et nous interroge sur
notre liberté d’aujourd’hui : il serait impossible d’écrire actuellement en
France un tel texte sur un pays ou sur une religion. Panckoucke, qui avait
supprimé les renvois pour ne pas porter atteinte à la religion comme l’avait
fait Diderot, n’avait pas relu cet article ! On sait que l’Encyclopédie
méthodique a pour point de départ l’amélioration de l’Encyclopédie. On
retrouve donc chez Masson des phrases du chevalier de Jaucourt, auteur
de l’article Espagne en 1755. Par exemple, la phrase suivante : « Enfin
l’inquisition, les moines, la fierté oisive des habitants, ont fait passer en
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d’autres mains les richesses du Nouveau Monde. Ainsi ce beau royaume,
qui imprima jadis tant de terreur à l’Europe, est par gradation tombé dans
une décadence dont il aura de la peine à se relever ». Outragée, l’Espagne
répond en réfutant l’article à travers une traduction espagnole dans
l’Encyclopedia metodica, Geografia moderna de 1792. L’article España
(1792) est rédigé par Julian de Velasco. Ce sont ces deux articles qui sont
présentés dans ce livre.

Pour la traduction on a donc l’article en français de Masson traduit
en anglais, puis l’article en espagnol de Velasco traduit en anglais. On
pourrait penser qu’il est désormais possible de comparer les deux articles
dans la seule langue qu’est l’anglais, sauf qu’il s’agit d’une polémique de
grande ampleur. On s’aperçoit sans tarder que Velasco a écrit une réponse
virulente et très détaillée. Il n’est pas question d’avoir traduit Masson en
espagnol mais de lui avoir donné une leçon de géographie, d’histoire et
d’économie sur l’Espagne ! Dès la fin de la première phrase la longitude est
corrigée. La traduction de l’Encyclopedia metodica aboutit à un article
deux fois plus long, et ce n’est pas en raison de la langue mais bien du
développement de la critique qui entend répondre à ce qui est une insulte
irrespectueuse aux monarques et à la nation espagnole. Quelques passages
feront vite comprendre pourquoi la censure inquisitoriale avait demandé
le retrait de l’article.

Les rois tout d’abord : Philippe II jugé « plus propre à marchander de
loin des esclaves qu’à combattre de près ses ennemis » désola la France,
puis sous Philippe III, superstitieux, la grandeur espagnole ne fut qu’un
vaste corps sans substance. Ensuite, aux gouvernements faibles s’ajoute
l’inquisition qualifiée « d’odieux tribunal », de « barbare tribunal qui
commet des crimes horribles sous le voile respectable de la religion ». Les
130 000 à 180 000 religieux sont la cause de la langueur de cette monar-
chie. Et Masson de s’exclamer : « Que peut-on espérer d’un peuple qui
attend d’un moine la liberté de lire & de penser ? » Enfin, les arts sont
déclarés d’une grande infériorité, excepté la peinture. Seule la dernière
phrase de l’article français est « géographique ». Lisons sa toute fin :
« Madrid en est la capitale », soit en anglais « Madrid is the capital ».
Mais lisons la « traduction » de la version espagnole : « These puerilities,
these base and ridiculous harangues are unworthy of a philosopher’s
consideration, and they tarnish the memory of Masson more than the
ignorant ravings of the stupidest individuals ».

Toutefois, il y a bien parfois une traduction littérale de Velasco et le
travail du traducteur a consisté aussi à adapter en anglais les changements
plus subtils que celui que nous venons de citer, insérés par Velasco dans sa
traduction de Masson. Le lecteur a, pour la première fois, me semble-t-il,
grâce à cette compilation minutieuse de dix ans de travail, une vision réelle
des écrits dans une relation triangulaire de la langue, des disciplines et
des divisions entre l’Europe du Nord, l’Europe du Sud et la péninsule
ibérique.
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Côté langue, il y a le défi de travailler avec trois langues ¢ le français,
l’espagnol et l’anglais ¢ que Clorinda Donato explique dans une longue
note précédant l’introduction. Masson de Morvilliers, ajoute-t-elle,
n’était pas un ignorant. Il avait déjà écrit une géographie du Portugal et de
l’Espagne en 1776 et avait déjà subi des critiques quant à ses faibles
qualités scientifiques. On pourrait dire qu’il avait subi les mêmes critiques
que celles qu’il avait prodiguées envers de Jaucourt dans son discours
préliminaire, à savoir de manquer de connaissances géographiques indis-
pensables et de trop s’étendre sur les controverses. Reste, et là se loge
l’intérêt de l’ouvrage de C. Donato, que tous ces textes permettent une
meilleure compréhension du contexte dans lequel ont été écrits les articles
de l’Encyclopédie méthodique et de l’Encyclopedia metodica, leurs dialo-
gues ou leurs coups portés. Tout ceci révèle le rôle qu’une certaine sorte
d’écrits géographiques a eu dans la perception des uns et des autres, cela
dans une période de grands changements entre les États de 1782 à 1792.
L’objectif était de situer ces textes dans le monde de la connaissance où la
géopolitique commençait à connaître les mouvements d’une nouvelle
période de réflexion.

Signalons après les notes bibliographiques importantes (p. 227-278),
un court « essai bibliographique » de Brittany Anderson-Cain qui fait le
point sur les dialogues et les échanges rédigés en plusieurs langues au
XVIIIe siècle. Les futures études sur les Lumières devront tenir compte de
ce multiculturalisme linguistique de l’époque et nous saluons dans cet
ouvrage une démonstration de la richesse qu’il apporte. Souhaitons que ce
livre soit un modèle pour beaucoup d’autres sur l’importance de la
géopolitique dans les discours encyclopédiques.

Martine Groult

Maria Teresa Zanola, Arts et métiers au XVIIIe siècle ¢ Études de termi-
nologie diachronique, Préface d’Alain Rey, Postface de Bénédicte Madi-
nier, Paris, L’Harmattan, 2014. ISBN 978-2-343-03398-3.

C’est une belle étude que signe par Maria Teresa Zanola, une invita-
tion au voyage sur les traces d’une existence mouvementée, celle de la vie
des mots.

L’ouvrage s’inscrit dans la lignée des recherches pionnières de Ferdi-
nand Brunot et sa magistrale fresque historique de la langue française qui
analysait déjà la langue politique, économique, scientifique et technique
du XVIIIe, ressuscitant ainsi en partie les vocabulaires techniques et le
mouvement des idées, la vie matérielle et intellectuelle du siècle. Il suit
également les sillons empruntés par Bertrand Gille sur l’Encyclopédie
comme dictionnaire technique, par Pierre Swiggers sur les conceptions
linguistiques du dictionnaire raisonné, les remarques d’Alain Niderst sur
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la diffusion de la science, d’Olivier Bertrand, Hiltrud Gerner et Béatrice
Stumpf sur les lexiques techniques et scientifiques, ou encore de Daniel
Droixhe sur le passage de l’Encyclopédie à la Méthodique. Ce livre s’inté-
resse donc aux évolutions de la langue des arts et métiers au XVIIIe siècle,
signes d’une révolution tant des pratiques que des idées. Il est aussi un
manifeste pour la terminologie diachronique. Car l’étude de la langue
rejoint bien sûr celle de l’histoire des arts, des métiers et des techniques,
l’essor du commerce et de l’économie, le développement des sciences,
l’extension du domaine de la culture. Le cadre théorique est d’emblée
affirmé : la terminologie se distingue de la lexicologie, rappelle Alain Rey
dans sa préface, et toutes deux étudient le passé pour envisager « l’avenir
des langues et de nous-mêmes, leurs usagers » (préface, p. 12-14). Le
travail consiste ainsi à comprendre les mécanismes de la nomination et les
choix qui président aux logiques systématiques de classements. Le progrès
raconté à travers les découvertes et le perfectionnement des pratiques
détermine à son tour les avancées terminologiques, la généralisation des
termes et l’enrichissement conceptuel. M. T. Zanola insiste sur la « pas-
sion terminologique » des Lumières, véritable « choix culturel » (p. 17) et
même engagement politique, pourrait-on ajouter. Cette ferveur à définir
les mots et les choses, les expressions et les outils, les dires et les gestes,
rapproche les corporations, les manufactures et les Académies, à une
époque où les philosophes puisent dans les termes des artisans et des
artistes ¢ les deux n’étant guère dissociables, ni dissociés ¢ afin de pénétrer
leur savoir et d’en transmettre les secrets, qui sont ceux de la connaissance
elle-même.

« Pour une terminologie diachronique » : la première partie, la plus
ample, a donc valeur de manifeste. Elle souligne que nombre de théori-
ciens du XVIIIe siècle tentent de décrire les arts et métiers tout en notant
les difficultés liées au langage, à la multiplication et à la variation des
termes, à la surabondance et à l’inflation des mots. On sait que Diderot
exprime à plusieurs reprises ce regret, en particulier dans les Salons et
l’Encyclopédie. Une des conséquences du développement des techniques
est la confusion des synonymes, parfois limités à leur terroir d’origine ou
inventés pour la commercialisation. D’où cette idée, qui nous paraît
essentielle, mirage de tout projet encyclopédique, « espoir utopique d’une
cohérence extrême dans l’atttribution des dénominations, techniques au
moins » (p. 23), désir d’unité et d’héritage du savoir, d’une langue univer-
selle qui deviendrait la langue commune de l’Europe. Pour son parcours
terminologique diachronique, M. T. Zanola propose ainsi une enquête
qui vise à mettre en valeur l’histoire des sens des termes, et par leur
truchement, celle du patrimoine et de la culture françaises. L’analyse des
arts et métiers prouve la pertinence de trois orientations méthodologiques
pour la recherche terminologique : « la fabrication de la néologie termi-
nologique », au regard du débat qui naît au XVIIIe siècle sur « une langue
scientifique internationale » ; « la systématisation descriptive » dans les
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dictionnaires spécialisés, glossaires, vocabulaires et encyclopédies ; enfin
« la richesse des sources de documentation » et des « realia terminologi-
ques » (p. 32-33). L’auteur note au passage la mutation du métalangage :
ce que le XVIIIe siècle appelait jadis nomenclature s’apparente naguère à
la terminologie elle-même. M. T. Zanola se penche d’abord sur les frontiè-
res poreuses entre les termes art, artiste et artisan. Elle convoque le fameux
paragraphe de l’article Art de l’Encyclopédie lorsque Diderot déplore :
« J’ai trouvé la langue des Arts très-imparfaite par deux causes : la disette
des mots propres, & l’abondance des synonymes » (p. 42 et ENC, I, 1751,
716b). Le philosophe souhaite unité et constance d’une manufacture à
l’autre, afin d’entreprendre les éléments d’une « grammaire des arts »,
leitmotiv sous sa plume, alors que l’on sait qu’il condamne aussi souvent
la froideur des mots techniques. M. T. Zanola explore les définitions dans
les dictionnaires de langue (Trévoux, Académie Française, Féraud) et des
Beaux-Arts (Lacombe notamment) ainsi que dans les encyclopédies
(Diderot et d’Alembert, puis Panckoucke). Elle repère l’équivalence entre
le mot artiste et le terme ouvrier, proche de l’artisan quand il se caractérise
par son excellence ¢ qualifiant l’homme de sciences, le sens devient plutôt
péjoratif. Elle observe la distinction progressive entre l’artiste, acquis aux
arts libéraux et l’artisan, appliqué aux arts mécaniques. Elle dévoile l’enjeu
célé au-delà des mots : la reconnaissance progressive du statut d’artiste ¢
qui s’émancipe de l’artisan et de l’ouvrier ¢ et l’autorisation à se former au
dessin. C’est à la fin du siècle que le rêve encyclopédique se réalise avec la
création du Conservatoire national des arts et métiers. L’unité lexicale arts
et métiers existait anciennement au sein des communautés de travail,
tandis que se développe au XVIIIe siècle une terminologie plus précise,
mettant à l’honneur la corporation, forme professionnelle de l’association
ouvrière, qui fait travailler l’apprenti, le compagnon et le maître (p. 58). Le
débat commence à poindre, qui n’a en réalité jamais cessé, entre la
formation théorique par l’étude, ou celle, plus traditionnelle, par l’expé-
rience et le travail en atelier. Contrainte et forcée, la conscience termino-
logique progresse, lorsque Colbert puis Philippe d’Orléans et enfin Réau-
mur exigent de l’Académie des Sciences des descriptions pratiques des arts
et métiers, des machines et des inventions, accompagnées d’illustrations
(p. 73). Hâtés par la parution de l’Encyclopédie, les Mémoires de l’Acadé-
mie des Sciences affinent la terminologie déjà existante. Force est de
constater également l’importance des grandes écoles ¢ l’École des Ponts et
Chaussées et l’École des Mines ¢ mais aussi des journaux savants, des
bibliothèques privées et publiques, des correspondances entre savants, et
même des Annonces et des Affiches, dans la constitution d’un système
d’échanges scientifiques. À l’échelle provinciale, nationale et transnatio-
nale se tissent des réseaux de diffusion des nouvelles connaissances et de
leurs terminologies. Il en va de l’invention d’un discours technique, avec
exposé, description, argumentation et même informations commerciales.
Les Lumières symbolisent l’avènement d’un « humanisme technique »
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(selon la belle expression de Bertrand Gille, citée p. 77). En aventurière,
M. T. Zanola s’engage sur des terrains terminologiques mouvants, à la
lisière des mots science, technique, industrie ¢ laquelle désigne surtout au
XVIIIe une habileté d’invention ¢, économie et esthétique. Les différences
sont ténues : fidèle à son étymologique, le terme technique allie savoir et
savoir-faire, synonyme de science et métier, mais s’oppose progressive-
ment à l’esthétique pour adopter à la fin du siècle le sens qui nous est
familier (p. 80-81). Des connotations apparaissent : l’expression mot tech-
nique, négative, est assimilée au jargon des métiers, forme d’obscurité. Une
victoire de taille a lieu : alors qu’elle variait d’une manufacture à l’autre, la
langue de l’art inexorablement se fixe ¢ entre autres grâce à l’Encyclopédie
¢ pour se transmettre, unifiée, à un plus vaste public. On assiste aux
premiers pas des Lumières vers la vulgarisation scientifique qui condui-
sent au siècle suivant, le XIXe siècle s’il en est de la promotion culturelle et
sociale des savoirs techniques.

« Les méthodes descriptives » : la deuxième partie, plus courte, expli-
que comment encyclopédies, dictionnaires de langue et universels, mais
aussi spécialisés, vocabulaires, glossaires, explications et descriptions des
arts et métiers, en insistant sur les préoccupations techniques et scientifi-
ques du siècle, participent aux origines intellectuelles de l’économie
moderne. Les liens se nouent entre les savants et les fabricants, et les termes
spécialisés sont progressivement maîtrisés par un plus grand nombre, par
l’entremise des dictionnaires de chimie (Macquer) et de l’industrie
(Duchesne). Les parutions autour des expositions universelles à la fin du
XVIIIe et au début du XIXe siècle jouent également un rôle décisif dans la
fixation du vocabulaire et des expressions qui expriment le rapport nais-
sant entre art et industrie (p. 108-109). Les sciences de la nature et du
vivant se réforment, et la langue scientifique avec elles se répand, ce dont
témoignent les dictionnaires, traités, mémoires et méthodes de médecine,
de pharmacie et de chimie. La science est plus que jamais adressée au
public, l’élaboration et la diffusion de la langue scientifique guident la
création de la nomenclature chimique (grâce à Lavoisier). Celle-ci offre un
cas exemplaire : au même moment, un système de concepts ¢ la chimie
moderne ¢ et un système linguistique génèrent une nouvelle nomenclature,
qui marque la naissance de la science même (p. 128).

« Arts et métiers pour le luxe : techniques, innovations et termino-
logies » : la dernière partie, plus hétérogène, regroupe des recherches
concernant les termes des outils, les mots des horlogers, l’histoire de la
faïence fine ou encore la richesse terminologique du cuir et des peaux,
l’art de la chapellerie et les arts et métiers du textile. M. T. Zanola constate
que tout au long du XVIIIe siècle, la précision terminologique et la
création d’objets de qualité convergent. À la demande de la noblesse ¢ et
suscitant, par ricochet, l’engouement bourgeois ¢ l’économie du luxe vit
son plein essor, la clientèle des boutiques parisiennes ne cesse de croître,
engendrant une dynamique fondamentale pour l’économie nationale.
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L’élan commercial favorise la diffusion des termes, des produits et des
productions, qui, en retour, renforcent la renommée des manufactures et
confortent sans doute l’idée que le luxe est intrinsèquement français.
L’auteur signale que les termes et les descriptions des outils sont des
points de référence dans l’art du métier comme dans la terminologie
elle-même : leur nom, repère stable à assurer, doit changer le moins
possible et entériner seulement les utilisations nouvelles, nées de besoins
en mutation. Modèle du genre, l’imposante description scientifique de la
« machine à bas » par Diderot dans l’Encyclopédie (voir l’article Bas,
ENC, I, 98-113) est manuel d’emploi à destination du grand public et
parangon du style du texte technique moderne (p. 135-138). Avec l’étude
des mots des horlogers surgit l’univers de l’horlogerie parisienne et des
horlogers célèbres, auteurs de discours, traités et essais sur cet art. Les
définitions et les explications des termes côtoient les récits d’événements
marquants telle la présentation au roi des « machines astronomiques » et
les prémices de la terminologie de la chronométrie affermissent les inven-
tions du temps (p. 140). L’histoire de la faïence fine, qui arrive d’Angle-
terre au milieu du siècle avec son lot de termes techniques, raconte à sa
manière les échanges entre les langues, les pays et les régions (Lorraine,
Belgique, Île-de-France, Angleterre), avec les mots générés pour la com-
mercialisation et les « marques » créées à partir du nom des villes (Creil,
Montereau, Clairefontaine) parfois associé à celui du manufacturier.
Comprendre les termes et leur évolution, c’est reconnaître la terminologie
des archives, savoir quels mots aujourd’hui préférer dans les musées pour
nommer les objets du passé (p. 149). La richesse terminologique du cuir dit
l’organisation du travail et la diversification des métiers. Fait significatif :
M. T. Zanola note qu’un répertoire terminologique s’affranchit toujours
de toute systématique. Si les explications s’adressent davantage aux spé-
cialistes, les dictionnaires et les encyclopédies fixent les expressions et les
pratiques, les mots et les choses, pour pérenniser les traditions et garantir
leur transmission. Le recueil terminologique devient ouvrage de vulgari-
sation, explication des secrets désormais divulgués d’un métier (p. 162-
163). L’un des grands agréments de l’ouvrage, et non des moindres, est de
découvrir des mots d’hier et des trésors d’expressions surannées. Prennent
vie les faiseurs de mouvement en blanc, qui ébauchent la mécanique horlo-
gère ; la fendeuse, ouvrière qui sectionne les roues des pendules (p. 143) ou
encore la brocheuse, qui coud ensemble les feuilles d’un volume et les
couvre d’un papier de couleur, et les artisans qui antiquent sur tranche,
c’est-à-dire ornent la coupe d’un livre, ou partagent le carton, le plaçant de
manière qu’il déborde également le livre en haut et en bas (p. 162-163).
Avec la chapellerie, on découvre des vocables plus figés dans le temps. Du
caudebec¢qui doit son nom à une petite ville normande, sa célébrité à quel-
ques vers de Boileau et sa disparition tant à la concurrence qu’à l’exode
forcé des artisans protestants ¢ au borsalino, la terminologie est fortement
liée à l’histoire géographique (p. 167-171). Au hasard des termes du textile,
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on apprend que l’adjectif corsé ¢ qualifiant un drap bien fourni de laine ¢
se dit aussi drap qui a du corps, et, dans quelques fabriques, corsage
(p. 177). Les ressources locales françaises mêlées aux produits d’importa-
tion (laine, soie et coton des Indes, de l’Égypte, du Levant) ouvrent le
lexique aux innovations techniques, à la diffusion et aux innutritions
internationales : la cambrasine est une toile fine d’Égypte ainsi nommée
par sa ressemblance avec les toiles de Cambrai (p. 181).

L’ouvrage se clôt comme il avait débuté, sur la méthode. Les analyses
terminologiques consolident une intuition : la création néologique trouve
sa voie entre formation savante et sauvegarde des exigences de la compré-
hension et du partage des connaissances (p. 186). Elle choisit les termes les
plus significatifs conceptuellement, opte pour la transparence du mot et sa
conformité au système morphologique et syntaxique du français, et témoi-
gne du soin grandissant apporté à la rédaction des définitions. La belle
leçon du livre, comme le note dans sa postface Bénédicte Madinier, c’est
que la langue est moteur de l’évolution scientifique et instrument, en
marche, du progrès (p. 192).

En refermant l’ouvrage, quelques interrogations, toutes soulevées par
l’intérêt : pourquoi ces choix terminologiques ¢ l’horlogerie, la faïence,
cuirs et peaux, la chapellerie, le textile ? Puisqu’il est si justement question
d’arts et métiers, qu’en est-il des mots des marbriers, des teinturiers, des
tapissiers, ou des luthiers ¢ autant d’artisans également artistes, ou au
service des peintres, des sculpteurs, des graveurs et des musiciens ? Un
autre regret, peut-être : on voudrait davantage saisir les liens, trop rapide-
ment évoqués, entre langue des arts et métiers et sentiment d’apparte-
nance, approfondir l’idée de langue comme patrimoine et sonder les
échanges entre système des définitions et théorie de la connaissance.
Enregistrer les mots et les choses, répertorier les termes et les outils et
forger la langue technique relève d’une utopie, hâtivement esquissée. Si la
langue française devient langue internationale ¢ celle des échanges, du
commerce et de la culture ¢ la langue savante de l’Europe et même la
langue universelle, chimère entretenue par les encyclopédistes comme par
les philosophes, lui prête-t-on allégeance, en quelque sorte, dans les dic-
tionnaires spécialisés anglais, allemands ou italiens ? Un peu survolé ¢ en
rappelant les analyses d’Alain Rey¢ ce mythe de la transparence et de l’uni-
versalité transperce sans cesse durant le siècle des Lumières. Dans la filia-
tion de Leibniz et de Condillac¢ suivant leur idéal de clarté et d’univocité de
la langue, et la liaison entre usage et pensée ¢, les progrès des arts et métiers,
comme ceux des sciences, vont de pair avec une réforme inédite du langage,
encore à percer. Diderot l’appelait de ses vœux, pour les générations
futures, cette langue une et épurée. Mais ne boudons pas notre plaisir. Mal-
gré quelques manques (des articles de Jacques Proust notamment, des étu-
des tirées des RDE, des analyses de Marie Leca-Tsiomis) et quelques rares
imprécisions (35 vols ENC ?, plutôt 17 vols de texte et 11 vols de planches),
l’ouvrage séduit car il nous permet de voir les gestes d’antan, et surtout ¢
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encore plus rare, et plus précieux ¢ d’entendre, à travers de curieux mots,
une époque et la voix des artisans. L’oralité des Lumières est ainsi retrouvée
et l’on pense au magnifique Essai pour une histoire des voix au dix-huitième
siècle (Paris, Bayard, 2009) d’Arlette Farge. Parler la langue des arts et
métiers du XVIIIe siècle, c’est faire vivre une mémoire et un patrimoine
linguistiques, transmettre des savoir-faire, un savoir et des savoir-dire.
C’est reconnaître aussi que l’histoire de France et celle du français sont
façonnées par des terminologies spécialisées. De cette épopée linguistique
passionnante, on aime à réfléchir à ces mouvements contradictoires, si
caractéristiques des Lumières, tiraillées entre la fixation de la langue
technique et la tentation d’une poésie de la langue scientifique.

Élise Pavy-Guilbert

Arturo Pérez-Reverte, Hombres buenos, Madrid, Alfaguara, 2015.
ISBN 9788420403243.

Le roman de l’écrivain et académicien espagnol Arturo Pérez-
Reverte Hombres buenos (« des hommes de bien ») raconte et recrée
l’histoire réelle et rocambolesque de l’acquisition de l’Encyclopédie par
l’Académie royale de la langue espagnole à Madrid. L’auteur, qui par le
passé a été journaliste et correspondant de guerre, est un polémiste
souvent provocateur qui ne mâche pas ses mots dans ses colonnes régu-
lières de XL Semanal intitulées Patente de Corso (« lettre de marque »),
expression qui en espagnol a aussi le sens figuré de « droit que quelqu’un
se donne de faire ou de dire tout ce dont il a envie ».

Le titre fait référence au caractère des deux membres de l’Académie
qui ont été désignés pour voyager à Paris et mener à bien cette entreprise. Il
s’agit de Don Hermógenes Molina, bibliothécaire de l’institution, veuf et
fidèle représentant du plus pur catholicisme espagnol, et de Don Pedro
Zárate, académicien, brigadier de la Marine royale espagnole à la retraite,
célibataire, athée et homme d’armes et de lettres. L’objectif de ce voyage
entre Madrid et Paris est d’acquérir les 28 volumes de la première édition de
l’Encyclopédie, « la plus grande aventure intellectuelle du XVIIIe siècle ».
Don Manuel Higueruela et Don Justo Sánchez Terrón, académiciens
réactionnaires s’opposant vivement à l’acquisition de cet ouvrage qu’ils
considèrent anticlérical et antimonarchique, ourdiront une machination
contre ce plan.

Le voyage entre Madrid et la frontière n’est pas exempt de péripéties,
d’assauts de brigands, mais aussi de belles conversations entre ces deux
hommes qui contribueront à tisser un lien fort d’amitié et surtout de grand
respect entre deux visions du monde totalement opposées, l’une des leçons
que l’auteur tient à faire passer dans son récit. La partie française du
voyage semble moins périlleuse et amène vite les deux hommes à Paris.
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C’est à la capitale et surtout lors du voyage retour qu’ils feront face à de
nombreux obstacles mettant en danger et à grande épreuve autant leur vie
que leur intégrité morale. Pour ces hommes, leur mission est sacrée et
représente une sorte de Saint Graal, un objet de vénération dont la quête
remplit leur cœur et leur esprit ne laissant la place à presque rien d’autre.
Nombreux sont les scènes et passages consacrés à la difficulté de trouver
une première édition complète, la seule possibilité envisagée par l’Acadé-
mie espagnole. Les deux hommes parcourent la capitale dans l’espoir d’en
trouver une, espoir qui s’amenuise de plus en plus. Ils ont enfin l’heureuse
occasion de rencontrer D’Alembert au Procope qui leur assure que « seu-
lement la réimpression in-folio faite à Genève entre 1776 et 1777 est
absolument fidèle à la première édition ». Ils poursuivront leur mission
jusqu’à ce qu’un enchaînement de hasards les conduise devant une pre-
mière édition complète à un moment où ils paraissaient tomber en
défaillance. Mais dans cette France des Lumières il n’y avait place que
pour la philosophie et la pensée éclairée : les livres prohibés étaient
appréciés des salons et des autres cercles intellectuels et artistiques. Une
scène fort savoureuse entre Don Pedro Zárate et Mme Dancenis a pour
centre le roman libertin Thérèse philosophe.

Hombres Buenos n’est pas véritablement un roman historique, même
pas un roman tout court : on pourrait le qualifier de méta-roman car le
narrateur est par moments homodiégétique et par d’autres hétérodiégéti-
que. On retrouve, par ailleurs, un va-et-vient entre Madrid et Paris et entre
le XVIIIe et le XXIe siècles qui accentue encore davantage le sens du
voyage, au cœur du roman. Le narrateur-personnage cherche, se docu-
mente, voyage, s’entretient avec d’autres personnages réels qui insufflent
au récit un air de modernité et d’actualité presque journalistique. Sont
ainsi racontés avec précision les échanges avec de grands érudits et intel-
lectuels espagnols, tels Francisco Rico, éminent cervantiste, ou Carmen
Iglesias, directrice de l’Académie royale de l’histoire et spécialiste de
Montesquieu. Ce qui intéresse A. Pérez-Reverte, hormis l’œuvre roma-
nesque elle-même, c’est son propre processus de création : la joie de
revenir sur le plaisir éprouvé dans sa recherche documentaire, ses voyages
de prospection, ses rencontres personnelles, ses lectures. Cette obstination
à étayer son travail jusque dans les détails les plus insignifiants le conduit
à incarner le brigadier, ayant à peu près son âge, dans un combat contre un
maître d’escrime à Madrid afin de ressentir en chair et en os le duel qu’il
s’apprête à raconter. Mais le roman est aussi une tribune où le polémiste
peut donner libre cours à ses obsessions, à ses thèmes de prédilection, aux
stéréotypes ancrés dans la société espagnole, à l’image que les Espagnols
ont eu et ont toujours d’eux-mêmes. A. Péréz-Reverte fustige la société
espagnole, mais aussi la société française, et se délecte particulièrement en
s’attaquant aux Anglais. Pour ces derniers, il utilise la voix de Benjamin
Franklin, présent au Procope aux côtés de D’Alembert et de Condorcet,
pour les stigmatiser en les qualifiant de « cyniques, brutaux et expéditifs »
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pour y ajouter ensuite que « la fameuse politesse britannique ne concerne
qu’une petite élite, n’importe quel paysan espagnol a plus de dignité qu’un
militaire anglais ». L’un des chevaux de bataille de l’écrivain est l’obscu-
rantisme, selon lui propre à la société espagnole qu’il qualifie d’ignorante
et rustre. Il y a bien des moments dans les parties de dialogue où sont
lancés des quolibets contre l’Église, et son empreinte indélébile, contre les
multiples traditions barbares, dont la tauromachie, contre les hommes
politiques, contre la médiocrité et la vulgarité régnantes. Dans un Paris
présageant la Révolution, c’est le personnage de l’immodéré, voire de
l’extrême, l’abbé Bringas, agitateur politique que ces deux hommes ren-
contrent à l’ambassade espagnole, qui servira de porte-parole à l’auteur
pour un nombre non négligeable de propos d’ordre idéologique et politi-
que. Bringas deviendra un fidèle compagnon et servira d’intermédiaire
pour toutes les démarches et formalités dont les Espagnols auront besoin.
Ce personnage, délirant et extravagant, représente un contrepoids idéolo-
gique à la pensée éclairée mais modérée des deux Espagnols, leurs échan-
ges devenant ainsi des confrontations dialectiques de premier ordre.

Hombres buenos, non encore traduit au français, est un roman par-
faitement bien documenté qui reconstruit une page essentielle de l’histoire
de l’Académie de la langue espagnole mais aussi de l’histoire de l’Espagne,
de ces hommes qui ont contribué par leur abnégation et un sens profond
de la responsabilité à élever les esprits d’un peuple qui, tant bien que mal,
a dû lutter, et lutte encore, pour se débarrasser de chapes de plomb trop
lourdes à porter.

Ramón Martí Solano

Paul Rateau, Leibniz et le meilleur des mondes possibles, Paris, Classiques
Garnier, « Les Anciens et les Modernes ¢ Études de philosophie », 2015.
ISBN 978-2-8124-3823-3.

L’ouvrage rassemble huit chapitres sur la thèse leibnizienne du
meilleur des mondes possibles. Ces études se présentent réunies en un
volume selon un ordre d’exposition allant de la définition leibnizienne du
meilleur des mondes possibles à la question, posée en conclusion, du
« destin de l’optimisme en France (1710-1765) ». L’auteur y explique la
thèse de l’existence du meilleur des mondes possibles en apportant des
éclaircissements sur le vocabulaire philosophique leibnizien. Il met ainsi
en relief l’originalité de la démarche de Leibniz. Les analyses développées
tout au long de l’ouvrage rendent particulièrement bien compte de l’ins-
cription de la thèse du meilleur des mondes possibles dans un processus
dont la visée est clairement démonstrative.

L’introduction revient sur l’invention du terme théodicée par Leibniz
et apporte de précieux éclaircissements sur les raisons ayant poussé
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celui-ci à concevoir une théodicée. Par exemple, le fait que Leibniz voie
dans le mal une injustice permet de comprendre qu’il développe une
doctrine de la justice de Dieu. Cette doctrine, comme l’explique l’auteur,
relève de la théologie mais aussi de l’anthropologie, dans la mesure où elle
ne se limite pas à la théorie du meilleur des mondes possibles et s’attache
à la question de la nature humaine et de la liberté. Le lecteur est cependant
averti dès l’introduction de l’ouvrage des limites de la thèse du meilleur des
mondes possibles, du point de vue théologique comme du point de vue
anthropologique, limites d’ailleurs totalement assumées par Leibniz :
d’une part, cette thèse ne peut être démontrée, d’autre part elle n’a qu’une
portée générale (p. 40). En effet, elle ne peut rendre raison des maux
particuliers que chaque homme expérimente dans le monde.

La lecture de la première partie, entièrement consacrée à la définition
le meilleur des mondes possibles, est extrêmement motivante par l’analyse
conceptuelle qui y est menée. Le monde actuel, considéré comme univers,
peut s’entendre selon une interprétation cosmologique, comme système
général des phénomènes, ou selon une interprétation métaphysique,
comme composé de substances. Dans ce dernier cas, l’univers entier sera
compris dans chacune de ses parties. Quant aux mondes possibles, Leibniz
les envisage selon deux modèles explicatifs, l’un universel et l’autre com-
binatoire. Le premier des deux modèles consiste à penser la possibilité du
monde à partir d’éléments conçus comme relevant d’un même et unique
ordre de choses, alors que le second modèle, moins convaincant selon
l’auteur, consiste à penser la possibilité du monde à partir de la combinai-
son de possibles contingents et séparés (p. 68). L’auteur définit ensuite le
meilleur. Celui-ci est à entendre comme une perfection qui n’est pas
d’ordre quantitatif mais qualitatif. Une telle distinction est importante,
car, envisagé d’un point de vue strictement quantitatif, le monde le plus
parfait serait celui résultant de la plus grande somme de biens particuliers,
alors que, du point de vue qualitatif, le monde le plus parfait est le plus
harmonique. Ainsi défini, le meilleur désigne autant la manière dont agit
Dieu que le résultat de son action : l’univers.

La thèse du meilleur des mondes possibles suppose encore qu’il y ait
un monde meilleur absolument unique et que ce monde soit le monde
actuel créé par Dieu. C’est ici que Leibniz emploie le terme d’optimum,
afin de rendre compte du « meilleur parmi tous les mondes possibles »
(p. 82). Le meilleur, considéré comme optimum, est le plus déterminé ou
encore ce qui remplit au mieux une certaine condition. Si la définition de
l’optimum à partir des écrits mathématiques de Leibniz s’avère tout à fait
pertinente, force est de constater que le recours à cette notion s’accompa-
gne chez Leibniz de l’introduction de la finalité. Le lecteur sera ici surpris
de voir que l’usage de l’argument finaliste ne soit absolument pas problé-
matisé par l’auteur de l’ouvrage.

Dans la deuxième partie, l’auteur rapporte le meilleur à la notion de
progrès. Il envisage alors différents modèles d’évolution du monde en
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présentant un commentaire de deux essais de typologie des formes de
progrès possibles rédigés par Leibniz, essais dont il offre la traduction.
L’intérêt de cette étude est de déterminer une forme de progrès qui soit en
accord avec le principe du meilleur, l’auteur montrant que le progrès du
monde à l’infini serait la forme de progrès s’accordant le plus avec la thèse
du meilleur des mondes possibles.

Nous aborderons à présent l’étude constituant la quatrième partie de
l’ouvrage et dont le titre est le suivant : « Agir dans le meilleur monde
possible » (p. 263 et suivantes). L’auteur y apporte des précisions impor-
tantes sur le statut de la morale chez Leibniz. Cependant, ce statut pose
problème, comme l’explique l’auteur qui semble ici se contredire en affir-
mant qu’il n’y a rien chez Leibniz « qui ressemble vraiment à une anthro-
pologie » (p. 270). Finalement, le chapitre s’achève sans que la question
évoquée dans le titre ne soit réellement posée. Cela tient au fait que
l’auteur explique la thèse du meilleur des mondes possibles en se référant
essentiellement au processus démonstratif dans lequel celle-ci s’inscrit. Or
c’est un mode d’exposition faisant défaut en matière de morale : celle-ci se
présente chez Leibniz uniquement sous la forme d’éléments et non comme
un « corps achevé et systématique de lois » (p. 269), comme le souligne
l’auteur lui-même. Pourtant, le principe du meilleur a bien été envisagé par
Leibniz comme un principe d’action. Il s’agit d’un véritable problème de
morale sur lequel il n’a pas manqué de se prononcer en se référant au
Phédon de Platon. Nous pensons par exemple à la Correspondance
de Leibniz avec Thomasius qui présente une lecture très éclairante du
Phédon.

Le huitième chapitre, intitulé « Un athée peut-il être vertueux ? »
(p. 317 et suivantes), intéressera les spécialistes de Diderot. Ici encore,
l’analyse conceptuelle conduite par l’auteur s’avère très instructive. Leib-
niz reconnaît, comme Bayle, la vertu de l’athée, bien que ses conceptions
anthropologiques diffèrent de celles de Bayle. Accepter la possibilité de
l’athée vertueux revient pour Leibniz à admettre, comme l’écrit Paul
Rateau, que la « théorie peut [...] être fausse, absurde, impie [l’athéisme] et
la pratique juste, bonne, admirable même » (p. 344). Cette remarque
permet à l’auteur de mettre en évidence les principes de la tolérance
leibnizienne.

L’ouvrage présente en conclusion l’historique de la réception de la
Théodicée en France dans la première moitié du XVIIIe siècle. L’hypo-
thèse formulée par l’auteur à ce sujet est que les jésuites, en forgeant le mot
optimisme, « ont fixé les termes du débat sur la doctrine du meilleur
monde possible au XVIIIe siècle, en France tout du moins » (p. 355).
Quant aux encyclopédistes, l’auteur considère qu’ils n’ont fait que mettre
« leurs pas dans ceux des gardiens de l’orthodoxie catholique » (p. 355) et
qu’ils parviennent à des conclusions très similaires. Malgré l’intérêt incon-
testable de cette dernière étude, on regrette qu’aucune mention ne soit
faite des travaux d’Yvon Belaval ou encore de Jacques Proust. Il est par
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ailleurs dommage que les citations de Diderot soient données d’après
l’édition Assézat et Tourneux. Concernant Diderot, Paul Rateau souligne
le fait que ce dernier, dans l’article Leibnitzianisme ou Philosophie de
Leibnitz de l’Encyclopédie, évoque à peine le traitement leibnizien de la
question du mal et de la justice divine (p. 390). C’est méconnaître le fait
que la lecture d’un auteur par un autre ne consiste pas nécessairement à en
reprendre l’argumentation. Bien que l’auteur admette en conclusion que
Diderot fasse exception à l’époque de l’Encyclopédie, la lecture de l’opti-
misme développée par ce dernier lui pose question.

Certes, l’étude finale de la réception de l’hypothèse leibnizienne dans
l’Encyclopédie et la philosophie de Diderot n’en saisit pas assez tous les
enjeux, notamment du point de vue anthropologique, central pour les
encyclopédistes comme pour les Lumières, cependant l’ouvrage de Paul
Rateau permettra incontestablement aux lecteurs d’avoir une connais-
sance très exacte de la thèse du meilleur des mondes possibles et des
arguments avancés par Leibniz afin de la démontrer, de la défendre ou
d’en fournir des preuves.

Claire Fauvergue

Marion Chottin, Le Partage de l’empirisme. Une histoire du problème de
Molyneux aux XVIIe et XVIIIe siècles, Paris, Champion, « Travaux de
philosophie », 2014. ISBN 978-2-7453-2707-9.

Ce livre issu de la thèse de Marion Chottin présente une excellente
analyse du fameux problème posé par le médecin Molyneux à son ami
Locke : « Supposez un aveugle-né, à présent adulte, à qui l’on ait appris à
distinguer par le toucher un cube et une sphère, disons en ivoire, à peu près
de la même grosseur, de telle sorte qu’il puisse dire, quand il touche l’un et
l’autre, lequel est le cube et lequel est la sphère. Supposez ensuite que le
cube et la sphère soient posés sur une table, et que l’aveugle recouvre la
vue. La question est de savoir s’il sera alors capable, avant de les toucher,
de les distinguer par la vue et de dire quel est le cube et quelle est la
sphère. »

Ce problème tient à l’âge classique une place insigne : tous les philo-
sophes s’y sont intéressés depuis Locke et Leibniz jusqu’à Diderot et
Condillac. Marion Chottin propose de lire ce partage d’un problème
philosophique touchant la perception, l’apprentissage synesthésique
et l’éducation de la sensibilité comme le partage et la diffusion de l’em-
pirisme. Le fil directeur de son ouvrage est de montrer que c’est autour
de la question de la genèse perceptive que s’est construit et développé
un empirisme légitime et satisfaisant dans ses racines et réflexions. C’est
avec la figure de l’aveugle-né que la proposition selon laquelle toutes
nos idées viennent des sens acquiert une assise philosophique et
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scientifique remarquable et reconnue par la communauté savante.
L’aveugle-né qui ouvre les yeux sur le monde et apprend à voir est une
expérience de pensée qui conduit à concevoir la relativité de la perception
selon le processus d’individuation de chacun : on ne voit pas pareillement
selon les âges de la vie. La perception a une histoire à la fois individuelle et
culturelle. Chaque sujet percevant construit son rapport au monde mais sa
perception, sa sensibilité, est elle aussi construite par le monde et l’époque
dans lesquels il vit, et la culture qui l’entoure. Autrement dit, le sujet
percevant n’est pas posé a priori comme une substance mais est construit
et se construit dans son interaction avec le monde et avec autrui. À partir
de cette figure de l’aveugle, M. Chottin distingue deux sens du partage de
l’empirisme : le premier sens est celui de l’expansion de l’empirisme (au
sens d’un mouvement de pensée que l’on partage), le deuxième est celui
d’une cartographie de l’empirisme (au sens de partage d’un territoire).
Selon ce deuxième sens, l’auteure montre que l’empirisme emprunte trois
voies : celle de la clarté des sensations originaires, celle de l’apprentissage
perceptif, et enfin la perspective qu’elle juge la plus aboutie, celle de
Condillac qui accomplit la synthèse des deux premières. Pour justifier sa
position, M. Chottin déploie deux grands moments d’analyse : dans la
première partie, elle s’interroge sur le problème de l’origine des idées
qu’elle affronte par le départ entre le jugement et la sensation ; dans la
deuxième partie, elle retrace l’histoire de la perception qu’elle construit à
travers la question de l’éducation des sens. Si tout l’ouvrage est d’une
grande rigueur et d’une qualité d’écriture tout à fait satisfaisante, il faut
souligner l’excellente analyse du dernier chapitre de cette deuxième partie
dans lequel Marion Chottin explique de manière lumineuse pourquoi le
problème de Molyneux disparaît à la fin du XVIIIe siècle : une fois que la
question de l’origine des idées a fait émerger une théorie de la perception,
le problème de Molyneux change de nature : on passe de la fiction initiale
(supposez un aveugle-né) au problème scientifique de la perception et de sa
construction. À ce propos, le choix de l’auteure de présenter en annexe un
certain nombre d’expériences visant à valider ou à réfuter l’empirisme est
extrêmement judicieux, il montre à quel point la question de la perception
a continué à faire débat non plus dans le cadre d’une expérience de pensée
mais dans celui d’une théorie de la connaissance.

Véronique Le Ru
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Claude-Adrien Helvétius, Œuvres complètes, édition publiée sous la
direction de Gerhardt Stenger, tome II De l’homme, de ses facultés intel-
lectuelles et de son éducation, notes explicatives par Gerhardt Stenger,
établissement du texte sur le manuscrit original par David Smith assisté de
Harold Brathwaite et de Jonas Steffen, Paris, Champion, « L’âge des
Lumières », 2011. ISBN 978 2 7453 2189 3.

« Nous sommes en présence d’un grand écrivain, malgré ses défauts,
ses erreurs, ses paradoxes », écrivait Albert Keim en 1909 (Helvétius, De
l’Esprit ; de l’Homme ; Notes, maximes et pensées ; le Bonheur ; Lettres,
Paris, Mercure de France, p. 8) ; toutefois, ce n’est qu’un siècle plus tard que
De l’homme, de ses facultés intellectuelles et de son éducation a droit à une
édition critique. L’excellence de celle-ci fait oublier cette longue attente.

Dans leur introduction, Gerhardt Stenger et David Smith rappellent
l’importance et l’orientation philosophique de l’œuvre : « c’est un traité
sur les facultés intellectuelles de l’homme et sur son éducation », écrivent-
ils, avant d’ajouter que c’est « aussi un ouvrage où, sur les 184 chapitres du
livre, 42 sont directement consacrés à la question religieuse où l’anticléri-
calisme d’Helvétius s’exprime sans retenue » (p. 8). De l’homme, on le voit,
s’inscrit bien dans la problématique des Lumières.

C’est « à la connaissance du vrai qu’il est réservé de les [êtres
humains] rendre meilleurs » (p. 426), avance Helvétius. De là la nécessité
de réformer la société afin que tous ses membres aient accès au vrai et que
l’action de chacun tende au bonheur de tous : « le bonheur est dépendant
et des lois sous lesquelles les hommes vivent et des instructions qu’ils
reçoivent », écrit le philosophe, qui ajoute que la « perfection de ces lois et
de ces instructions suppose la connaissance préliminaire du cœur, de
l’esprit humain, de leurs diverses opérations, enfin des obstacles qui
s’opposent aux progrès des sciences, de la morale, de la politique et de
l’éducation » : sans cette connaissance, impossible de « rendre les hommes
meilleurs, plus éclairés et plus heureux » (p. 51).

Qui plus est, tous les hommes peuvent être « éclairés », et partant
meilleurs et plus heureux : ils ne diffèrent « entre eux que dans la nuance
de leurs sensations », qui sont autant de « portes par lesquelles les idées
pénètrent jusqu’à l’âme » (p. 139) ; or « la finesse plus ou moins grande
[des] cinq sens, en changeant la nuance de leurs sensations, ne change
point le rapport des objets entre eux » (p. 153) ; aussi « la plus ou moins
grande supériorité de l’esprit est[-elle] indépendante de la perfection plus
ou moins grande de l’organisation » (p. 153). En outre, comme un « esprit
commun » peut parfaitement comprendre une vérité mise en lumière par
un « génie », et que « les découvertes les plus sublimes clairement présen-
tées, sont conçues de tous » (p. 180), il est évident que tous les êtres
humains ont l’« aptitude à saisir toute espèce de vérité » (p. 179).

Pourtant les vérités les plus évidentes semblent échapper à certains.
Deux facteurs expliquent ce malheur : le « hasard » ou l’enchaînement des
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événements et le désir plus ou moins vif que chacun a de s’instruire
(p. 201). À défaut de maîtriser le hasard, il faut « habituer de bonne heure
les enfants à la fatigue de l’attention » (p. 205) et pour ce, exciter l’amour
de la gloire qui nourrit leur désir de développer leur attention. L’opération
est d’autant plus facile à réaliser que l’enfant « entre dans la vie sans idées,
sans passions » (p. 209) et que « l’amour de nous-mêmes » est « l’unique
sentiment » que la nature a « gravé dans nos cœurs » (p. 210). Il suffit de
stimuler ce sentiment pour inciter les êtres humains à chercher la vérité et
les déterminer à choisir la raison plutôt que la Révélation et les préjugés de
ses adulateurs, que dénonce Helvétius, non sans acrimonie.

C’est dire l’intérêt de l’ouvrage d’Helvétius et l’importance de l’édi-
tion critique proposée par Gerhardt Stenger et David Smith.

Dans leur présentation du texte, ils rappellent le rôle joué par
Lefebvre de La Roche, le secrétaire d’Helvétius, dans la publication de
l’ouvrage en 1773. Ils soulignent alors l’inauthenticité de celle-ci et y
relèvent nombre de fautes, d’omissions et de modifications. De là leur
décision de publier le manuscrit original, plutôt que le texte de l’édition
princeps, décision que justifie leur apparat critique, qui comporte relevé de
variantes et notes textuelles.

Pour faciliter la lecture du texte, ils ont ajouté les signes de ponctua-
tion qui manquent, rectifié les accords du verbe être avec son sujet, ajouté
ou supprimé des alinéas et modernisé l’orthographe.

Quant à leur annotation, fort étoffée, elle a le mérite d’éclairer le texte.
Qu’il s’agisse de la langue d’Helvétius, des personnes ou des événements
auxquels il fait allusion, Gerhardt Stenger et David Smith n’ont de cesse
de produire toutes les informations pertinentes à l’intelligence du texte.
Les personnages historiques, ou fabuleux, auxquels Helvétius fait allusion
sont identifiés ; les événements passés ou contemporains sont explicités,
tout comme les « allusions », pas toujours claires, d’Helvétius. En outre,
ils rectifient nombre d’erreurs d’ordre historique ou mythologique. Sou-
vent même, ils indiquent la source de l’erreur d’Helvétius. Ils indiquent
aussi ses oublis et ses omissions et il leur arrive même de comparer ce
qu’avance Helvétius aux observations d’autres écrivains de façon à ce que
le lecteur soit à même de confirmer, ou de nuancer, son propos.

Les deux éditeurs indiquent aussi les sources dans lesquelles a puisé
Helvétius, même lorsqu’il s’agit d’un « souvenir », d’un « écho », voire
lorsqu’il « brode » sur un texte, qu’il « paraphrase un passage », qu’il
« résume » une thèse d’un de ses contemporains, ou lorsqu’il « semble
mélanger plusieurs histoires ». Non seulement indiquent-ils les références
exactes des textes cités par Helvétius, mais ils retracent aussi ceux que le
philosophe a parfois fondus ensemble, en plus de produire le texte exact
des citations qu’Helvétius a déformées, de rendre à leur légitime proprié-
taire un texte attribué au mauvais auteur ou de signaler l’invention
d’un ouvrage qui n’existe pas (p. 114). Ils relèvent même les clichés aux-
quels souscrit Helvétius. Ils établissent aussi des liens entre ce qu’avance
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Helvétius dans De l’homme et d’autres textes de celui-ci, qu’il s’agisse
d’ouvrages philosophiques ou de sa correspondance. Parfois, c’est même
avec des expériences personnelles d’Helvétius qu’ils établissent des rap-
prochements. Ils n’hésitent pas, non plus, à élargir la perspective philoso-
phique, par exemple lorsqu’ils rappellent les apostilles de Voltaire en
marge de son édition de De l’homme, ou lorsqu’ils observent qu’une
remarque d’Helvétius, empruntée au Système de la nature de d’Holbach,
« qui renvoie, dans une note, à l’argument du Phédon de Platon composé
par Dacier », provient vraisemblablement d’une source commune :
L’Antiquité dévoilée, de Nicolas-Antoine Boulanger (p. 588, n. 177). On
peut penser aussi à la critique de l’éducation faite par Montesquieu dans
De l’esprit des lois qui se retrouve dans le chapitre X de la première section
(p. 569, n. 26), ou à l’analyse des rapports entre Rousseau, qui a été
influencé par De l’esprit, et Helvétius, qui n’en critique pas moins l’Émile
(p. 602, n. 14). Leur travail permet de cerner une culture intellectuelle et
des influences communes à nombre de penseurs des Lumières. Même
l’influence d’Helvétius sur les écrivains qui l’ont suivi, notamment Stend-
hal, est signalée. Enfin, plusieurs notes portent sur les thèses avancées par
Helvétius, sur celles de ses contemporains. Ainsi éclaircissent-ils, par
exemple, l’épineuse question du rapport entre la réalité et sa perception
par les sens (p. 566-567, n. 3), ou celle de la compréhension du stoïcisme
par Helvétius (p. 611, n. 5).

Certes, on peut regretter quelques omissions ¢ sources des propos
attribués à un « grand roi » (p. 349), à un « grand prince » (p. 350) à un
Anglais (p. 352) ou à un « auteur moderne » (p. 358), source de l’anecdote
rapportée par un poète persan (p. 396), origines des propos d’un Indien
(p. 455) ou du « mot célèbre d’un Arabe » (p. 455-456) ¢ voire l’absence
d’index rerum, plus complet que l’index nominum qui clôt l’ouvrage, mais
ce serait faire montre d’un esprit chagrin.

Au vrai, le lecteur ne peut que trouver son bonheur, non seulement à
la lecture d’une œuvre importante, trop méconnue du XVIIIe siècle, mais
aussi à celle d’une annotation qui est un véritable feu d’artifice d’érudition
intelligente, jamais pesante.

Pierre Berthiaume

Médecine et philosophie de la nature humaine de l’âge classique aux
Lumières. Anthologie, sous la direction de Raphaële Andrault, Stefanie
Buchenau, Claire Crignon et Anne-Lise Rey, préface de François
Duchesneau, Paris, Classiques Garnier, « Textes de philosophie », 2014.
ISBN 978 2 8124 3026 8.

Cette anthologie réunit des textes médicaux et philosophiques
appartenant à la culture européenne des XVIIe et XVIIIe siècles. Contrai-
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rement à l’anthologie publiée par André Pichot sous le titre Histoire de la
notion de vie en 1993, laquelle envisageait la notion de vie dans une
perspective à la fois philosophique et physiologique, il ne s’agit pas ici
de fournir « la cartographie diachronique des étapes de formation de
cette science de l’homme » (Préface de François Duchesneau, p. 13), mais
plutôt un panorama du savoir « pré-anthropologique ». Les extraits sont
organisés suivant sept grands thèmes : la place de l’homme (chap. 1), sa dif-
férence avec l’animal (chap. 2), les différents modèles d’explication du
corps humain (chap. 3) ¢ le mécanisme, le chimisme, et l’humorisme ¢, les
fonctions vitales (chap. 4), le rapport de l’âme et du corps (chap. 5), la vie et
la mort (chap. 6) et la diversité de l’homme (chap. 7). L’ouvrage décrit ainsi
les « processus d’échange dialectique » intervenus durant l’âge classique et
qui ont permis la formation de l’anthropologie moderne au XXe siècle.

L’enjeu de cette anthologie est de montrer le rôle important que les
connaissances avant tout médicales ont joué aux XVIIe et XVIIIe siècles
pour constituer au XIXe siècle cette nouvelle discipline. Dans Les Mots et
les Choses, Michel Foucault étudiait trois domaines : l’histoire naturelle
(biologie), la théorie de la monnaie et de la valeur (économie) et la
grammaire générale (linguistique) qui constitueront l’anthropologie. Par
rapport à sa perspective, on remarque que les éditeurs séparent le premier
de l’épistémè générale de l’âge classique ce qui limite la portée de leur
entreprise. Mais la thématique histoire naturelle-biologie offre déjà un
vaste champ de recherche. Elle permet de relier des textes médicaux,
traditionnellement considérés uniquement du point de vue de l’histoire de
la médecine, aux autres domaines, pour concevoir le rôle de la médecine
dans la révolution « anthropologique ».

Les éditeurs ne précisent pas d’après quels critères ils ont choisi les
thèmes qui structurent l’ouvrage, mais, dans une perspective à la fois
médicale et philosophique, leur choix semble assez pertinent car il permet
d’envisager la plupart des problèmes anthropologiques. Toutefois, on peut
regretter que le statut de la femme et le système cérébral (qui passe au
premier plan au XVIIIe siècle), soient négligés. Pour chaque domaine, les
éditeurs présentent des textes primordiaux dans l’ordre chronologique,
mais la méthode varie d’un chapitre à l’autre. Certains chapitres (chap. II
et V) décrivent un progrès à l’aide de textes métaphysiques et théologiques
suivis de textes scientifiques, d’où une sorte de téléologie ; d’autres
(chap. I, III, IV, VI et VII) proposent des points de vue variés qui remet-
tent en cause un tel finalisme.

Dans chaque chapitre le plan est le même : après une brève introduc-
tion, l’ouvrage fournit une sélection de textes classiques traduits en fran-
çais (en privilégiant les traductions récentes), ce qui permet aux étudiants
et aux chercheurs, qui ne maîtrisent pas forcément le latin ou l’allemand,
d’accéder à cette précieuse bibliothèque. S’agissant des traductions, il y a
plus de risques de fautes dans les traductions modernes que dans les
traductions du temps, lesquelles présentent il est vrai plus de difficultés de
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déchiffrage à cause de la différence d’orthographe et de ponctuation. Dans
les deux cas (traductions anciennes ou récentes), des risques de contresens
subsistent, d’autant que les choix des éditeurs sont parfois discutables.

Venons-en au contenu des chapitres. Le chapitre I porte sur les
nouvelles conceptions de l’homme, notamment celles d’André du Laurens
et de Cabanis. Pour le premier, l’homme en tant que microcosme contient
les semences de toutes choses y compris celles des anges et de Dieu. Le
second, dans la perspective d’une unification des sciences, et indépendam-
ment de la théologie, affirme la nécessité de partir de la liaison physico-
morale entre la médecine et les sciences morales pour comprendre
l’homme et réaliser le bonheur humain. Sans oublier le rôle essentiel joué
par Francis Bacon puis par Kant, les éditeurs proposent en contrepoint un
texte d’Ernst Platner qui considère la philosophie comme la science de
l’homme et la médecine comme la branche permettant de « connaître le
monde » et d’accéder pratiquement aux « usages du monde ».

Le chapitre suivant permet d’observer la relativisation progressive de
la supériorité de l’homme. Pendant longtemps, l’étude de l’homme a été
confrontée à une contradiction entre l’anatomie et la physiologie compa-
ratives, d’une part, et l’approche psychosomatique, d’autre part. La prise
en compte de la sociabilité humaine et des rapports avec le milieu, qui a
notamment abouti aux textes de John Gregory et de Johann Gottfried
Herder, a contribué au renouvellement de l’anthropologie.

Le chapitre III fait ressortir les différents modèles du corps en
concurrence : le mécanisme, le chimisme, le galénisme et l’éclectisme.
Ces modèles sont illustrés dans leur diversité par des textes de Descartes,
Sténon et Borelli, pour le courant mécaniste ; Jean Beguin, van Helmont
et Thomas Willis pour le chimisme ; et Walter Charleton, pour l’éclectisme.

Le chapitre IV porte sur les trois principaux phénomènes vitaux : la
circulation sanguine, la génération et l’irritabilité. On a tendance à relier la
découverte de la circulation à la formation de l’iatro-mécanisme, mais les
éditeurs attirent l’attention sur le contexte et les enjeux variés de cette
découverte. Quant à la génération, l’anthologie rappelle la fameuse dis-
pute entre épigenèse et préformation (ou préexistence), mais elle permet
aussi d’observer, dans l’œuvre d’Harvey, une contradiction moins connue
entre métamorphose et épigenèse. Cette section s’achève avec Johann
Friedrich Blumenbach en tant que critique de la préformation hallérienne
et promoteur d’une variante originale de l’épigenèse définie à l’aide du
concept de Bildungstrieb. À propos de l’irritabilité, les éditeurs citent non
seulement Haller, mais aussi Francis Glisson, initiateur moins connu de
cette notion.

Le chapitre suivant concerne l’union psychosomatique non pas au
niveau métaphysique, comme c’était le cas dans la doctrine cartésienne,
mais d’un point de vue physiologique qui, plutôt que de poser la nette
distinction entre l’âme et le corps, étudie leur communication. Les éditeurs
illustrent ce débat à l’aide de textes d’Henricus Regius, Gassendi (François
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Bernier), Claude Perrault, Baglivi et La Mettrie. À part Gassendi, tous
sont médecins et l’on peut suivre historiquement un remplacement gra-
duel du problème métaphysique par le physico-médical. On peut s’étonner
de voir apparaître Kant et la métaphysique à la fin de ce chapitre, les
éditeurs demandant « au métaphysicien de remplir le vide existant » laissé
par le physiologiste.

Le chapitre VI réunit divers textes portant sur la distinction de deux
niveaux de la vie et de la mort, et sur le processus parfois réversible de la
mort. Les textes choisis vont de Leibniz, Stahl et Winslow à Bichat et
Barthez (dont la conception « stoïque » de la mort, certes remarquable,
semble un peu hors de propos) en passant par Ménuret de Chambaud,
Diderot, et quelques autres. Ce chapitre est particulièrement intéressant,
car il présente les conceptions de la vie et de la mort développées par
l’école de Montpellier et Diderot. Chaque texte a son originalité, mais
certaines comparaisons sont révélatrices. L’argument de Stahl et celui de
Bichat présentent des similitudes. Quant au diagnostic de la mort chez
Winslow, il présente bien sûr un intérêt historique, mais il peut aussi nous
intéresser par rapport au débat actuel sur la mort cérébrale. Pour présen-
ter la conception de la mort du vitalisme montpelliérain, le choix des
éditeurs est aussi original. À la place de Bordeu et de Barthez, ils optent
pour l’article Mort de l’Encyclopédie, écrit par Ménuret. Ce choix peut se
justifier, car, dans ses articles, le jeune vitaliste fait souvent preuve d’une
grande pénétration. Il est logique de trouver ensuite Diderot, mais il est
incompréhensible que, s’agissant des Éléments de physiologie, les éditeurs
reprennent le texte de l’édition Lewinter au lieu de celui de DPV, établi par
Jean Meyer. C’est d’autant plus surprenant, que pour présenter le texte ils
se fondent sur l’introduction de Jean Mayer. De même, les problèmes
posés par les manuscrits et la question de la datation du texte sont passés
sous silence. Dans le dernier chapitre, il est question de la diversité de
l’homme : les races, les sexes, les âges.

En somme, malgré plusieurs coquilles et quelques erreurs dans les
références, les éditeurs parviennent à présenter en français des textes
médico-philosophiques essentiels des XVIIe et XVIIIe siècles. Ces textes,
qui se répondent, illustrent la révolution du savoir anthropologique par
rapport à la perspective médicale traditionnelle. Cette anthologie d’un
nouveau type constitue donc un apport considérable à l’histoire de la
médecine et de l’anthropologie. Le public risque de ne lire que les intro-
ductions, mais il vaut assurément la peine de lire les textes eux-mêmes.

Motoichi Terada
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Isabelle Pichet, Le Tapissier et les dispositifs discursifs au Salon (1750-
1789). Expographie, critique et opinion, préface d’Udolpho van de Sandt,
Paris, Hermann, 2012. ISBN 978 2 7056 8279 8.

Isabelle Pichet propose dans ce livre une archéologie de l’expo-
graphie et de ses effets sur la critique à sa naissance en France dans la
seconde moitié du XVIIIe siècle. L’ouvrage a le privilège d’être préfacé par
Udolpho van de Sandt, qui a produit un des articles pionniers sur le public
des Salons lorsque l’histoire sociale de l’art a commencé à s’y intéresser, au
milieu des années 1980. Isabelle Pichet aborde le Salon par le biais d’une
fonction qui n’avait jamais fait l’objet d’une étude aussi attentive : celle du
« tapissier », autrement dit l’artiste en charge de l’accrochage des œuvres à
chaque exposition de l’Académie royale de peinture et de sculpture orga-
nisée tous les deux ans au Louvre à partir de 1737. Cette voie d’entrée
originale l’amène à saisir la réalité du Salon non pas comme une juxtapo-
sition d’œuvres, mais comme un véritable ensemble, pensé selon des
modes d’organisation qui ont évolué avec le temps. Isabelle Pichet n’ayant
pas retrouvé de témoignages directs de la part des académiciens qui se sont
succédé à ce poste, elle s’est essentiellement appuyée, d’un côté sur des
documents officiels de l’Académie ou des correspondances afférentes, et
de l’autre, sur la littérature critique qui s’est développée en réaction aux
expositions. Cela lui permet non seulement d’éclairer les conditions de
nomination, d’exercice et de rémunération de cette charge, mais de com-
prendre les systèmes de valeurs qui présidaient aux choix de disposition
des œuvres, et d’examiner la façon dont ces choix étaient reçus et interpré-
tés par le public contemporain.

L’emplacement des œuvres étant hautement stratégique pour leur
réception, on ne s’étonnera pas que les tapissiers se soient exposés à des
polémiques qui, associées à l’ampleur de la tâche, rendaient d’ailleurs la
fonction difficile à pourvoir. Si Isabelle Pichet mentionne les premiers
académiciens à avoir endossé ce rôle, à commencer par Jean Le Moyne
(1638-1709 ou 1713), elle brosse surtout le portrait des tapissiers de la
seconde moitié du siècle. Elle leur consacre de courtes mais efficaces
notices, de Jacques-André Portail (1695-1759) dont l’action en tant que
tapissier est peu documentée, signe peut-être que la charge n’avait pas
encore pris l’envergure qu’elle allait connaître par la suite, à Amédée Van
Loo (1718-1795), en passant par Jean-Baptiste Siméon Chardin (1699-
1779), dont Diderot salua à plusieurs reprises le talent pour mettre en
rapport les œuvres entre elles, mais aussi Joseph-Marie Vien (1716-1809)
et Louis-Jean-François Lagrenée (1725-1805).

À la suite de ce parcours historique, centré sur les personnalités qui
ont donné sens à la fonction, une seconde partie plus théorique traite de
l’exposition comme d’un moyen de communication symbolique. Comme
l’article Galerie de l’Encyclopédie le suggère parfaitement, tout l’art de
l’accrochage réside dans le fait d’établir des rapports pertinents, éclairants,
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voire même surprenants entre les œuvres. Le dispositif d’exposition déve-
loppe ainsi un « discours » ou un « récit » en direction du visiteur d’expo-
sition : Isabelle Pichet semble hésiter entre ces deux termes qui n’ont
pourtant pas les mêmes implications, le premier mettant l’accent sur la
portée démonstrative du parcours visuel induit par l’accrochage, et le
second, sur sa progression spatio-temporelle. Bien qu’aucune norme n’ait
été officiellement établie pour régir la mise en exposition, des conventions
observées en parallèle dans les cabinets de peinture du XVIIIe siècle,
elles-mêmes tirées de principes architecturaux (symétrie, hiérarchie, har-
monie), ont pu être appliquées au Salon, avec des variations d’une édition
à l’autre. Toutefois, reconstituer la disposition des œuvres ne s’est avéré
possible que pour quelques Salons seulement (1753, 1767, 1775, 1779,
1785) et encore, de façon souvent partielle. En effet, la conception du livret
d’exposition à partir de 1740 (numérotation des œuvres sans indication,
comme c’était le cas auparavant, sur leur place dans l’exposition) a obligé
Isabelle Pichet à recourir à d’autres sources (textes critiques et illustra-
tions) pour obtenir des informations fiables sur l’accrochage, dont la
vision demeure malgré tout souvent lacunaire. D’où l’intérêt de l’enquête
d’Isabelle Pichet, qui par recoupement d’indices souvent succincts par-
vient à comprendre des mises en parallèle ou en valeur, mais aussi des
regroupements d’œuvres, révélateurs des goûts et intérêts affichés par le
tapissier. Ce dernier compose avec des critères esthétiques, idéologiques,
institutionnels (hiérarchie des genres, des rangs) ou tout simplement
matériels (format des œuvres, éclairage et configuration de la salle) qui
entrent souvent en tension les uns avec les autres.

Comment l’accrochage est-il interprété par le public et dans quelle
mesure influence-t-il son appréciation des œuvres ? C’est à la réception des
différents dispositifs adoptés qu’est consacrée la troisième partie de cet
ouvrage, occasion pour l’auteur de mettre en valeur un corpus de textes,
essentiellement tirés de la Collection Deloynes (BNF-Cabinet des Estam-
pes), qui n’en a pas fini de dévoiler ses richesses depuis que l’histoire de
l’art et de la littérature s’en est emparé. C’est à la croisée de ces deux
disciplines que cherche à se tenir ici Isabelle Pichet pour dégager de
grandes tendances dans l’appropriation critique de l’espace du Salon. On
regrettera peut-être qu’elle n’ait pas assez tiré parti des apports récents des
études littéraires sur ces questions (et à cet égard, la bibliographie de
l’ouvrage présente des lacunes). Un des passages les plus intéressants de
cette partie porte sur la figure de comparaison qui organise souvent
l’argumentation du jugement dans les opuscules critiques, sans qu’appa-
raisse toutefois clairement l’impact direct de l’accrochage sur ces rappro-
chements par analogie ou contraste, que les salonniers peuvent aussi
opérer librement entre les œuvres. C’est d’ailleurs une des questions
majeures qu’on peut se poser au sujet de la littérature critique : celle de son
autonomie ou de son interaction réelle avec l’environnement (son espace,
ses acteurs) du Salon, Isabelle Pichet penchant nettement pour la seconde
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hypothèse. Si on peut discuter les critères qui conduisent l’auteur à classer
les textes critiques (p. 120) en quatre catégories (ceux de Diderot, ceux des
Mémoires secrets, ceux de la Collection Deloynes et enfin d’autres écrits
dispersés, parmi lesquels elle fait figurer par exemple ceux de La Font de
Saint-Yenne), on s’intéressera surtout à une autre typologie proposée
quelques pages plus loin : celle des différentes logiques qui entrent en
concurrence dans l’organisation des commentaires d’œuvres, la littérature
critique suivant d’après Isabelle Pichet soit l’ordre du livret, soit celui de
l’accrochage, de la hiérarchie des genres, ou de l’intertexte critique. La
description très suggestive que donne Isabelle Pichet des vues du Salon
par Gabriel de Saint-Aubin et Pietro-Antonio Martini montre que ces
illustrations offrent un point d’ancrage documentaire particulièrement
intéressant aux historiens de l’art aujourd’hui, tout en proposant un point
de vue très personnel sur le Salon, rappelant que l’espace est avant tout
affaire de perception. Dans cette perspective, cette belle étude d’Isabelle
Pichet sur l’interaction entre configuration et réception du dispositif
d’exposition se conclue très justement sur le Salon comme espace social
où, sur la base de principes esthétiques et idéologiques communs, se
confrontent autant des œuvres que des opinions.

Florence Ferran

Christian Gilain et Alexandre Guilbaud (dir.), Sciences mathématiques,
1750-1850. Continuités et ruptures, Paris, CNRS-Éditions, 2015.
ISBN 978 2 271 08295 4.

L’histoire des sciences a souvent aimé parler de continuités et de
ruptures. Certains insistent sur le premier aspect, d’autres sur le second.
À propos du siècle considéré ici, on a beaucoup entendu l’interprétation
habituelle suivante : 1) avant la Révolution française, avec Bernoulli,
Euler, Clairaut, D’Alembert, les mathématiques seraient tournées vers la
résolution de problèmes physiques, donc peu formelles, en quelque sorte
archaïques 2) au XIXe siècle, avec l’école algébrique anglaise, Cauchy,
puis Weierstrass, on serait entré dans l’ère des mathématiques pures et de
la rigueur, de la modernité. Examiner, confirmer, contester, nuancer ces
affirmations, constitue le point de départ de cet ouvrage.

Une vingtaine de chercheurs se sont exprimés à ce sujet sous des
angles d’attaque divers : politiques, éditoriaux, institutionnels, philoso-
phiques, mathématiques, issus d’autres sciences. L’ouvrage est divisé en
deux parties : une longue présentation problématique d’une centaine de
pages, par les coordinateurs, et un recueil de 14 études de cas, réparties en
quatre chapitres : chap. 1 La place des mathématiques et des mathémati-
ciens : recherche, enseignement, diffusion ; chap. 2 Mathématiques, appli-
cations, interactions ; chap. 3 Géométrie : entre tradition et modernité ;
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chap. 4 Le formel et le numérique. Les directeurs de l’ouvrage ont fait
appel aux meilleurs spécialistes francophones, mais les études ne se limi-
tent pas à la France.

Ce livre n’est pas une juxtaposition de contributions indépendantes,
ornée d’une introduction plus ou moins artificielle, il est le résultat de
plusieurs années de travail collectif où ont alterné des dépouillements
bibliographiques sur le sujet, des recherches particulières, des bilans par
domaine mathématique (géométrie, algèbre, analyse, probabilités, etc.) et
par point de vue (enseignement, édition, liens avec les autres sciences,
comparaisons internationales, etc.). La première partie (p. 13-110) est
également issue de nombreuses séances d’étapes et de consultations de
spécialistes, auteurs ou non d’articles dans ce volume ; elle n’en est pas
moins pensée, construite et signée par les coordinateurs. Bien entendu,
l’ouvrage respecte les règles très scrupuleuses de la recherche érudite, il
n’en est pas moins lisible bien au-delà des spécialistes d’histoire des
mathématiques des XVIIIe et XIXe siècles. Tant des mathématiciens que
des historiens des idées peuvent y trouver leur compte sans être noyés sous
la technicité ou sous les codes des spécialistes.

Les contributions sont toutes intéressantes, non seulement en raison
de la qualité des auteurs, mais aussi du fait du mode de préparation de
l’ouvrage, où chacune d’entre elles a été présentée en séminaire, fait l’objet
de discussions, de relectures par des personnes extérieures et de sugges-
tions de réécriture à tel ou tel égard par les coordinateurs de l’ouvrage. On
y voit alors plus clair sur l’analyse dialectique des continuités et des
discontinuités multiples ou partielles en histoire des sciences, ou sur la
question de la périodisation, et le XVIIIIe et le XIXe siècles ne sont plus
séparés artificiellement dans ce domaine.

Pierre Crépel
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AUTOGRAPHES ET DOCUMENTS

Notre rubrique, compte tenu des ambitions et de l’influence de l’Encyclopédie,
des réactions qu’elle a suscitées et de l’importance du réseau de connaissances de ses
auteurs, n’accueille pas uniquement des documents émanant des seuls encyclopédis-
tes ou les concernant exclusivement.

Afin de faciliter la consultation de cet ensemble nécessairement hétérogène, nous
avons retenu un classement alphabétique. Chaque élément est suivi d’une référence
renvoyant à une liste détaillée de catalogues qui se trouve à la fin du répertoire et d’un
numéro renvoyant au catalogue cité. Les éventuelles interventions de la rédaction, qui
ne peut garantir l’exactitude de toutes les copies de documents, sont entre crochets.
Nous indiquons les remarques complémentaires des chercheurs sollicités et nous
remercions chaleureusement tous ceux qui nous signalent des autographes passant en
vente. Rappelons les abréviations usuelles des catalogues : L. pour lettre, A. pour
autographe, M. pour manuscrit, S. pour signé(e), P. pour pièce.

Irène Passeron et François Prin.

Bailly Jean Sylvain (1736-1793), mathématicien et astronome, membre des aca-
démies des sciences, des inscriptions, de l’Académie française. Député de Paris,
président du Tiers-États en 1789, puis de l’Assemblée constituante.
¢ L.A.S. « Bailly » à « Mon cher et illustre ami » [Paolo Frisi, professeur
impérial de mathématiques à Milan]. Paris, 27 novembre 1784. 1 p. 1/2 in-4 sur
vergé filigrané (papeteries Blauw). Souscription. Bailly soutient ardemment la
candidature du mathématicien Paolo Frisi à l’Académie royale des sciences de
Paris, mais au moment de rédiger sa lettre, il ignore que Paolo Frisi vient de
décéder : « J’ai été affligé, en recevant votre lettre, d’apprendre que vous avez été
si longtems malade. Une vie comme la vôtre consacrée au travail devroit bien être
exemte de ces souffrances ; mais la célébrité qui nous éleve, qui souvent nous
expose à des maux nouveaux ne nous sauve point de ceux qui affligent l’espece
humaine. Les bonnes nouvelles que vous me donnez me donnent cependant
l’esperance que ma lettre vous trouvera rétabli. Je le souhaite de tout mon cœur,
car je vous aime autant que je vous estime. Je suis bien aise que vous ayez été
content des rapports et que vous les ayez fait traduire en italien. Vous me feriez
grand plaisir de m’en envoyer quelques exemplaires sous le couvert de Mr le



Comte de Vergennes [Secrétaire d’État aux Affaires étrangères]. Ce seroit un
grand cadeau à faire à Mess. les Commissaires, surtout s’il vous étoit possible d’en
envoyer neuf, un pour chacun. Je presenterai avec grand plaisir votre éloge de
M. d’Alembert à l’Académie française [Jean Le Rond D’Alembert, ami de Frisi,
était mort l’année précédente. Il avait longtemps freiné l’élection à l’Académie
française de Bailly, soutenu par Buffon, lui-même soutenant Condorcet. Les
deux clans s’étant déjà opposés à l’Académie des sciences, dix ans plus tôt, sur le
poste de secrétaire perpétuel. Bailly n’entre à l’Académie française que quel-
ques mois après la mort de D’Alembert, fin 1783]. En étant pensionnaire surnu-
méraire à l’Académie [des sciences, dont Bailly est membre depuis 1763 et dont il
ne deviendra officiellement pensionnaire surnuméraire que le 12 décembre
1784], je n’aurai point encore de pension, j’aurai seulement le droit de vous donner
ma voix ; c’est le plus digne usage que j’en puisse faire. Je me concerterai avec M. le
Duc de la Rochefoucault [La Rochefoucauld, duc d’Enville, président de l’Aca-
démie des sciences] et j’espère que, soit cette fois-ci, soit une autre, nous réussi-
rons. Un de mes amis traduit les Lettres Américaines ; si nous croyons que cela
puisse réussir à Paris nous pourrons les faire imprimer. Je n’ai point compris ce que
vous dites que vous avez reduit à la solution d’un triangle sphérique tout ce que
M. de la Grange [le mathématicien Joseph Louis Lagrange] a dit dans les
mémoires de l’Académie. Vous ne vous êtes pas assez expliqué à cet égard ».
(Librairie de l’Abbaye-Pinault, décembre 2015, cat. 358, lot no 2)

Bouhier Jean (1673-1746), premier Président au Parlement de Bourgogne, écrivain,
historien et érudit.
¢ 5 LA.S., Dijon 1734-1737, au chevalier de Saint-Point [Joseph Gabriel de
Rochefort D’Ally], « Capitaine au Régiment d’Ancezune Cavalerie » ; 9 pages
in-4, adresses avec cachets de cire rouge aux armes. ¢ 17 novembre 1734.
Bouhier parle d’abord de la promotion de son frère qui sert dans l’armée,
« dans une guerre qui n’a pas l’air d’estre de longue durée », puis il en vient aux
« cheres Médailles » qui occupent Saint-Point dans sa retraite « je voudrois que
vous y eussiez les meilleurs livres, qui en ont traité. Sans quoi ces antiques
Monumens ne scauroient faire grand plaisir ». Le cachet figurant une Pallas ne
semble pas de facture antique ni « estre d’un bon goût »... Puis il évoque des
trouvailles archéologiques une pièce de marbre « On n’avoit guere coutume de
representer un taureau sur les termes », une inscription antique relevée par
Saint-Point sur l’escalier d’un paysan ; et il annonce la découverte d’un
monument antique à Dijon « dans le même endroit, où a eté trouvé autrefois
celui de Chyndonax », ainsi qu’une « colonne milliaire du tems de Trajan » qui
prouve « que notre ville est beaucoup plus ancienne qu’on ne le croyoit autre-
fois »... ¢ 10 janvier 1736. Il se réjouit que le prince de Conti ait permis à
Saint-Point d’assister aux États, puis commente longuement une médaille
« certainement du Roi Philippe pere d’Alexandre le Grand », citant Goltzius et
Plutarque... 19 novembre. Il remercie Saint-Point des nouvelles qu’il donne
« Paris en est le grand théâtre, au lieu que nos Provinces presentent presque
toujours les mêmes spectacles. Si le Mondain de Voltaire passe entre vos mains,
vous me feriez plaisir de m’en faire part. J’ai vu de lui un Portrait Satirique de
Rousseau qui est si pétri de fiel, qu’il révolte le lecteur »... Il parle d’un achat
possible de médailles, mais il faut craindre les friponneries des brocanteurs... ¢
13 décembre. Il a reçu Le Mondain, pièce « assez médiocre » de Voltaire parfois
intitulée Le Voluptueux « à la peinture qu’on y fait de nostre premier pere, on
n’est pas surpris qu’elle lui ait préféré le Serpent. Il me paroit que l’auteur
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pourroit faire un meilleur usage de son loisir, & de sa plume ». Il envoie en
échange un livre « de ma façon » imprimé en Hollande, puis parle du prochain
mariage de sa fille... ¢ 14 janvier 1737. Il est content que Saint-Point ait
apprécié son envoi « j’aime la poësie & elle a toujours servi d’intermède à nos
études plus serieuses » ; il le remercie d’un Almanach « vraiement diabolique »
dont l’auteur « fera bien de se tenir clos & couvert, car je crois qu’il ne seroit pas
quitte pour la Bastille ». Le mariage de sa fille a eu lieu, et Bouhier est très
content de son gendre.
(Les Autographes, hiver 2015, cat. 141, lot no 38)

Buffon Georges Louis Leclerc, comte de (1707-1788), naturaliste et écrivain.
¢ L.S., Montbard 8-10 mai 1776, [à Louis Bernard Guyton de Morveau] ; 4 p.
petit in-4. Lettre scientifique. Il lui reproche aimablement d’avoir quitté une
affaire importante, pour venir s’amuser avec eux de projets de fourneaux et
d’expériences. « M. Allut vient de partir pour s’en retourner chés lui par la route
de Chatillon. Après avoir beaucoup raisonné sur ce que je pouvois faire dans mon
fourneau pour l’acier, j’ai reconnu qu’il falloit abandonner le projet de s’en servir,
et en conséquence j’ai pris le parti de vous prier d’accepter pour le laboratoire de
l’académie les deux grands creusets de 42 pouces, les trois autres de 28 pouces,
tout cinq en argille et aussi les deux qui restent en pierre calcaire : ce présent
quoique bien gros et bien pesant ne peut acquérir de valeur qu’entre vos mains »...
Il parle de ses projets de glaces arrondies de diverses épaisseurs ; il en donnera
une à l’Académie de Dijon, à qui Pajou doit envoyer incessamment « le Buste
en terre cuite » de Buffon, qui remboursera les frais de port. Un long post-
scriptum annonce l’envoi d’un « petit paquet d’une poussiere de pierre ou autre
qu’un maître de forge qui a assisté aux expériences faites avec le charbon de terre
dit être un grand secret. Il s’en est servi devant nous pour refroidir le foyer trop
chaud de l’affinerie. Avec moins d’un quart d’once de cette poudre qu’il a projetté
dans le foyer de l’affinerie le laitier qui étoit d’un rouge beaucoup trop vif a
diminué de couleur, et il a fait la même opération sur des barres de fer rouge ». Il
fait confiance à Morveau pour trouver ce que ce peut être : « je pense que ce
n’est qu’une matiere pierreuse, vitrescible et très fondante ou du spath fusible et
peut-être quelque chose d’encore plus commune. J’ai vû brûler par la méthode du
Comte de Stuart une grande quantité du charbon de Montcenis et vous pouvés
être assuré qu’il contient beaucoup de soufre, car on ne pouvoit respirer autour du
fourneau tant l’odeur de soufre étoit suffoquante »... Il évoque d’autres expé-
riences sur des charbons de bois ou de terre, s’étonnant que les Anglais n’aient
pas encore trouvé sa méthode, et il termine par un beau compliment sur la
renommée de son « magnifique Cours de Chymie ; j’ai dit qu’on commençoit a
parler cette science, vous allés la porter tout d’un coup au dernier dégré de clarté
et d’éloquence, en répandant les vrais principes, vous reculerés les bornes étroites
où il sembloit que la chymie s’étoit circonscrite »... Guyton de Morveau a noté
en tête : « La poudre est de la corne de cerf calcinée ».

¢ L.S., au Jardin du Roi 5 mars 1786, [à Louis Bernard Guyton de Morveau] ;
4 pages petit in-4. Il connaît ce docteur de Lima qui s’appelle Le Blond et a
rapporté une grande quantité de platine dont il ne veut se défaire qu’à 50 écus
la livre : « il ne trouvera pas à la vendre à ce prix quoiqu’on commence à
l’employer dans les arts. M. l’abbé Rochon [l’abbé Alexis Marie de
Rochon (1741-1817), astronome français, est mentionné par Buffon dans
l’Histoire naturelle pour des communications personnelles sur la minéralogie,
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notamment sur la composition du platine] en a fait plusieurs miroirs de Téles-
cope dans lesquels néanmoins le poli n’est pas encore aussi parfait qu’il seroit à
desirer, car on y voit à l’aide du microscope plusieurs petits points qui interceptent
ou plutôt ne réfléchissent pas la lumière aussi vivement que le reste de la
surface »... Cependant Le Blond [Jean Baptiste Leblond (1747-1815), méde-
cin, naturaliste et voyageur français, vécut aux Antilles, puis dans les colonies
espagnoles d’Amérique du Sud, d’où il rapporta en France, en 1785, des
échantillons de platine, métal tout juste découvert. Buffon cite dans l’Histoire
naturelle des notes de Leblond communiquées à l’Académie des sciences en
juin 1785 et non publiées décrivant les gisements d’or et de platine au Pérou et
leur exploitation.]a fait quelques bonnes observations qui sont citées dans le
4e volume de l’Histoire des minéraux. Buffon doute qu’il soit possible de
convertir le platine en or, mais l’abbé Rochon fait des essais « d’après mes
vues » pour faire de la platine artificielle semblable à la platine naturelle : « Il
faut faire fondre un gros d’or fin avec six gros d’arsenic ; l’or devient blanc et
cassant, il faut ensuite pulvériser dans un mortier d’agate ce bouton d’or blanc
puis le faire se fondre en y ajoutant trois gros de sablon magnétique le plus
attirable à l’aimant ». [Il y a plusieurs lettres de Buffon à Guyton de Morveau
répertoriées et publiées (certaines dès les éditions de la correspondance de
Buffon par Nadault de Buffon, au 19e siècle ; une ou deux ont réapparu après),
mais aucune des deux dont il est question ici ne le sont. Plus généralement,
cette correspondance Buffon/Guyton semble avoir été vite dispersée, parce que
les possesseurs indiqués par Nadault de Buffon sont déjà assez variés. D’une
manière générale, les échanges entre Guyton et Buffon ont été très importants
sur un plan scientifique, pour l’un comme pour l’autre. Dans l’Histoire
naturelle, Buffon cite à de nombreuses reprises des lettres de Guyton à propos
d’expériences diverses de chimie et de minéralogie, certaines effectuées par
Guyton à sa demande. Ces échanges ont duré au moins de 1772 à 1786 (mais
il existe déjà une lettre datée de 1762, en admettant que la date soit correcte). A
noter que dans une lettre déjà connue à Guyton, du 26 avril 1776 (Correspon-
dance générale, éditée par Henri Nadault de Buffon ; réimpr. Genève, Slatkine
Reprints, 1971, 2 vol., vol. 1, pp. 311-312), Buffon parle aussi d’Antoine Allut,
des glaces, etc. Compléments d’information par Stéphane Schmitt, directeur
de publication des Œuvres complètes de Buffon, environ 38 volumes, Paris,
Honoré Champion, édition en cours.]
(ALDE, cat. du 16 décembre 2015, lots nos 275 et 276)

Campet-Saujon Marie Charlotte Hippolyte de, comtesse de Boufflers (1724-1800)
femme de lettres, amie de J.-J. Rousseau et de Hume, dont le salon rivalisait
avec ceux de Mme Du Deffand et Julie de Lespinasse.
¢ P.S. avec trois lignes autographes, Paris 20 août 1778 ; 1 p. in-fol. Fin
d’un état de comptes, totalisant 33.197 livres 8 sols 11 deniers de dépenses, et
31.709 livres de recettes « il resulte que Monsr Berluc est en avance a ce jour de
la somme de 1488 livres 8 sols 11 deniers dont nous lui avons fait a l’instant notre
billet payable a sa volonté »... La comtesse a, de sa main, « approuvé lecriture du
present arreté tant en recette qu’en dépenses », et signé « Saujon De Boufflers ».
(Les Autographes, hiver 2015, cat. 141, lot no 35)

Choiseul Étienne François, duc de (1719-1785) ministre des Affaires étrangères.
¢ L.A.S., Versailles 13 avril [1759], à une Excellence ; 1 p. in-4. Sur la nomi-
nation de son frère Léopold Charles de Choiseul, évêque d’Évreux, à l’arche-
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vêché d’Albi (avril 1759). « Nous devons nos premiers homages de V.E. sur
l’archeveché d’Albi car je n’ay pas oublié que c’est elle qui a contribué aux
premiers pas que mon frere a fait dans la carriere ecclesiastique ; je ne demande
pas mieux je vous assure que de placer Mr Brun, mais vous scavés que les places
sont en petit nombre, ce que j’ay fait faire de mieux a été de luy conserver en
attendant une gratification tres forte, qui le met en etat d’avoir de la patience ».
(Les Autographes, printemps 2016, cat. 142, lot no 62)

¢ L.A.S., une page in-4°. Versailles. 17 avril 1764. Lettre annonçant la mort de
Madame de Pompadour, et les souffrances de Louis XV. « Je vous accuse
simplement l’ordinaire aujourd’hui, mon cher Marquis, je suis un peu incommodé,
et n’ai pas eu la force de travailler hier. L’ordinaire prochain je vous répondrai au
no388. Faites mes compliments bien tendres à Grimaldy, il a perdu une amie dans
Madame de Pompadour qui lui était inutile politiquement mais qui ne devait pas
l’être pour son cœur. Vous connaissez, mon cher Marquis, la vérité de mon
attachement pour vous. Le Duc de Choiseul. Madame de Pompadour est morte
avant hier au soir. Le Roi est dans une grande et juste affliction. Elle a rempli tous
les devoirs de chrétienne avec une fermeté infinie ».
(Autographes des siècles, Lyon, cat. 10, lot no 23)

Christin Charles Gabriel Frédéric (1744-1799) avocat et homme politique, il fut
soutenu par Voltaire dans ses démarches en faveur des serfs du Jura.
¢ 3 L.A.S. dont une écrite également par Madame Denis, au château de
Ferney février-octobre 1772, au comte Jacques de Rochefort, « Lieutenant des
Gardes du Corps du Roy » ; 6 p. in-4, 2 adresses avec cachets de cire rouge
(brisés). Séjours à Ferney auprès de Voltaire. ¢ 26 février. Il vient d’arriver à
Ferney et a transmis le mémoire de Rochefort à ses hôtes « on vous aime et on
vous estime beaucoup [...] l’on a à plus forte raison les memes sentimens pour la
belle dame de 19 ans ». Il lui fera envoyer le volume IX des Questions sur
l’Encyclopédie dès qu’il sera imprimé et ajoute « l’oncle et la nièce vous disent à
tous les deux mille choses »... ¢ 16 octobre. Tous à Ferney attendaient le comte
et la comtesse pour lesquels on avait préparé un appartement « M. de Voltaire
et Madame Denis ont toujours pour vous le même attachement [...] Notre cher
patron se porte à l’ordinaire »... Il lui enverra un exemplaire de ce que Voltaire
vient encore de faire en faveur de M. de Morangiés [Essai sur les probabilités en
fait de justice et Nouvelles probabilités en fait de justice furent publiées en 1772
à l’occasion de l’affaire entre le comte de Morangiés et la famille Véron], et il y
joindra une petite brochure « pour nos pauvres serfs ». L’acteur Lekain a passé
quinze jours à Ferney « il nous a joué Mahomet, Orosinane, Ninias, Œdipe,
Vendôme et Egiste »... Madame Denis continue cette lettre (1 p. in-4) en
assurant le comte de ses sentiments pour son épouse et lui, et évoque le sort
d’un laquais renvoyé par Rochefort. ¢ 25 octobre. Christin envoie donc « les
deux petites brochures de notre patriarche [...] l’oncle et la nièce desirent beau-
coup de vous voir »... Joint la copie d’une lettre d’un père Jésuite à Mme Denis
à l’occasion des Pâques de 1768 (1 p. et demie in-4).
(Les Autographes, hiver 2015, cat. 141, lot no 62)

Condorcet Jean Antoine Nicolas Caritat, marquis de (1741-1794) mathématicien
et philosophe.
¢ P.S. comme secrétaire perpétuel de l’Académie des Sciences, Paris 11 juin
1777 ; 2 pages in-4. Extrait certifié conforme des registres de l’Académie des
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Sciences du 22 février 1771, donnant un rapport de Le Roy et Vandermonde
sur l’Essay sur quelques questions de mécanique de M. Henry « L’auteur traite
1° de l’éffet des Courans sur les aubes. 2° de la disposition et des dimensions des
differentes parties des Pompes aspirantes. 3° de la maniere de déterminer La
puissance nécéssaire pour Vaincre les frottemens occasionnés par un ou plusieurs
trous de cordes autour d’un cilindre fixe »... Ces questions ayant déjà été
examinées par « plusieurs Savans Géometres », ils se contentent d’observer que
« M.r henry à fait Voir de l’intélligence dans l’examen de ces questions et une
Connoissance Etendüe des Principes de la Mécanique et qu’il Mérite a cet égard
Les Eloges de l’Academie ».
(Les Autographes, hiver 2015, cat. 141, lot no 68)

¢ L.A.S. « de Condorcet » [au mathématicien italien Paolo Frisi [1728-1784]].
Lisieux, 9 février 1768. 4 p. in-4 sur vergé filigrané. En 1765, Condorcet avait
présenté devant l’Académie des sciences de Paris un essai de calcul intégral qui
lui avait valu l’approbation de ses pairs, notamment de Jean Le Rond D’Alem-
bert dont il deviendra le disciple. Condorcet prie Paolo Frisi d’excuser son
« étourderie impardonnable en ne vous disant point ou je fais mon sejour ordi-
naire. C’est a Ribemont en Picardie [son village natal] près de St Quentin. Je n’y
suis pas actuellement [il situe sa lettre à Lisieux où son oncle était évêque],
j’ignore même quand j’y serai [...]. Je suis charmé que mon livre ait fait quelque
plaisir, à Mr le Mis Lomellini. Il a laissé à Paris la réputation d’un amateur très
éclairé. J’ignore si son ancien ami Mr fontaine [le mathématicien Alexis Fon-
taine des Bertins, 1704-1771] lui a fait parvenir son recueuil ; il est actuellement
occupé a un mémoire sur le calcul de maximis et minimis ; je crois que c’est la
géneralisation et le développement de celle dont il a donné un essai et quelques
éxemples. Il m’a dit que Mr le Mis Lomellini [le marquis Augustin Lomellini
(1709-1791), auquel D’Alembert avait dédié son ouvrage sur la précession des
équinoxes en 1749] avoit pris autrefois la peine de la vérifier sur tous les cas
resolus par Mr Euler [Le mathématicien Leonhard Euler (1707-1783)], et
qu’elle s’y appliquoit ». Condorcet indique que son futur ouvrage sera bientôt
imprimé et espère le lui communiquer par l’intermédiaire du grand ami de
Voltaire, le comte D’Argental, ambassadeur de France à Parme, et recevoir en
retour les travaux des mathématiciens italiens, intéressés « au progrès du
Neutonianisme [...]. Je ne saurois regarder la Géometrie comme l’essentiel d’une
science dont le calcul ne soit que le supplément. Il me paroit plus naturel de
régarder le calcul comme la science, et la Géometrie comme une application de la
science [...]. Le Calcul Intégral d’ailleurs est tel qu’il y a très peu de cas ou les
solutions géometriques soient completes, par ce que celles-ci sont naturellement
déterminées, et que les équations intégrales demeurent indéterminées à cause des
constantes. Le Problème n’en est point moins élégament résolu pris tel qu’il est
proposé pour un cas particulier, mais on ni [?] voit point toute l’étendue possible de
la solution, ce qui peut être indiferent dans la pratique mais ne l’est point a
considerer la science en elle-même. Enfin si la Géometrie s’applique à tous les
problèmes, c’est que tous se peuvent résoudre par l’usage de la ligne droite des
arcs de cercle et des aires hyperboliques, mais c’est le calcul qui demontre que
toutes les intégrales pouvant s’y reduire la méthode géometrique est génerale. » Il
s’enquiert du moraliste et homme politique milanais, le comte Alessandro
Verri, ainsi que de Cesare Beccaria [tous deux fondateurs avec P. Frisi d’« Il
Caffè » un périodique qui diffusait les idées héritées des Lumières] « l’accueuil
que son livre [« Des Délits et des peines »] à recu des gens de lettres, et l’enthou-
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siasme qu’il a excité dans toutes les belles ames, devroient bien l’encourager. Il
s’occupe d’une maniere trop generalement utile pour n’être point comptable a
l’humanité de tous ses momens. J’écrirai demain à Mr Cousin pour lui donner de
vos nouvelles et en faire donner à Mr du Sejour [l’astronome Dionis du Séjour,
1734-1794] ». Il regrette de l’avoir vu seulement « quelques instans, mais
l’estime et l’attachement que je vous ai voués dureront toute ma vie [...]. Ma
correspondance avec vous en est une sorte de consolation, qui m’est infiniment
pretieuse ».
[Transcription revue sur les manuscrits par Nicolas Rieucau, éditeur de la
correspondance de Condorcet, qui précise que la lettre à Frisi est inédite.]
(Librairie de l’Abbaye-Pinault, décembre 2015, cat. 358, lot no 30)

D’Alembert Jean Le Rond (1717-1783).
¢ L.A.S., au roi Frédéric II de Prusse. Paris, 16 février 1783. 4 p. in-folio.
Lettre politique et littéraire dans laquelle l’encyclopédiste évoque Voltaire,
critique le baron d’Holbach, fustige « la canaille sacerdotale», et commente la
paix de Versailles qui mettait fin à la guerre d’Indépendance des États-Unis. Le
texte de cette lettre été apprêté pour son impression en 1789 dans les Œuvres
posthumes de Frédéric II, et comporte donc des corrections manuscrites dont
des indications ortho-typographiques et une censure : « la canaille sacerdo-
tale » devient ainsi « la cohorte sacerdotale ». Il figure sous cette forme édul-
corée p. 233-236 du volume V de la correspondance du roi (volume VIII des
Œuvres posthumes). « Sire, ma santé n’est depuis plus de trois mois qu’une
alternative continuelle de souffrances plus ou moins longues, mais toujours très
vives, et de quelques jours de repos. Je profite, Sire, avec ardeur d’un de ces
derniers momens pour mettre aux pieds de Votre Majesté les senti mens que je lui
dois à tant de titres, & surtout pour lui témoigner ma vive reconnaissance des
lettres si consolantes qu’Elle a la bonté de m’écrire. C’est le meilleur baume que
je puisse mettre sur mes douleurs, & le seul adoucissement à ma triste existence.
La douleur d’une part, et de l’autre l’affaissement et l’abbattement qui la suit, ne
me permettent plus de prendre intérêt à rien, qu’au bonheur de Votre Majesté, à
sa conservation, et aux bonnes nouvelles que Mr le baron de Goltze me donne de
Sa santé [le baron Willhelm Bernhard von der Goltz, ministre de Prusse à
Paris]. Puissé-je enfin, quoique je ne m’en flatte guère, faire la paix avec ma
vessie, comme nous venons de la faire avec l’Angleterre, qui en avait, je crois,
autant de besoin que nous pour le moins. Nous voilà donc en paix, jusqu’à ce que
quelque sottise politique, de quelque part qu’elle vienne, ramène la discorde. Les
Espagnols doivent être bien heureux de recouvrer Mahon & les deux Florides,
après la manière ridicule et platte dont ils se sont comportés. Leur ineptie en tout
genre ne les empêche pas de donner la loi partout, jusque sur notre Théâtre
François, où l’ambassadeur d’Espagne empêche dans ce moment de jouer une
tragédie qui a pour sujet La mort de Don Carlos. Vous n’auriez pas cru, Sire, qu’il
dût un jour être défendu de peindre, sur le théâtre de France, le plus cruel et le plus
abominable ennemi des François, l’exécrable Philippe II; mais cette persécution
qu’éprouvent les Lettres est la suite de l’horrible inquisition à laquelle on les a
soumises. Par bonheur ou par malheur pour moi, ma vessie, qui est aujourd’hui
mon premier intérêt, m’empêche d’être indigné ni même affligé de toutes ces
vexations qui ne vont pas jusqu’à moi, quoique j’aye dans mes portefeuilles bien
des rapsodies à donner, quand il plaira à Dieu de me faire pisser sans douleur. On
nous menace toujours de troubles du côté de la Turquie. Puissent ces troubles,
Sire, ne pas venir jusqu’à nous ! Puissent-ils aussi, ce qui est malheureusement
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plus difficile encore, ne pas Vous intéresser assez pour troubler la paix dont vous
jouissez avec tant de gloire ! Nous attendons avec impatience la nouvelle édition
de Voltaire [de Kehl, par Condorcet et Beaumarchais], qui paraîtra, à ce qu’on
assure, dans le courant de cette année, s’il plaît à nos Argus fanatiques de la
laisser entrer en France. Leur ineptie, comme le dit très bien Votre Majesté, fera
gagner aux Allemands et aux Hollandais l’argent que la France perdra de gaîté de
cœur. C’est son affaire, et bien peu la mienne. Votre Majesté a bien raison sur la
platte astuce des prêtres, qui en criant et en faisant semblant de croire que les
princes sont sur la terre les images de la divinité, veulent persuader aux souve-
rains imbécilles que l’Église est la sauvegarde de leur trône et de leur couronne.
Hélas ! ils ne crient aux oreilles des rois que la royauté vient de Dieu qu’afin de se
soumettre plus habilement et plus facilement les rois mêmes ; leur petit syllogisme
ou sophisme sera bientôt fait. Vous tenez, diront-ils aux rois, votre puissance de
Dieu; il pourra donc vous l’ôter quand il lui plaira; or c’est nous, ministres du Dieu
vivant, qui annonçons sur la terre ses volontés. C’est donc de nous que votre
pouvoir dépend. Tel a été le raisonnement des Grégoire VII et des Innocent IX; et
tel sera toujours l’argument de la canaille sacerdotale [« canaille » a été biffé et
corrigé en « cohorte »], quand les rois et les sots peuples voudront bien l’écouter.
J’ai été aussi affligé qu’indigné de l’incroyable démence et sottise de l’auteur du
Système de la nature [le baron d’Holbach], qui, bien loin de montrer les prêtres
pour ce qu’ils sont, les véritables, les seuls, les plus redoutables ennemis des
princes, les représente au contraire comme les appuis et les alliés de la royauté.
Jamais peut-être la philosophie n’a dit une absurdité plus bête, ni une fausseté
plus notoire, quoiqu’elle ait été en bien d’autres occasions menteuse & absurde. Si
je l’a vois osé, j’ aurois réfuté par écrit, avec toute la force dont je suis capable,
cette bêtise si préjudiciable aux rois et aux philosophes. Mais les prêtres auroient
trouvé moyen de faire supprimer mes réflexions ; tant ils ont en France de crédit,
malgré tout le mal qu’ils y font, & toutes les impertinences qu’ils y devitent. Je lis
actuellement une traduction d’Euripide, faite par un membre de l’Académie de
Berlin; cet ouvrage me paraît estimable; on m’a dit que Votre Majesté en pensait
de même, & je me félicite d’être de son avis ». Provenance : bibliothèque Paul
Poiret. [Il s’agit de la lettre 83.14 de l’Inventaire analytique de la correspon-
dance de D’Alembert, dont le manuscrit était resté jusque là inconnu.]
(Les Neuf Muses, cat. Balbec octobre 2015)

Deleuze Joseph Philippe François (1743-1835) médecin.
¢ P.A.S., 11 juin 1819 ; 1 p. in-8. Commande de livres. « J’ai le premier volume
des supplements de l’encyclopedie partie Botanique. Je demande les suivans. J’ai
les 3 premiers volumes de la geographie de Malte Brun chez Buisson 1811. Je
demande ce qui a paru depuis. Je demande aussi qu’on me porte en compte le petit
roman intitulé Le Russe à Paris ».
(Les Autographes, été 2016, cat. 143, lot no 161)

Denis Marie Louise Mignot, Madame (1712-1790), nièce et dernière compagne de
Voltaire.
¢ L.A.S., au marquis Jacques de Rochefort d’Ally. 2 pages ¼ in-4°. Ferney,
26 décembre (1770 ?) Adresse autographe. « Mon oncle a répondu Monsieur à la
lettre que vous m’avez fait l’honneur de m’écrire. Comme ses lettres valent bien
les miennes je l’ai laissé faire, ne doutant pas du plaisir qu’elles vous font. Je vous
crois stable à Paris pour cet hiver. J’y souhaite une bonne santé à madame la
marquise de Rochefort ; lorsque vous recommencerez vos caravanes, n’oubliez pas
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la promesse que vous nous avez fait l’un et l’autre de faire une station à Ferney. Le
patron (Voltaire) se porte bien mais vous savez qu’il ne faut pas le dire. Il travaille
toujours comme de coutume et ne se lasse point. Il est fort gai, de belle humeur et
nous parlons souvent de vous et de Madame 19 ans. A propos, j’ai reçu des eaux
de Vichy par votre homme. J’en ai pris quelquefois, mais quoi que nous ayons un
fort beau temps, il fait bien froid dans cette saison pour prendre des eaux. Mr de
Florian, mon beau-frère, est ici. Il passera l’hiver avec nous [Jean Pierre Claris de
Florian, auteur des célèbres Fables, était un petit neveu et familier de Voltaire].
Nous attendons de moment en moment le jugement des esclaves de St-Glades
[affaire des serfs de Saint-Claude, soumis au droit de main morte qui les
empêche de transmettre leurs biens], le pauvre Cristin [Charles Gabriel Frédé-
ric Christin (1744-1799)] est bien impatient de voir terminer cette affaire.
Peut-être est-elle jugée au moment où j’écris, peut-être traînera-t-elle encore un
an. Nous avons reçu deux fromages de Rocfort. Nous ne doutons pas qu’ils
viennent de vous. Permettez-moi de vous en faire nos remerciements et de
renouveler les sentiments tendres et inviolables avec lesquels j’ai l’honneur d’être
monsieur votre très humble et très obéissante servante. Denis. ».
(Autographes des siècles, Lyon, cat. 11, lot no 31)

Deparcieux Antoine (1703-1768) mathématicien.
¢ L.A.S., Paris 27 octobre 1760, [à Malesherbes] ; 2 p. et demie in-4. À propos
d’un mémoire d’Antheaulme sur les aimants artificiels, qui a obtenu « le prix
au jugement de l’academie de Petersbourg ». Son auteur souhaite le faire
imprimer dans la semaine, et Deparcieux sollicite la permission d’en signer
l’approbation, dont il transcrit la copie « J’ay examiné par ordre de Monsei-
gneur le Chancelier un manuscrit intitulé Memoire sur les aimants artificiels
piece qui a remporté le prix au jugement de l’academie imperiale de St Peters-
bourg. C’est le meilleur eloge qu’on en puisse faire et je crois que le public en vera
l’impression avec plaisir ».
(Les Autographes, printemps 2016, cat. 142, lot no 82)

Diderot Denis (1713-1784).
¢ L.A.S., [au marquis de La Vieville, avril 1764, après le 10], 2 p. 1/2 in-8.
[Suscription allographe du XVIIIe siècle : « au mis de la Vieville // avril 1764 ».
En conformité avec l’indication portée en suscription, cette lettre se date
d’après celle envoyée le 10 avril 1764 par le marquis de La Vieville à Diderot qui
lui répond ici. L’identification du destinataire est très incertaine. Dans la lettre
du 10 avril, il demandait à Diderot de se faire l’arbitre d’une « dispute de mot »
s’étant élevée dans une petite société à propos du dernier couplet d’une
chanson. L’objet du litige concerne la distinction sémantique des mots plaisir
et allégresse]. « Monsieur // La question que vous me proposez apartient de droit
à l’Académie françoise dont je ne suis ni ne serai jamais. Ainsi, de compte fait, il
y a quarante juges bien connus, dont la décision doit aller avant la mienne. Je vais
cependant vous dire mon avis, et sous la forme que vous l’exigez, sauf appel au
tribunal supérieur. Le plaisir est de tous les objets et de tous les instants qui nous
font chérir notre existence. Il a une infinité de caractères et de physionomies. Il est
piquant, il est vif, il est touchant ; il est sage; il est fou ; il est bruyant ; il est
tranquille ; il est violent. Il accompagne l’admiration, la malignité ; la cruauté
même, presque toutes les passions satisfaites. Quelquefois il se manifeste par des
ris éclatants ; non moins évident et plus doux quelquefois il presse l’âme et fait
couler des larmes délicieuses. On le voit sans l’allégresse ; mais on ne voit point
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l’allégresse sans lui. L’allégresse est le plaisir lorsqu’il se montre, plus ou moins
tumultueux, par les traits animés du visage, le ris, la plaisanterie, la danse, le
chant, et toute la gaieté du discours et des gestes. Elle se fait entendre de tous
côtés dans les rues, aux jours solemnels et de réjouissance. On partage en secret
le plaisir de son ami, on se livre à l’allégresse publique. La peine et le plaisir sont
de tous les moments de la vie ; il y a des tems d’allégresse. On peut dissimuler le
plaisir qu’on ressent ; on en peut feindre qu’on n’éprouve pas. L’allégresse ne se
cache pas et je la crois toujours vraie. Le plaisir peut être muet ; l’allégresse ne
l’est jamais. La jeune et modeste épouse, assise à table entre la mère et son époux
renferme son plaisir. L’époux moins timide, au milieu des convives peut se prêter
à leur allégresse. Combien de fois le plaisir n’est-il pas seul et sans témoin ? Il me
semble au contraire que l’allégresse est toujours en compagnie. La présence d’un
convive charmant qu’on n’espérait plus répand subitement l’allégresse. C’est donc
ce témoignage prompt, éclatant et vif qu’on lui donne du plaisir qu’on a de le
posséder. Il paraît cet homme désiré, et aussitôt la joye éclaire les visages ; on
s’écrie, ah le voilà ! on se lève, on lui tend la main, on l’embrasse, on se serre, on lui
fait quatre places pour une. Mais s’il arrive qu’une affaire pressante le rappelle, il
emporte avec lui l’allégresse. Dans un repas un peu nombreux, le plaisir s’anime,
la joye naît, et le moment qui suit est de l’allégresse. Il y a peu de plaisirs purs ; il
y a moins encore d’allégresses durables. Une feuille de rose plissée gâte le plaisir ;
un mot déplacé fait cesser l’allégresse ; et combien celle des peuples n’est-elle pas
cruellement trompée, lorsqu’on se promet du règne d’un Pertinax, la fin des mots
qu’on a souffert sous le règne d’un Commode. Les chants d’allégresse ne tardent
pas à se changer en cris de douleur. Mais on ne finirait point, si l’on voulait épuiser
toutes les nuances imperceptibles qui distinguent les expressions. C’est peut-être
pour avoir franchi une de ces nuances que le poète de votre chanson a été critiqué ;
et se doute qu’on eût été mécontent de son vers, si son sujet ou la mesure lui avait
permis de dire, on passe du plaisir à la joye et de la joye à l’allégresse. Au reste,
Monsieur, le couplet est un enfant de l’instant et de la verve, qu’il ne faut pas
regarder de trop près. Si vous recevez ma réponse au milieu de vos amis et que vous
aiez tous le verre à la main, je serais bien fâché qu’elle ôtât quelque chose à votre
allégresse. Mais il fallait répondre à l’estime que vous me témoignez et que je
voudrais mériter davantage. Sans avoir l’honneur de vous connaître, j’ai celui
d’être très parfaitement // Monsieur // votre très humble et // très obéissant
serviteur // Diderot » [Transcription revue et corrigée par rapport au catalogue,
d’après le manuscrit original très aimablement communiqué par le libraire,
M. Alain Nicolas. Elle diffère en plusieurs points du texte connu jusque-là, qui
avait été établi en 1894 par Maurice Tourneux, d’après une copie. Transcrip-
tion et compléments d’information d’Emmanuel Boussuge, éditeur de la cor-
respondance de Diderot, DPV, en cours].
(Les Neuf Muses, cat. Balbec octobre 2015)

Duboccage Marie Anne (1710-1802) femme de lettres.
¢ 2 L.A.S., 1763 et s.d. ; 3 pages in-4 et 1 p. oblong in-8. Paris 27 janvier 1763,
[à Pierre Jean Grosley à Troyes]. Elle le remercie de ses cadeaux, et s’étonne,
alors que sa patrie devrait lui ériger une statue, que « votre hôtel de ville vous
avoit fait des dificultez sur les bustes de vos grands hommes dont vous l’avez orné.
Nul n’est profète en son pais [...] vous scavez que la czarine [Catherine II] avoit
fait demander d’Alembert (qu’on ne prendroit pas pour l’éducation des enfants
de France) pour élever son fils, l’instabilité de la place la lui avoit fait refuser ».
Elle fait la chronique de la vie parisienne : Mme de Mailly au bal du Roi,
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le discours de réception à l’Académie de l’abbé de Voisenon, très applaudi,
ainsi que la lecture par Watelet de sa traduction du Tasse. « La comedie de
Colet au françois est fort suivie, le nouveau Polixène de Dauvergne à l’opera ne
l’est guere. La comedie italienne est toujours en vogue. Goldoni ici depuis 3 mois,
n’a encore rien donné ». Elle reçoit ses épreuves du recueil de ses œuvres qui
s’imprime à Lyon : « mes descriptions ébauchées seront finies par vos crayons et
je les lirai avec le même empressement que j’ai eu pour vos Ephemerides »... Au
« savant citoyen » Duchosal : elle s’enquiert « de la santé de M. de Pougens et du
3e volume de mes ouvrages » et craint qu’il ne soit déchiré ou perdu... Joint la
copie manuscrite d’époque de vers de Mme Duboccage à Mme de Graffigny,
avec la réponse de cette dernière.
(ALDE, cat. du 16 décembre 2015, lot no 75)

Du Châtelet Émilie Le Tonnelier de Breteuil, marquise du (1706-1749),
physicienne et femme de lettres, amie de Voltaire.
¢M.A., (fragment), sur la marquise de Vintimille, [entre 1741 et 1749] ; 20 p.
in-8 avec ratures et corrections. Portrait d’une des maîtresses du jeune Louis
XV, présentée comme innocente de toute intrigue galante ou politique. Le
texte suit une page et demie raturées, consacrées à une autre maîtresse du roi,
probablement la sœur aînée de Mme de Vintimille, la comtesse de Mailly. Il est
surmonté du chiffre « 457 ». « Il faut dire un mot de Mde de Vintimille [...] ; elle
estoit laide, et de ces laideurs qui inspirent plus la crainte que le mepris, sa taille
estoit gigantesque, son regard rude, et hardy, sa phisionomie promettoit de lesprit,
elle en avoit en effet, mais aussy brute, quelle lavoit reçeu de la nature, sans
education, sans aquis, sans connaissance ; elle arriva a la cour, dans le moment le
plus critique pour sa sœur l’on commençoit a avoir la certitude quelle estoit
maitresse du roy »... Mme Du Châtelet parle des soupers particuliers du Roi, et
des relations entre Mademoiselle, sœur du Roi, Mme de Mailly et sa sœur, alors
Mlle de Nesle ; elle évoque l’atmosphère d’intrigue et l’éclat du cardinal [de
Fleury], puis raconte comment le Roi en vint à marier Mlle de Nesle avec un
courtisan, en la dotant richement... Mariée, Mme de Vintimille ne changea rien
à sa conduite ; elle ne devint ni la protégée du cardinal, ni la créature de
Mademoiselle ; elle continua à faire une cour assidue au Roi, qui la traitait avec
distinction : « tout ce qu’un langage muet peut faire decouvrir destime de consi-
deration et de gout aprenoit a Mde de Vintimille le cas quil fesoit delle et lamitié
quil avoit pour elle, elle en fut flaté beaucoup moins par vanité (dont elle nestoit
pas extremement suceptible) que par la reconnoissance, qui produisit bientôt en
elle des sentiments plus vifs, il est sur quelle prit une grande passion pour le roy, il
est vraysemblable que le roy sen aperceut, mais il est certain quelle ne songeat
jamais a nuire a sa sœur »... Mme Du Châtelet se livre à des conjectures
concernant l’attitude du Roi, puis raconte la première preuve du crédit dont
jouissait Mme de Vintimille auprès de lui : son intervention réussie en faveur du
comte de Gramont, désireux de succéder à son feu frère le duc, dans le
gouvernement des Gardes françaises. L’incident émut le cardinal, mais le
motif de Mme de Vintimille était pur : « son but estoit d’acoutumer le roy a
gouverner, a estre le maitre, et la repugnance que le cardinal avoit pour le comte
de Grammont fut ce qui decida en sa faveur Mde de Vintimille. [...] Cette
evenement fit beaucoup de bruit a la cour, le cardinal fut mecontent, tous les
ministres et surtout le controlleur et Mr de Maurepas furent effrayes de voir un
credit se lever qui ne devoit pas leur estre favorable ; et comme ce credit paroissoit
encore foible ils nepargnerent rien pour l’abattre »... Suit le récit détaillé d’un
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second incident, riche en péripéties, entourant l’attribution de la charge de
premier gentilhomme de la Chambre : y figurent Luxembourg, les Bouillon, le
prince de Tarente, « le petit » de La Trémouille, « le petit » Fleury (neveu du
cardinal), Maurepas, Amelot, Breteuil, Saint-Florentin... Enfin Mme du Châ-
telet en vient à l’histoire de la grossesse de cette sage conseillère du Roi : « On
a desja parlé de la conduite de Mr de Vintimille au commencement de son
mariage, il augmentait tous les jours d’indecences et de folie, il ny avoit point
dhorreur quil ne dit de sa femme. Les details les plus degradans estoient pour
lordinaire le sujet de ces conversations a table devant tous les valets. Il en revint
asses a Mde de Vintimille pour justifier la haine quelle avoit desja pour luy, elle ne
voulut donc plus vivre avec luy comme sa femme, elle fit lit a part »... Cependant,
peut-être parce que sa famille désirait passionnément un enfant, « au retour de
Fontainebleau 1740, elle coucha avec son mary et devint grosse, le premier
mouvement de Mr de Vintimille quant il l’aprit, fut une joye extreme [...], il
changea de son quelques jours apres, et il dit publiquement quil n’avoit nulle part
a cette grossesse, que cestoit louvrage ou de Mr Doyen, ou de Mr de Forcalquier
ou du roy, les deux premiers ne furent pas soupçonné lontems [...], il n’en fut pas
de mesme du roy »... Les ennemis de la dame inventèrent mille faits dans
l’espoir que les sœurs se brouillent et que le Roi renvoie Mme de Vintimille, mais
l’ombrage que prit Mme de Mailly fut passager, car le Roi la vit plus souvent
que jamais. Cependant « toutes ces calomnies, causerent un chagrin terrible a la
Vintimille, peut estre aussy avoit elle des sentiments pour le roy quelle combatoit
sans les pouvoir vaincre », et dans le huitième mois de sa grossesse, prise d’une
fièvre violente, elle plongea dans une profonde tristesse : « elle ne se pretoit a
rien de tout ce qu’on vouloit luy faire pour sa guerison, le roy parut veritablement
afligé et dans une grande ocupation delle, luy seul pouvoit la determiner a suivre
les ordonnances des medecins, et on avoit lieu de juger que Mde de Vintimille se
plaisoit a faire durer un etat qui luy donnoit occasion de connoistre chaque jour
lamitié du roy pour elle »... Elle accoucha dans l’appartement du cardinal de
Rohan, « le roy y passoit les soirées entieres, et luy rendit tous les soins de lamy
le plus tendre, il partageoit avec Mde de Mailly tous les services quelle luy
rendoit »... Néanmoins le huitième ou neuvième jour de sa couche elle suc-
comba à un érésipèle laiteux, « dans des sentiments dune grande piété et sans
paroistre beaucoup regretter la vie, le roy aprit sa mort a son reveil, il donna ordre
de ne laisser entrer personne chez lui, le cardinal se presenta 3 fois a sa porte et ne
le vit que la troisième fois, et un seul instant. Il fit commander ces carosses pour
4 heures et il partit avec M de de Mailly »...
(Les Autographes, été 2016, cat. 143, lot no 117)

Duclos Charles Pinot (1704-1772) romancier et historien (de l’Académie française).
¢ 9 L.A. et 5 L.A.S., 1766-1771, au comte Jacques de Rochefort, chef de
brigade puis lieutenant des Gardes du corps ; 20 p. in-4 et in-8, adresses avec
qqs cachets de cire (brisés). ¢ Paris 5 novembre 1766 [avant son départ pour
l’Italie, voyage provoqué par ses liens avec La Chalotais, dont il avait critiqué
la condamnation]. Il attend de savoir si son « cher camarade » sera de retour,
ou s’il doit se résoudre à « partir seul, car je ne puis m’en dispenser, puisque le
Roi est actuèlement instruit de mon congé. Je sais tres bien qu’il lui est tres
indiferent qu’il reste dans son royaume un atome de plus ou de moins ; mais il ne
l’est pas pour moi de lui paroître un étourdi dont la tête seule voyage »... ¢Naples
21 février 1767, sur la mort de sa mère « La perte que j’ai faite m’a noirci ; ce
n’est pas que je dusse y être préparé ; mais je ne puis m’empêcher de sentir que je
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suis privé de la seule personne dont j’etois sur d’être aimé. [...] j’aurois encore pu
la voir il y a peu de tems, si le voyage m’eut été permis. Je l’aurois préferé a celui
d’Italie ; quoique j’aie reçu un accueil bien au dessus de ce que je merite ». Il prie
Rochefort de remercier Mlle de Lespinasse et D’Alembert pour l’intérêt qu’ils
prennent à ce qui le regarde. Le climat seul pourrait le retenir en Italie car
« tout mis en balance les françois de Paris, sans raport avec les ministres, ont eu
le bon lot »... ¢ Rome 15 avril, il va partir lundi pour Florence, Bologne et
Venise, et reviendra vers Paris par Mantoue, Parme, Turin et Lyon ; il est obligé
de séjourner dans ces villes « pour repondre a toutes les bontés dont on m’a
comblé, de manière qu’on m’annonce de place en place come une lettre de change,
peutêtre a la fin la protestera-t-on ». Il ne s’est « nulement contraint, aparament
que c’est un merite en Italie » ; mais il regrette la compagnie de son ami, avec
qui il aurait tant aimé voyager... ¢ Paris 26 août, au sujet d’une démarche pour
la lieutenance de son neveu Jean-Baptiste Michel. Il y revient dans un autre
lettre, précisant que Michel est « neveu et petit fils de comissaire de Marine », et
a « déjà fait un voyage de long cours » ; il espère que M. de But s’en occupe alors
qu’on « va incessament faire embarquer ces troupes »... ¢ 16 septembre. Il ne
peut quitter l’Académie « ou il y a un travail suivi, et tres peu de travailleurs »,
et il est en pleine correction d’épreuves de ses ouvrages qu’on réimprime. Il
évoque son neveu, puis la comtesse « je sais tres bien qu’elle ne m’aime point »...
Puis il commente un arrêt du Conseil « qui ressemble a celui de Vespasien sur les
ordures » et qui a « si fort echaufé les têtes, que Bertin surnomé caca, a cause des
parties casuèles et de son âme, a fait changer les glaces de son carrosse contre de
la taule, pour se garantir des pières »... ¢ 11 juin 1768. Il a écrit à Rome pour
hâter l’expédition de l’affaire regardant Rochefort, qu’il charge de présenter
ses hommages à sa mère « J’ai si tendrement aimé la miène, que depuis sa mort,
je porte mes sentimens sur toutes les meres respectables »... ¢ 22 et 24 août.
Témoignage sur un incident qui a opposé le comte de Rochefort à une
sentinelle des gardes suisses trop zélée qui a voulu chasser des particuliers du
jardin de Saint-Denis « à coups de plats de sabre ». Duclos n’a jamais hésité à
« certifier un fait vrai. [...] Je conois peu les loix militaires ; mais je conois cèles de
l’humanité, et je crois que le soldat loin d’être excusé auroit merité d’être puni »...
Il précise « Il n’a pas été question de bâton levé ; mais vous aviez votre baton de
comandement dont vous n’avez surement ni frappé ni menacé, et ne vous êtes servi
d’aucuns terme outrageans ; mais des reproches que tout honête home devoit
faire »... ¢ 30 décembre, vœux « Puissiez vous jeunes époux être aussi contens
l’un de l’autre dans votre vieillesse, que vous l’êtes aujourd’hui, quoique d’une
manière diferente »... Il a passé un mois au lit, et prévoit « une convalescence
longue »... ¢ 21 janvier 1769. Nouvelles de sa convalescence « Je suis obligé a un
régime qui m’impatiente autant qu’une maladie », mais il éprouve cependant des
jouissances... Il parle de D’Alembert et de l’abbé Bossut à propos de M. de
Framond « Bossut ne fera ni faveur ni injustice »... ¢ 8 avril. Il a parlé en faveur
de Framond à l’abbé Bossut et à Bézout, « parce qu’ils sont conjointement
examinateurs et tous deux invulnerables aux solicitations ». D’Alembert est
d’accord avec lui, et « c’est par ce principe que M. Trudaine a fait dans les Ponts
et Chaussées le corps le mieux composé du Royaume ». Il a des nouvelles du
cardinal de Bernis « qui est actuelement dans le conclave [pour la succession de
Clément XIII] a baòer au St Esprit. J’espere que les punaises avanceront la
besogne, quoiqu’il n’y ait pas eu depuis deux siecles un moment plus critique pour
la cour de Rome [....] Il y a même des Cardinaux Italiens qui pensent que pour
conserver leurs droits, ils doivent abandoner leurs pretentions »... ¢ 12 août 1770.
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Il demande un éclaircissement sur une ordonnance du duc de Choiseul « qui
n’aime pas les excroqueries », à propos d’une retenue sur la pension d’un
chevalier... ¢Dinan 14 juin 1771. Il a fait bon voyage et habite « un lieu tel que
tous les peintres le choisiroient pour des paòsages », et il loue le régiment de
Limousin qui s’y trouve, cher au duc de Nivernois, pour sa discipline et sa
sagesse... Il transmet ses respects et amitiés à Mme de Rochefort, à
Mlles Quinault, à D’Alembert « que je prie de m’excuser, si je ne siège pas en
juillet ». N’ayant pas été gâté par « la politesse du grand monde », il est
« sensible a la bonhomie celte, a la vie patriarcale des Gentilshomes et autres
qu’on trouve dans toutes les maisons de campagne des environs. Point de luxe ;
mais bone, saine et abondante chere, oferte et acceptée avec cordialité ». Il
déplore la mort de Mlle de Sillery, et évoque un incendie provoqué par un
marquis « J’ai toujours dit qu’il bruleroit le Louvre »... Il prie Rochefort de lui
trouver chez Mme Génard et lui envoyer « un acoustique absolument semblable
à celui de Mr de La Condamine »... Joint un billet autographe à la comtesse de
Rochefort à propos de la visite d’un cabinet, et une note autographe sur les
chevaliers de Rohan et sur le conclave de 1676 (1 p. in-12 chaque).
(Les Autographes, hiver 2015, cat. 141, lot no 97)

¢ L.A.S., Paris 3 août 1756, au chanoine Fromant, principal du Collège de
Vernon ; 1 p. grand in-8, adresse. Sur l’Encyclopédie. Il revient de la campagne ;
l’imprimeur enverra au chanoine les exemplaires dont on imprime la dernière
feuille. « A l’égard de l’Encyclopedie, il n’y aura arangement de fait avant le
comencement de septembre. Il faudra bien alors que la personne avec qui on a
traité se determine ; mais je ne serai pas à portée de suivre cette affaire, parce que
je dois aler passer quelques mois en province », après la Saint-Louis ; mais il reste
prêt à se rendre utile.
(ALDE, cat. du 16 décembre 2015, lot no 76)

Épinay Louise Florence Tardieu d’Esclavelles, marquise d’ (1726-1783) femme
de lettres, amie des philosophes et protectrice de Jean-Jacques Rousseau.
¢ L.A. [vers 1780, à son mari le marquis d’Épinay] ; 4 p. in-4. Lettre justifiant
la mise sous tutelle du marquis, dont la prodigalité fut chronique. Malgré ses
souffrances elle ne veut pas différer de rendre compte de ses motifs et de la
manière dont elle a agi. « Lorsque M. d’Auteuil fut nommé votre conseil, ce fut
dans l’esperance que cette forme un peu plus douce que l’interdiction suffiroit
pour vous mettre en garde contre la facilité que vous avez à contracter des
engagements ; contre l’ignorance où vous avez paru etre des suites de celles que
vous preniez, et qu’enfin l’avis d’un homme sage joint au desir sincere que nous
vous supposions de vous tirer de l’affreuse labyrinte ou vous vous étiez perdu tant
de fois suffirait pour arrêter ce penchant de prodigalité qui vous portoit à déranger
sans cesse, ce qu’à plusieurs fois votre famille avoit bien voulu se preter à reparer.
Vous n’ignorez pas que votre gendre [Dominique de Belsunce] et le beau père de
votre fils [Louis de Boccard] demandoient l’interdiction pour conditions des
signatures et des engagments qu’on attendoit deux. C’est votre fille, c’est moi qui
à force de prieres, de promesses avons obtenus qu’ils se contenteroient d’un
conseil, en leur promettant bien que je veillerois de près à l’execution des
engagements et que puisque ma fille et moi étions chargés de leurs confiance et de
leur procurations nous ne ferions que les sacrifices qui nous seroient vraiment
utiles et que nous nous refuserions constament a ceux qui ne serviroient qu’a
continuer des depenses déplacées. Je leur ai même assuré que pour peu que votre
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conduite ne fut pas nette, nous aurions certainement recours à l’interdiction »...
Malgré cela, elles ont eu de la peine à obtenir ces signatures, et depuis, les
soupçons se sont multipliés, de la part des créanciers comme de la leur, qu’il ne
dût pas tout ce qu’il a déclaré, et qu’il changeât des engagements en billets à
ordre ; il nia, sans donner de preuves. « J’ai du aller à la recherche de la vérité,
j’ai eu des preuves, qu’une partie de nos soupçons etoient tres fondées [...]. J’ai du
en parler a votre conseil et exiger le secret [...]. Je n’ai pas besoin de vous dire que
le chagrin que j’en ai pris m’a rendu malade »... Ensuite elle a soumis aux
parents assemblés les preuves qu’elle avait recueillies « J’ai demandé leurs avis,
j’ai rappellé mes engagements envers mon gendre et ma belle-fille. J’ai appuié
surtout sur le desir qu’eux et moi avions de vous rendre la liberté en arrangeant
vos affaires en faisant même des sacrifices s’il en étoit besoin mais que pour les
faire avec fruits et en sureté de conscience je ne voyois que l’interdiction, ils en
sont tous convenus et nous nous sommes tous promis d’y mettre les formes les plus
douces, les plus honettes et de vous engager, dabort à y souscrire pour arrêter et
éviter l’éclat »... Quant à l’intérêt de ses actions, elle invoque celui de leurs
enfants et de leurs petits-enfants, « et quant à moi la certitude morale de me
préparer une rechute et d’abreger mes jours immanquablement »
(Les Autographes, hiver 2015, cat. 141, lot no 106)

¢ L.A., 12ème Conversation ; 2 p. in-4 (la fin manque), avec ratures, corrections
et additions. Manuscrit de travail pour Les Conversations d’Émilie (1773), sous
forme de dialogue mère-fille écrit pour l’éducation de sa petite-fille émilie de
Belsunce. Dans ce passage, la mère d’Émilie lui apprend à se forger sa propre
opinion. Il est question des auteurs de comédie, dont la jeune fille ne sait que
penser : « Je ne trouve partout que des gens qui disent blanc et noir, le pour et le
contre je ne sais auquel entendre, ni que croire [...] sur Quinault, sur Boileau,
Corneille, Racine, etc. » Sa mère l’incite à exercer son goût et lui conseille de se
fier à son sentiment. Mais Émilie s’inquiète d’avoir lu dans la vie de Quinault
que « ses comédies avoient eu le plus grand succès, qu’elles étoient charmantes, et
que je les trouvent détestables et que je ne comprends pas comment on a pu les
trouver bonnes, il faut que je me trompe puisque toute une nation les applaudis-
soient »... Lorsque sa mère lui demande en quoi elle les a trouvées mauvaises,
Émilie avoue n’y avoir rien compris mais juge ce motif insuffisant : « Mais
surement, ma chere Maman, elle est fort bonne, j’entends bien Racine,
Molière... » ; argument aussitôt écarté par sa mère : « Je vous assure qu’il y a
des pièces de Molière que vous n’entendriez pas [...] Ma chère amie, le grand éloge
que vous en avez lu est une compilation du sentiment des journalistes et des
auteurs contemporains et amis de Quinault. Par cette raison les louanges peuvent
être exagérées. D’ailleurs ce qui nous paroit fort mauvais est fort mal écrit
aujourd’hui où le gout et surtout le stile se sont perfectionés ; pouvoit être
vraiment digne d’éloge dans ce tems là ou les lettres commençoient seulement à
faire l’objet du gout et des plaisirs de la nation ». Émilie s’interroge : pourquoi
donc lui avoir fait lire Quinault ? : « comme nous lisons pour nous instruire et
pour avoir une juste idée de la littérature francoise et de ses progrès ; j’ai cru qu’il
étoit à propos de voir quel étoit le génie et le gout du siecle qui nous a precedé. J’ai
voulu voir comment vous trouveriez ces ouvrages et si vous seriez frappée de la
différence d’une pièce de Quinault a une de Voltaire par exemple [...]. J’étois bien
aise d’avoir votre avis et d’être sure que vous ne repetez pas celui des autres, enfin
que vous ayez un sentiment à vous ».
(Les Autographes, été 2016, cat. 143, lot no 198)
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Ferrein Antoine (1693-1769) médecin et chirurgien.
¢ L.A.S., vendredi matin, à Jean Paul Grandjean de Fouchy, secrétaire de
l’Académie des sciences ; demi-page in-4, adresse (portrait gravé joint).
« Monsieur de Fouchy est prié de vouloir bien porter encore a l’Academie, les
registres du comité, et la liste des memoires ou sont les déliberations du comité
des années 1746 et 1748. Il est aussi prié dy joindre le petit mot que Mr Winston
fit lire dernierement par Mr de Jussieu directeur ».
(Les Autographes, été 2016, cat. 143, lot no 211)

Lally-Tollendal Thomas Arthur de (1702-1766) gouverneur des Indes.
¢ M.A.S., réfflexions, avec copies et minutes autographes de 5 lettres, 1764 ;
7 p. et demie petit in-fol. Réflexions sur des dépositions contre lui, et corres-
pondance de la Bastille. ¢ « La 1ère attention doit etre de faire produire le journal
de Fumel et de bien examiner les dattes de mes lettres au cas que le conseil vînt à
fabriquer des deliberations. De recuser tous les employéz et ofres de l’Inde et
demander à etre admis à preuve, de la revolte, de l’assassinat, et des signatures.
Interpeller le sr de Leiry [Duval de Leyrit] pourquoy il demandoit 10 millions
puisqu’il sçavoit que les revenus d’Arcate eussent suffi pour faire la guerre avec
avantage, et il est à observer que lors qu’il a ecrit cette lettre il attendoit mil
hommes 2 vaissaux de roy et 2 millions de plus [...]. Si le Conseil dit qu’il m’a obei
pourquoy a-t-il fourni des lettres au père Lavaur, à Fumel, Jumillac de Mesmes
du Bausset et bien d’autres. Que sont devenus les 50 mil roupies envoyéez à
Dumont à 30 p. cent, voir le procès verbal des billets de caisse brulés, les viremens
de parties &c. Demander la reponse de Mr D’Aché au Conseil sur sa sommation
et produire la reponse faitte à cette lettre. Quand le roy a pretté ses troupes à la
comp. [Compagnie des Indes] son intention etoit que ces troupes fussent payéez
et nouris et c’etoit à la Comp. à y pourvoir, quand il a pretté ses vaissaux c’etoit
pour aider les troupes de terre, ors l’argent a manqué, les vivres ont manqué, et
l’escadre a abandonné la cote, et la Comp. a eté avertie à tems pour y pourvoir elle
ne l’a pas fait »... Il indique des pièces à réclamer, des confrontations à faire,
l’organisation à donner à ses plaintes et conclut « Pond[ichéry] de notoriété n’a
pu suffir à la subsistance de l’armée pendant qu’il etoit libre et que nous etions
maistres de la campagne, comment peut on exiger qu’on put l’aprovisionner, et
nourrir l’armée quand il a eté bloqué »... Suivent les copies par Lally, ou
minutes, de 5 lettres. ¢ 1° Lettre anonyme de la Compagnie des Indes du 15
mars 1764, à laquelle Lally ne répondra pas, par principe. ¢ 2° Une lettre de
l’ancien contrôleur des Finances Bertin au lieutenant-général de la police
Sartine (21 mars 1764), l’invitant à donner à Lally la liberté nécessaire pour
donner procuration s’il souhaite réclamer une part des prises faites par le
Condé. ¢ 3° Réponse de Lally à Bertin « La privation de ma liberté et de mes
papiers a entierement effacé de mon esprit tout objet etranger à celuy pour lequel
je gemis depuis 14 mois dans les fers. D’ailleurs [...] il y a en verité trop longtems
que je sers de pature à la rage d’un tas de brigands protegéz par une administra-
tion au service de laqu’elle j’ay exposé ma vie et sacrifié ma santé pendant 5
annéez entieres pour m’exposer encore à avoir affaire à elle »... Suit une belle
attaque contre l’administration de la compagnie des Indes qui protège des
calomniateurs, des voleurs et des assassins... ¢ 4° Lettre de Lally à Sartine,
refusant d’avoir affaire à la succession d’un nommé Lambert, qui fut cuisinier
en Inde « Ces certificats m’ont tout l’air de quelques bas temoignages qui n’ont
pas je crois couté cher »... ¢ 5° Supplique de Lally au premier président de la
cour, 30 mars 1764, pour obtenir d’être interrogé dans la maison du gouver-
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neur de la Bastille. Apprenant qu’il serait traduit au palais pour être interrogé,
redoutant cette « humiliation », il soumet au magistrat des considérations sur
la cabale qui le poursuit, qui s’attroupe sous ses fenêtres, qui l’insulte lorsqu’il
se promène sur les tours de la Bastille et dont le chef, ancien officier des troupes
de l’Inde, a menacé en plein Palais-Royal un aide de camp de Lally « Cette
cabale est soudoyée et animée par 5 ou 6 particuliers que j’ay maltraitté dans
l’Inde sur ce qu’ayant fait des fortunes immenses au service de la Comp. ils
refusoyent de se pretter à ses besoins lorsque Pond. etoit prêt a succomber, et je
suis convaincu qu’elle appostera des emissaires sur mon chemin pour ameuter le
peuple »... Joint un manuscrit dicté pour sa défense, partie militaire (3 petit
in-fol.).
(Les Autographes, hiver 2015, cat. 141, lot no 169)

Macquer Pierre Joseph (1718-1784) chimiste et médecin, opposant à Lavoisier, il
introduisit la fabrication de la porcelaine à la manufacture de Sèvres.
¢ L.A.S., Paris 14 juillet 1783, au comte de Saluces [Giuseppe Angelo di
Saluzzo (1724-1810)] de l’Académie des Sciences de Turin ; 3 p. et demie in-4.
C’est avec plaisir qu’il a reçu à Paris les savants Malaspina et Luini, qui lui ont
même fait l’honneur d’assister « à mon cours public de chimie au jardin royal des
plantes [...] Leurs noms et leur réputation leur ont fait ouvrir toutes les portes ; ils
sont fêtés ici [...]. Ces Messieurs m’ont parlé de la traduction du Dictionnaire de
Chimie par M. Scopoli [...] Bien loin d’être fâché que M. Scopoli combatte
plusieurs de mes idées, je serai au contraire très charmé de connoitre celles d’un
savant aussi distingué et j’y applaudirai de bon cœur, si, comme cela est tres
possible, elles sont plus près de la vérité que les miennes, car je puis vous assurer,
que pour toutes les vues sistematiques, j’ai dit les choses comme elles se sont
presentées à mon esprit, d’après la méditation sur les faits, sans aucun attache-
ment particulier à l’espèce de sisteme qui en a résulté. Il est, comme tous les
autres destiné à subsister, jusqu’à ce qu’il en vienne un nouveau qui le renverse, et
tout homme sensé qui en fait, doit avoir pris d’avance son parti sur cela ». Puis il
parle du beau mémoire de leur confrère, le comte Morozzo, relatif à « la décom-
position du gaz méphitique et du gaz nitreux ». Joint un post-scriptum autogra-
phe où il est question du chevalier Fontanella, « attaqué d’une maladie mortelle
et incurable », et de l’éducation du fils de M. Martin de Turin.
(Les Autographes, hiver 2015, cat. 141, lot no190)

Malesherbes Chrétien Guillaume de Lamoignon de (1721-1794), naturaliste, magis-
trat, directeur de la Librairie.
¢ L.A., adressée à M. Le Fur. [Paris 13 février 1777] ; 1 p. in-8°. Il espère que
son correspondant pourra enfin revenir à Paris : « Je crois votre présence
absolument nécessaire à la conclusion de vos affaires », lui envoie une lettre « qui
m’est venue à votre adresse et adressée à Dordrecht ». Joint une lettre signée,
avec compliment autographe du cardinal Giuseppe Albani, Rome, 25 novem-
bre 1806, à une « Majesté Royale » (1 p. in-folio en italien), lettre de vœux.
(Art et Autographes, cat. 75, lot no 27835)

Morellet André (1727-1819), abbé, homme de lettres et économiste.
¢ L.A.S., [15 décembre 1809], à Charles Bossut, membre de l’Institut de
France ; 3 p. in-8. Éloge de l’Histoire générale des mathématiques depuis leur
origine jusqu’à l’année 1808 de l’abbé Bossut, évoquant la controverse entre
D’Alembert et Alexis Clairaut à l’Académie des sciences. Il est plein de

chroniques-comptes rendus-documentation-bibliographie 267



reconnaissance du beau présent de son confrère : « je me suis mis à le lire en me
levant avec le jour. J’ai lu votre discours preliminaire et au tom. 2e votre section X
du mouvement des cometes où je suis allé avec empressement chercher votre
jugement sur la querelle dont vous et moi nous avons eté les temoins entre deux
hommes que nous avons estimés tous deux vous et moi. Dans votre discours
preliminaire j’ai trouvé beaucoup d’ordre et de netteté un plan bien tracé et
plusieurs reflexions ingenieuses et justes et piquantes comme ce que vous dites en
combattant une opinion que vous traités ce me semble avec beaucoup d’indul-
gence celle des gens donnent la supériorité aux facultés de l’imagination sur les
hautes connoissances auxquelles s’elevent les sciences physiques et mathemati-
ques. J’aime aussi beaucoup la manière dont vous exposés la difference des lettres
et des beaux-arts d’avec les sciences exactes quant aux progrès que le tems peut
apporter dans les unes et dans les autres et qui sont bien autres et bien plus
considerables dans le genre de connoissances où les decouvertes des ages comme
vous le dites s’ajoutent les unes aux autres. C’est faute d’avoir saisi cette verité
que dans la querelle des anciens et des modernes La Mothe et Terrasson ont mal
raisonné en appliquant ce qu’on peut dire avec verité des progrès que le tems
amene dans les sciences, à des connoissances dans lesquelles la perfection est
presqu’entierement l’effort du genie »... Il a beaucoup goûté l’impartialité de
son jugement du grand procès élevé entre leurs amis D’Alembert et Clairaut, et
sans donner d’avis sur l’objet de leur division, il estime que l’exposé de Bossut
dissipe tous les doutes... « J’aime l’interet avec lequel vous defendes contre les
ennemis secrets du merite litteraire la chaleur avec laquelle ces deux grands
geometres se disputoient de sublimes verités qui sont sans doute d’une plus grande
importance que de miserables interets d’argent dont retentissent les tribunaux.
Enfin à mon avis vous aves jugé avec justice et vous aves peint avec verité les
caractères et les travaux de ces hommes celebres ».
(ALDE, cat. du 16 décembre 2015, lot no 171)

Necker Suzanne Curchod, madame (1739-1794) femme de lettres suisse, épouse de
Necker et mère de Mme de Staël.
¢ L.A., [janvier 1775], à Élie Salomon François Reverdil ; 3 p. in-4, adresse.
Lettre parlant du jésuite Caveirac, pourfendeur de l’Édit de Nantes, des
candidatures à l’Académie française du chevalier de Chastellux et de
Malesherbes, et de l’avocat et économiste Théodore Rilliet de Saussure. Elle
assure Reverdil de son amitié ... « Les crimes de l’Abbé de Caveirac ne m’étoient
point inconnus; j’aime à vous entendre parler avec cette ferveur que le grand
monde diminuë quelquefois ; quand à moi je me sens toûjours prête à souffrir le
martire pour une Religion qui ne l’inffligera jamais, et qui seule a concilié les
droits de la divinité avec ceux de l’humanité ; nous espérons bien un peu plus de
tolérance à present. Il semble que les grandes idées et les grands principes sont
comme les grandes masses qui avancent lentement, mais qui détruisent à la fin
tout ce qui occuppoit leur place. Ce siècle n’est certainement pas plus doux que le
précédent. Nous avons vu renouveller il y a quelques jours les horreurs du
parricide ; et je crains que le systême du chevalier de Chatelu ne soit un peu
ebranlé, à propos du chevalier tous ses amis lui destinoient la place vacante à
l’academie françoise son discours de reception étoit commencé lorsque la répu-
tation de Mr de Malsherbe prenant un nouvel eclat par la fermeté et la noblesse
de ses harangues, le chevalier s’est jetté à ses pieds en quelque manière pour
l’engager à prendre cette place qui lui étoit destinée. Mr de Malsherbe a cedé et
le chevalier s’est fait beaucoup d’honneur par cette conduite ». Rilliet de Saus-
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sure est chez les Necker : ils lui trouvent « de l’esprit et des connoissances. Ses
manières extravagantes ajoutent encor à l’impression qu’il nous fait, elles se
ressemblent assez à ces accents étrangers qui font valoir les moindres pensées. On
est étonné qu’un fou ait de l’esprit comme les parisiens sont surpris qu’un autre
qu’un françois sache combiner des idées ».
(ADER Nordmann, vente aux enchères salle Favart, Paris, 26 novembre 2015,
lot no 186)

Panckoucke Charles Joseph (1736-1798).
¢ L.A., signée au chimiste Louis Bernard Guyton de Morveau (1737-1816).
S.l., 2 février 1788. 1 p. 1/2 in-4. Sur la monumentale Encyclopédie méthodique :
l’éditeur Panckoucke, qui avait publié une réédition de l’Encyclopédie de
Diderot et d’Alembert, lança également en 1782 la publication d’une Encly-
clopédie méthodique qui, achevée seulement en 1832, après sa mort, comprit
plus de 200 volumes. « Je travaille actuellement à un tableau ou apperçu du
nombre de volumes, de discours et de planches que doit avoir l’Encyclopédie par
ordre de matières, avec le détail des accroissemens, des changemens, des amélio-
rations et des parties nouvelles et omises dans le prospectus général et qu’on a
jugé à propos de faire et d’ajouter pour completter et perfectionner cet ouvrage.
Comme vous devez, Monsieur, y tenir une place importante, je vous demande en
grâce de me fournir le plutôt possible les changemens que votre partie à subis,
depuis la publication de ce 1er prospectus, les secours que vous avez reçus ou que
vous vous êtes procurés ; des détails sur la pharmacie et par qui vous comptez faire
faire cette partie. Ce tableau devient nécessaire pour calmer la mauvaise humeur
du public qui d’ailleurs se plaint bien moins du grand nombre de volumes qu’aura
l’ouvrage que de la lenteur de quelques auteurs qui n’ont encore rien publié. Le
public attend avec impatience une nouvelle livraison de votre part ».
(Les Neuf Muses, cat. Balbec octobre 2015)

Poisson Jeanne Antoinette, marquise de Pompadour (1721-1764), favorite de
Louis XV.
¢ L.A.S., au Marquis de Monteynard. 1 p. in-8°. 4 septembre 1762. Adresse et
cachet de cire sur le 4e feuillet. « M. le Prince de Condé a rendu compte monsieur
de votre bonne conduite. J’en suis d’autant plus aise qu’il a vu que je ne l’ai pas
trompé dans le bien que je lui ai dit de vous. Le zèle pour le service du Roy est sans
contredit le meilleur moyen pour réussir auprès de moi. C’est celui que vous avez
pris, il vous a été et vous sera glorieux et utile. Je suis très parfaitement monsieur
votre très humble et très obéissante servante La M. de Pompadour. Faites mes
compliments je vous prie à votre beau frère et dites lui que ses lettres de services
ont été oubliées, mais qu’elles vont partir. » Très rare signature de la marquise
qui ne signait quasiment jamais ses lettres.
(Autographes des siècles, Lyon, cat. 11, lot no 79)

Polignac Yolande Martine Gabrielle de Polastron, marquise de Mancini, (1749-
1793), amie et confidente de la reine Marie-Antoinette.
¢ L.A.S., adressée au comte d’Angiviller. Versailles, 21 septembre 1783. 1 p.
petit in-4. Encre brune sur papier vergé filigrané. Lettre concernant le séjour
du premier Dauphin (Louis Joseph Xavier François de France) au château de
la Muette et d’une glace qu’elle réclame. « M. le Dauphin, Monsieur, allant à la
Muette pendant le voyage de Fontainebleau, je vous prie Monsieur de vouloir bien
donner vos ordres pour qu’il me soit fourni pendant mon séjour à la Muette, la
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glace dont je pourrai avoir besoin. »... Charles Claude Flahaut de La Billarde-
rie, comte d’Angiviller (1730-1809), fut administrateur des Arts, et dernier
directeur général des Bâtiments du Roi. Joint : Réponse autographe du comte
d’Angiviller, à l’intérieur du double feuillet, datée du 25 septembre 1783. Il
précise qu’il a déjà fait parvenir l’ordre de fournir une glace à la duchesse de
Polignac.
(Librairie Signatures, novembre 2015, cat. 12, lot no 193)

Sartine Gabriel Antoine Raymond de (1729-1801) lieutenant de police, ministre de
la Marine.
¢ L.S., Paris 26 mai 1777, au comte de Nolins ; 1 p. petit in-4. Il a reçu « les
deux projets de déclaration concernant les negres des Colonies et les observations
jointes. Recevez-en mes remerciemens et faites-les agréer de ma part à Mrs de La
Ferronnays et de Bongars ».
(Les Autographes, printemps 2016, cat. 142, lot no 260)

¢ L.S., Paris 24 décembre1773, à Jean-Baptiste, marquis Du Sauzay ; 2 p. in-4.
Il avise le lieutenant des Gardes Françoises de plaintes des marchands de la rue
Saint-Honoré : « les sentinelles du regiment des Gardes françoises, ne permettent
pas pendant l’opera, que les carrosses des personnes qui viennent achetter chez
eux les attendent devant leurs boutiques, on oblige les carrosses bourgeois de sen
aller dez que les maîtres sont descendus ; l’on ne permet pas non plus aux fiacres
d’aprocher des boutiques »... Il le prie d’intervenir. « Il seroit facheux pour ces
marchands que l’opera qui doit leur etre favorable par le grand nombre de
personnes qu’il attire dans le quartier, leur fut onereux par la difficulté de garder
ou de se procurer les voitures dont on a besoin ».
(ALDE, cat. du 19 mai 2016, lot no 368)

¢ L.S., Marly 22 octobre 1779, au constructeur de vaisseaux Antoine Groi-
gnard ; 1 page et demie in-fol. Le prince de Montbarey désirant faire établir à
Cherbourg « deux chaloupes canonnieres pour protéger les ouvrages qui s’exé-
cutent sur l’Isle Pelée, il devient absolument nécessaire de construire deux
bâtiments [...] Vous donnerez à ces chaloupes assez de stabilité et de force pour
pouvoir tenir la mer dans les mauvais tems et pour pouvoir naviguer avec sûreté,
parce qu’indépendament du service qu’elles auront à rendre pour la protection de
l’Isle Pelée, il faudra lorsque les circonstances l’exigeront, qu’elles puissent
assurer la navigation des convois qui passeront par la déroute ».
(ADER Nordmann, vente aux enchères salle Favart, Paris, 22-23 juin 2016, lot
no 566)

Tressan Louis Élisabeth de La Vergne, comte de (1705-1783) lieutenant général et
écrivain, fit des travaux sur l’électricité (membre de l’Académie des sciences et
de l’Académie française).
¢ L.A., [1747, à François Augustin Paradis de Moncrif] ; 4 p. in-4. Épître du
« mouton » au « fauteuil », sur une affaire galante [les surnoms de « mouton »
et « fauteuil » avaient été donnés à Tressan et Moncrif dans la société intime de
la Reine Marie Leszczynska, dont Moncrif était le lecteur ; en 1747, Tressan
avait prié Moncrif d’intervenir auprès de la duchesse de Villars pour obtenir
un régiment] « O cher et divin fauteuil, je deffie bien tous les anges et tous les
malins qui ont jamais inspiré Ste Therese et Mde de Boufflers, de rassembler
autant de traits frappans, de guayeté, de ridicules saisis, de folie et de raison qu’il
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y en a, dans l’adorable lettre que je reçois de vous, ouy c’est aux pieds de ce
fauteuil que le duc d’Ayen, et l’autheur des chansons des aides de camp devroint
aller recevoir des leçons de bonne plaisanterie ; mes gens m’ont pris pour un fol en
me voyant éclater de rire dix fois, et ne pouvant achever, de parcourir le tableau
que vous m’envoiez, ma foy mon cher ami, ou vous n’aimez plus Monsieur le
Comte [d’Argenson] ou vous auriez deu luy faire part de vos sublimes remarques
et d’une lettre qui feroit mourir de rire un stoicien, il m’est impossible de la bruler,
mais foy de mouton je ne la montreray pas »... Il avait raison de compter sur le
commérage vif et tendre de la maréchale [de Villars] et de Mme du F., sur la
vieille galanterie de son oncle et sur « le maintien, nigaud et insinuant de la
grande mylady [...] elle cache autant d’esprit que de finesse sous ce diable de
maintien, mais c’est toujours un peu la princesse, ne vous y fiez pas, elle ressemble
aux petits chiens des ruës qui entrent dans une cuisine, en regardant le parti qu’on
prendra ou de les caresser ou de les jetter par la fenestre, et qui finissent par se
coucher au coin du feu. Ma foy, si cependant l’affaire alloit trop bon train, je crois
qu’il ne seroit pas trop mal d’avertir le chevalier d’honneur de prendre garde a la
charmante creature, car enfin ma confiance dans la restauration des charmes de
l’heroine des Oreades, n’a point eté jusqu’au point de negliger des precautions, et
je ne suis jamais sorti de chez elle sans m’estre purifié comme Isaie, par un coup
de la baguette de notre ami Pibrac. Bons dieux mon cher fauteuil que vous avez
veu une bonne scene chez le Maal [de Villars] et que vous savez bien m’en faire
jouir. Je crois que je comence a mieux aimer a en entendre parler que de la voir,
cependant il est vray qu’elle est aimable, mais il falloit avoir autant de temps de
reste que j’en ay icy pour le demesler, et forcer ce diable d’esprit froid et caché à
joüer »... Il conseille cependant de la circonspection « si la mylady reussit dans
son voyage, elle aura fait une bonne action, si elle echouë, elle aura fait ce qu’elle
devoit et pouvoit faire, et moy j’ay bien fait aussi de l’aider dans les moyens. Mais
cher fauteuil, o dieux qu’elle bonne mine fera M. le Comte en la voyant, s’il scait
le dessous, (esce des cartes, qu’il faut dire par honesteté) et surtout sil la voit sur
le point du Maal rapellant tous deux ce que nous conte l’archevesque Turpin des
princesses delaissées, que de preux chevaliers prenoient en garde. Je serois bien
faché que le Maal fust ou trop malade ou trop ridiculisé par cette mission, ainsi
cher fauteuil, je vous suplie de gouverner un peu tout cela, qui me fait mourir de
peur et de rire en mesme temps. Soyez sur que je marqueray reconoissance, le plus
adroittement que je pouray a M. Chauvelin, et cela des aujourduy »... Il évoque
une réponse à ses sollicitations... Puis il assure que « le cher fauteuil sera
toujours le pibrac de mon esprit, il n’y a en moy que le cœur qui se soutiene un peu,
parce qu’il est rempli d’images adorables [...] J’espere que le cher et divin fauteuil
voudra bien me mander un peu la suitte de ses observations sur la comete
d’Ecosse, et si le Maal luy sert de queüe. Adieu mon cher ami, [...] tout
m’enchante de vous, et je voudrois bien estre digne du reste comme des justes
remontrances que vous faittes au tendre et indiscret mouton ».
(Les Autographes, été 2015, cat. 140, lot no 281)

Voltaire François Marie Arouet, dit (1694-1778).
¢ Manuscrit avec notes autographes, « Reponse aux lettres que Maupertui a
ecrites a Paris contre moy », [décembre 1752] ; 4 p. in-4. Mémoire sur la querelle
entre Voltaire et Maupertuis (1752-1753), affaire qui s’envenima lorsque Vol-
taire prit la défense de Koenig, et qui amena la disgrâce de Voltaire auprès de
Frédéric II. Ce Mémoire, dicté par Voltaire à son secrétaire Joseph Du Fresne
de Francheville fils, puis annoté par lui, a été publié d’après une copie par
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Beuchot au tome L des Œuvres de Voltaire (Mélanges, t. XIV, 1834, p. 614-
620); il le date de la seconde moitié de décembre 1752, au moment où Frédéric
II se disposait à faire brùler la Diatribe du docteur Akakia par la main du
bourreau sur une place publique de Berlin (24 décembre), et quelques jours
avant que Voltaire renvoyât à Frédéric ses titres et décorations. Voltaire a écrit
de sa main ce titre en haut du Mémoire : « Reponse aux lettres que Maupertui
a ecrites a Paris contre moy ». Il évoque les ambitions et manœuvres de
Maupertuis à l’Académie. « J’avais toujours fait gloire d’avouer que je devais
beaucoup aux conseils de Mr de Maupertuis lorsque j’étudiais la physique
newtonienne alors très peu connue en France. Je l’en remerciai publiquement »,
mais cela ne sembla pas suffisant au mathématicien: « je n’aurais été que son
sous secrétaire.[...] je ne connais point la politique en fait de littérature, je ne
connais que l’indépendance et le travail ». Voltaire trouva ce travail et cette
indépendance à la cour de Frédéric II, et pendant deux ans il en jouit sans
s’embarrasser de mondanités .... « Il n’a pas été mal aisé de calomnier aupres du
Roi un homme qui par cette vie solitaire s’était privé lui même de tous les moiens
de se deffendre. [...] On sait combien il est aisé dans une cour de faire parvenir à
l’oreille du prince un mot qui peut interesser son amour propre. L’art de nuire sans
se compromettre n’est pas un art nouveau, et il n’y a pas grand mérite à le mettre
en œuvre. Mais on a beau être savant dans cet art de lancer des traits et de retirer
la main, on ne peut pas toujours la retirer si vite qu’elle ne soit aperçue » ... Il
donne des exemples de la perfidie de son rival, concluant : « Il m’a persecuté
sans relache par de tels artifices tandis que j’étais uniquement occupé loin de ma
patrie du monument que je voulais élever à sa gloire. Enfin est venue l’affaire de
Mr. Koenig mon ancien ami. L’adresse et la violence qu’il a emploiées pour
l’opprimer sont connues de toute l’Europe littéraire. Funeste ressource que
l’adresse dans une dispute matématique ! » ... Au lieu de reconnaître son erreur
et de remercier Koenig de sa rectification, Maupertuis l’a fait condamner
comme faussaire dans une assemblée de l’Académie, « il a intéressé, il a
compromis les puissances les plus respectables dans cette persécution inouie. Ce
n’est pas tout, il a dicté lui même l’accusation et la sentence et a porté encor l’art
de la vengeance jusqu’au point de vouloir paraître moderé et clement » ... Voltaire
raconte l’infâme comportement de Maupertuis, qui a poursuivi son ancien ami
jusque dans son asile à la cour d’Orange. Cependant l’appel au public parut, et
les académiciens de Berlin, les philosophes d’Allemagne, de Paris, de Londres,
en un mot toute l’Europe littéraire reconnut que Koenig avait raison. « C’est
un grand malheur que cet appel au public n’ait pas été lû par sa majesté,
Maupertuis ne l’aurait pas compromise comme il a fait. Dans ce tems-là même il
fit imprimer ses Lettres, ouvrage singulier par lequel il croiait mettre le sceau à sa
réputation et ajouter un nouveau triomphe à la victoire qu’il croiait avoir rem-
portée sur Mr. Koenig. En effet le sceau a été mis à sa réputation[...] Je crus être
en droit d’en dire mon avis, je crus qu’un livre jugé ridicule par tout le monde ne
méritait pas d’être réfuté sérieusement. J’ai déplu en cela au Roi qui alors n’était
aucunement informé de tout ce que je viens de dire. J’espère que quand il le sera,
il me rendra la justice qui m’est duë, et qu’un homme tel que lui, capable d’éclairer
l’Europe sur bien des choses, jugera au moins comme elle dans cette affaire ».
Voltaire ajoute à la fin, de sa main : « Jajoute que Maupertui a ecrit cent lettres
dans toutte l’Europe, pour maccuser d’avoir abusé de la signature du roy. Quelle
calomnie ! et quel philosophe ! ».[Vente Jacques Charavay, 16 mai 1859, no 152.]
(Les Autographes, été 2015, cat. 140, lot no 295)
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¢ L.A.S., «V», adressée à D’Alembert, située et datée « Au Chene, Lausane »,
1er septembre [1757]. 1∼p. in-8 (188 × 113 mm). Provenance: Société des
manuscrits des assureurs français (acquisition à l’hôtel Drouot, 6 mai 1981).
[Cette lettre, relative à l’article Manne de l’Encyclopédie, s’inscrit dans
l’échange entre Voltaire et D’Alembert à propos du voyage de Morellet à Rome
en passant par Genève et des articles faits pour l’Encyclopédie par le « prêtre »
de Voltaire, Polier de Bottens. Elle est donc datée de 1757, année où Voltaire est
bien à Lausanne le 1er septembre. D’après le texte complet de la lettre et les
échanges précédents, on comprend qu’il s’agit de l’article Manne du desert
(Critique sacrée.), attribuable, donc, à Polier de Bottens. Cet article ne paraîtra
qu’en 1765, au volume X, après l’interdiction et l’interruption de l’Encyclopé-
die en 1759]. « Mânne me parait assez bon quoy qu’un peu rabiniste. Je crois que
les philosofes et les curieux pourront etre contents de l’article. Cependant un bon
apoticaire en eut dit davantage et aurait démontré apoticairement la supériorité
de mânne grasse, sur manne maigre [...] » Voltaire regrette ensuite d’être à
Lausanne alors que le « téologal » [Morellet], est à Genève et souhaite revoir
D’Alembert à l’hiver, accompagné de Diderot : « amenez Mr Did(e)rot et nous
luy jouerons son fils naturel [...] ». [Il s’agit de la lettre 57.25 de l’Inventaire
analytique de la correspondance de D’Alembert (vol. V/1), à paraître dans
le prochain volume de correspondance de D’Alembert (vol. V/3, CNRS
Éditions) et dans l’édition numérique de l’Encyclopédie en 2017, voir
enccre.academie-sciences.fr]
(Vente Christie’s, Paris, 2 décembre 2015, lot no 46)

¢ L.S., signée de son initiale « V », dictée à son secrétaire Jean Louis
Wagnière, [adressée au comte de Rochefort]. [Ferney], 9 novembre 1771. 3 pp.
1/4 in-4. Sur son engagement contre la torture et les erreurs judiciaires. Voltaire
y approuve d’ailleurs la réforme radicale de la justice engagée par le chancelier
Maupeou, à l’encontre des vieux Parlements. Il affiche également sa tendresse
pour D’Alembert. « Vous pardonnez, sans doute, mon cher militaire et philoso-
phe, au vieux malade qui paraît si négligent, mais qui sera toujours pénétré pour
vous de la plus tendre amitié. Je prends la liberté d’en dire autant à Madame
Dix-neuf-ans qui est tout aussi philosophe que vous. Je ne vous ai point envoié La
Méprise d’Arras, premièrement le paquet serait trop gros; en second lieu, aiant
été mieux informé, j’ai seu que l’avocat avait fait un roman plutôt qu’un factum,
et qu’il avait joint au ridicule de sa déclamation puérile, le malheur de mentir en
cinq ou six endroits importants. Ce bavard m’avait induit en erreur, ainsi on est
obligé de suprimer la méprise. Le malheureux qui a été condamné à la roue était
assurément très innocent. Sa femme condamnée à être brûlée était plus innocente
encore ; mais l’avocat n’en est qu’un plus grand sot d’avoir affaibli une si bonne
cause par des faussetés, et d’avoir détruit des raisons convaincantes par des
raisons pitoiables. J’ignore actuellement où cette abominable affaire en est ; je
sçais seulement que la malheureuse veuve de Monbailly n’a point été exécutée. Il
est arrivé à cette infortunée la même chose qu’aux prétendus complices du
chevalier de La Barre. Le suplice de ce jeune officier qui serait certainement
devenu un homme d’un très grand mérite, arracha tant de larmes, et excita tant
d’horreur que les misérables juges d’Abbeville n’osèrent jamais achever le procez
criminel de ces pauvres jeunes gens qui devaient être sacrifiés au fanatisme. Ces
catastrophes qui arrivent de tems en tems, jointes aux malheurs publics, font
gémir sur la nature humaine. Mais que mon militaire philosophe soit heureux
avec Madame Dix-neuf-ans. Il est de l’intérêt de la Providence que la vertu soit
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quelquefois récompensée. Vous ne retournez à Paris qu’à la fin de décembre, il
faudra que vous alliez servir votre quartier. Vous n’aurez guères le tems de voir
Mr d’Alembert, mais si vous le voiez je vous prie de lui dire que je voudrais passer
le reste de ma vie entre vous et lui. On vient de réformer le parlement de Dijon, on
en fait autant à Rennes et à Grenoble. Celui de Dombes qui n’était qu’une
excrecense inutile est suprimé. Voilà toute cette grande révolution finie plus
heureusement et avec plus de tranquilité qu’on n’avait osé l’espérer. La justice
rendue gratuitement et celle des seigneurs exercée aux dépends du roi seront une
grande époque, et la plus honorable de ce siècle. Un grand mal a produit un grand
bien. Il y a là de quoi se consoler de tant de malheurs attachés à notre pauvre
espèce. Notre hermitage vous renouvelle les sincères assurances de l’amitié la plus
inviolable » ¢ L’affaire du chevalier de La Barre. Le 1er juillet 1766, le jeune
Jean-François Le Fèvre de La Barre avait été torturé et exécuté à Abbeville
pour avoir chanté des chansons et pour n’avoir pas ôté son chapeau au passage
d’une procession qui avait été organisée par l’évêque à la suite de la profana-
tion d’un crucifix. Le Dictionnaire philosophique de Voltaire, trouvé chez le
chevalier, fut brûlé sur le corps du supplicié. Voltaire avait publié en 1768, à la
date de juillet 1766, une Relation de la mort du chevalier de La Barre, et,
donnerait encore en 1775, sur le même sujet, Le Cri du sang innocent : ce livre
viserait à faire obtenir justice (et non grâce) à un autre jeune homme, Gaillard
d’Étallonde de Morival, condamné en 1766 en même temps que le chevalier de
La Barre et pour les mêmes raisons, mais qui était parvenu à se réfugier en
Prusse. Étallonde n’obtiendrait ses lettres d’abolition qu’en 1788. ¢ L’affaire
Montbailly. Le 19 novembre 1770, François-Joseph Monbailli avait été torturé
et exécuté à Arras sur l’accusation erronée d’avoir tué sa mère. Sa femme avait
également été condamnée mais, emprisonnée, demeurait en sursis car elle était
enceinte. Voltaire s’empara de l’affaire et publia à ce sujet en novembre 1771 le
pamphlet La Méprise d’Arras. Il rappelait également dans cet ouvrage les
autres erreurs judiciaires qu’il avait déjà dénoncée, ce qui en faisait une arme en
faveur de la réforme judiciaire du chancelier Maupeou : celui-ci avait ordonné
le renvoi des anciens Parlements responsables de la mort de Calas de La Barre,
de Lally Tollendal. ¢Le comte de Rochefort ami de D’Alembert et de Voltaire.
Voltaire entretint une longue correspondance amicale avec Jacques de Roche-
fort d’Ally, brigadier des armées, et la jeune épouse de celui-ci, Jeanne Louise
Pavée de Provenchères, qu’il surnomma « madame Dix-huit-ans », puis, quel-
ques années plus tard par galanterie, « Madame Dix-neuf-ans ».
(Les Neuf Muses, cat. Balbec octobre 2015)

¢ L.S., «Voltaire » avec 3 lignes autographes, [Colmar vers le 10 novembre
1753, à François Louis Defresney] ; 2 p. 1/4 in-4. [III, 3603, Correspondance de
Voltaire, Pléiade]. Il a vu, par la lettre à son secrétaire Collini, « que vous me
conservez toujours les bontés prévenantes dont vous m’avez honoré à Stras-
bourg ». Il ira lui témoigner « ma vive reconnaissance de toutes les attentions
dont j’ai été comblé. La rigueur de l’hiver et l’édition des Annales de l’empire que
j’ai été obligé de diriger, m’ont retenu à Colmar et m’y retiendront encor quelque
tems. Ce sera une grande consolation pour moi de revoir des amis aussi aimables
que vous. Je profiterai, puisque vous voulez bien le permettre, de la bonté que vous
avez de donner cours à mes lettres pour l’Allemagne. [...] Je présente mes respects
à Madame votre mere, et je me flatte que vous m’excuserez, si dans la langueur où
me jettent mes maladies, je n’ai pas l’honneur de vous assurer de ma main avec
quelle tendresse je suis, Monsieur, votre très humble et très obéissant serviteur ».
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Voltaire (qui avait dicté la lettre à son second secrétaire Duchesne de Franche-
ville) signe, puis ajoute de sa main: « Quand les annales de l’empire seront finies
je compte venir vous en présenter un exemplaire ». La fin de la lettre est dictée à
son premier secrétaire, Cosimo Alessandro Collini (1727-1808) : « Vous com-
mencez à vous faire un cabinet de curiosités ; on m’a envoïé d’Amerique un pied
de cerf dont l’espèce n’est pas plus grande que celle des petits chiens des Dames
de ce païs-ci. Le haut de la jambe est enchassé dans une garniture d’or vierge. Il y
a aussi ce qu’on appelle la sonnette du serpent à sonnette; les cloches de votre
cathédrale font un peu plus de bruit ; je voudrais bien les entendre avec vous.
Permettez que je vous prie de mettre ces babioles dans votre cabinet ; il faut que
la balle aille au joueur∼».
(ADER Nordmann, vente aux enchères salle Favart, Paris, 26 novembre 2015,
lots no 211 à 236 pour les suivantes)

¢ L.A.S., Colmar 31 octobre 1753, à François Louis Defresney, « Directeur
des Postes » à Strasbourg ; 1 p. in-4, adresse avec cachet de cire rouge. Lettre
écrite par son secrétaire Cosimo Alessandro Collini sur Voltaire, qui travaille
aux annales de l’empire, que lui a commandées la princesse de Saxe-Gotha,
avec l’aide de l’historien alsacien Jean-Daniel Schoepflin (1694-1771). « Nous
avons passé une quinzaine de jours à la Papeterie de Mr Schoepflin ; elle est située
entre des montagnes » [à Luttenbach] ... Voltaire « a toujours été dans sa
chambre, ou pour mieux dire dans son étuve, où il y avait toujours un poële
ardent ; il a écrit, il a lu, il a joué aux échecs, il a eu la colique etc. etc. ».

¢ L.A.S., «Voltaire », Colmar 14 novembre 1753, [à François Louis
Defresney] ; 1 p. in-4. [III, 3607, Correspondance de Voltaire, Pléiade]. « Il m’est
arrivé de Paris à Strasbourg une malle contenant des papiers de famille avec une
petite partie de ma vaisselle d’argent marquée à mes armes laquelle je compte
rapporter à Paris. Mrs les fermiers generaux n’ont jamais exigé de droits lorsque
jay porté et reporté un peu de ma vaisselle dans mes voiages. Je supplie Monsieur
le directeur des fermes de Strasbourg de vouloir bien me donner sur cela les
facilitez necessaires dont je lu y auray obligation, et dont Mrs des fermes
generales ne luy seront pas mauvais gré ».

¢ L.A.S., «V», Colmar mercredi [1753-1754, à François Louis Defresney];
3/4 p. in-8. [III, 3640, Correspondance de Voltaire, Pléiade]. « J’abuse terrible-
ment de vos bontez mon cher et aimable correspondent. Comment pourez vous
faire pour adresser ce paquet au pere de Menou à Nancy? ne peut on pas l’envoyer
par les diligences ? en ce cas je vous supplie d’avoir la bonté d’avancer les frais du
port ? Je n’ose vous demander de le faire partir par le grand courier. Je vous
renouvelle ma tendre reconnaissance ». Joint la copie d’époque (2 p. 1/4 petit
in-4) de l’échange de lettres entre Voltaire et le Père Joseph de Menoux
(l’ancien confesseur du roi Stanislas): lettre de Voltaire, Colmar 17 février
1754, dénonçant les calomnies répandues contre lui par le Père Mérat [IV,
3689] ; réponse du Père de Menoux, 23 février 1754.

¢ L.A.S.,«V»,[Colmar1753-1754],àFrançoisLouisDefresneyàStrasbourg ;1
page et demie in-4, adresse. [III, 3641, Correspondance de Voltaire, Pléiade].
« Mon cher et aimable enfant, on dit que j’aurai bientot le plaisir de vous voir à
Colmar. Vous y consolerez comme à Strasbourg un pauvre malade, et si l’amitié
guérit vous serez mon medecin. Le chevalier de Glinglin [Klinglin] et moi sommes
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les malades les plus desesperez de la province. Je vous remercie tendrement des
soins que vous voulez bien prendre de mon paquet égaré. Il venait de Leipzik.
J’ignore qui a aporté la malle chez moy. Il était sans doute chargé du petit ballot
de Leipzik. Je me flatte qu’il n’échapera pas à vos recherches. C’est en vous qu’est
toutte ma confiance. J’attends une grande malle de Paris qu’on a pris la liberté de
vous adresser par les rouliers. Touttes mes consolations me viennent par vous ».

¢ L.S., «V», avec 2 lignes autographes, Colmar 19 mars [1754, à François
Louis Defresney] ; 3/4 p. in-8 (la lettre est écrite par Cosimo Collini). [IV, 3727,
Correspondance de Voltaire, Pléiade]. « On m’a dit, Monsieur, que vous deman-
diez les imprimés ci-joints. J’ai l’honneur de vous les envoïer avec des copies d’une
lettre que j’ai reçue de Strasbourg. Je vous supplie de vouloir bien communiquer
un exemplaire de l’un et de l’autre, à M. Schoepflin [l’historien strasbourgeois
Jean-Daniel Schoepflin]. Je vous serai très obligé ». Il ajoute de sa main : « Je
vous embrasse de tout mon cœur. Quel vilain temps ».

¢ L.A., [Colmar 1754 ?, à François Louis Defresney] ; 1 p. petit in-12. [IV,
3808, Correspondance de Voltaire, Pléiade]. « Puisque vous y êtes accoutumé
tenez donc, faittes encor passer celle cy. J’aimerais mieux écrire à Nicette et
surtout voir Mr son pere ». [Colin et Nicette doit être une comédie pour un
théâtre de société de Defresney.]

¢ L.S., « Voltaire », Colmar 21 août 1754, [à François Louis Defresney] ; 1 p.
1/2 in-4. [IV, 3845, Correspondance de Voltaire, Pléiade]. Il a su par sa mère que
Defresney était « revenu en bonne santé, et que vous me conserviez toujours la
même amitié. Je profitte de la permission que vous m’avez donnée, aussi bien
qu’elle, de vous adresser des paquets. Vous ne devez point être surpris de l’adresse
de celui que je vous envoie. Vous savez que je reçois quelquefois des lettres de cette
personne [probablement Frédéric II] dont il semble que je ne devrais pas en
recevoir. Je vous supplie d’ordonner que le paquet soit mis avec sûreté aux
chariots de poste. Il m’est arrivé pendant votre absence des ballots de Paris que
vous aviez bien voulu souffrir qu’on adressât à votre nom par le carosse. Madame
Denis prétend qu’il y en a encor un petit que je n’ai point reçu, et qui pourait être
resté au bureau. Je vous prie d’avoir la bonté de vous en informer. Je me flatte qu’à
la fin nous irons à Strasbourg, et que malgré les maladies qui me condamnent à la
solitude, je pourrai vous y renouveller les assurances de la véritable amitié ».

¢ L.A.S., «V», Colmar 23 août [1754], à François Louis Defresney, « directeur
des postes » à Strasbourg ; 1 p. in-4, adresse. [IV, 3851, Correspondance de
Voltaire, Pléiade]. « Encore une importunité. Je vous prie Monsieur de vouloir
bien ordonner qu’on renvoye à Colmar les lettres qui pouront venir pour Madame
Denis. Je vous prie encor d’avoir la bonté de m’adresser par la poste, si cela se
peut, ou par les voitures, un petit paquet que Mr le prince Louis de Virtemberg a
laissé pour moy dans les mains du maitre de la porte aux chevaux de Strasbourg.
[...] Il est bien triste pour moy de ne vous entretenir que de ces miseres, et encor
plus triste de ne vous point voir. J’espere dans le mois de septembre. [...] mille
amitiés et mille pardons. »

¢ L.S., «V», avec 7 lignes autographes, Colmar 2 octobre [1754, à François
Louis Defresney] ; 2 p. in-4. [IV, 3868, Correspondance de Voltaire, Pléiade].
« J’use de votre permission, Monsieur, en vous envoïant ce paquet qui m’est
très-essentiel. Si notre ami Toinar allait quelquefois à Paris à la Comédie, je vous
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prierais de l’engager à passer chez un libraire nommé [Michel] Lambert qui vend
de bons et de mauvais livres tout auprès de la Comédie française, et qui lui
donnerait un paquet poux moi. Si vous pouvez obtenir de ce Toinar qu’il fasse
cette petite commission, je vous aurai une obligation très-grande. Madame Denis
vous fait mille compliments: elle est tout comme moi; elle vous aime de tout son
cœur, et abuse prodigieusement de vos bontés. Elle se sert de votre nom avec une
liberté dont elle commence à être honteuse. Il y a trois ou quatre caisses qui
doivent arriver, les unes par le coche, les autres par les rouliers; nous vous en
demandons bien pardon. Ayez la bonté d’ordonner qu’on les garde. Nous espérons
toujours venir les prendre à Strasbourg ». Puis Voltaire ajoute de sa main, à
propos d’une pièce composée par Defresney: « Je ne devrais vous parler que de
Colin et de Nicette, et point du tout de Toinard. On dit que ce Colin et cette
Nicette sont charmants. Strasbourg est donc comme l’ancienne Grèce où les
Orfées mettaient leurs vers en musique. Vous jugez bien que je vous en aime cent
fois davantage ».

¢ L.S., «V», Colmar 15 octobre [1754], à François Louis Defresney, « Direc-
teur des Postes à Strasbourg » ; 3/4 p. in-4, adresse. [IV, 3878, Correspondance
de Voltaire, Pléiade]. « La raison [...] pour laquelle je n’ai pû ni vous écrire ni aller
à Strasbourg, c’est que j’ai pensé mourir. Conservez votre belle santé pour les
Nicettes les talents et les plaisirs sont faits pour vous et pour votre âge. Je vous
félicite bien sincèrement sur les uns et sur les autres ; car je ne ressemble point aux
vieilles begueules qui crient contre les péchez qu’elles ne peuvent plus faire. Je
voudrais bien être témoin d’une partie de ce que vous faites d’agréable; mais je
suis condamné à soufrir au coin du feu: comptez que je ne vous en aime pas
moins ».

¢ L.A., Colmar 9 novembre [1754], à François Louis Defresney à Strasbourg ;
1 p. in-4, adresse. [IV, 3893, Correspondance de Voltaire, Pléiade]. « Il faut
toujours que jaye à vous remercier mon cher amy. Je vous prie de ne point payer
d’avance le port de la malle que vous avez la bonté de m’envoyer. Vous voyez que
quand les voituriers sont ainsi payez ils s’acquitent bien mal de leurs commissions.
Ce n’est qu’à force de menaces qu’on vient dans le moment d’obliger le maitre de
l’auberge qui avait mon balot à le rendre. Il ne me reste qu’à vous dire combien je
vous suis obligé, et à quel point je vous aime, et desire de vous revoir ».

¢ L.A.S., «V», [Colmar] 10 novembre [1754], à François Louis Defresney,
« directeur des postes » à Strasbourg ;1 p. in-4, adresse, cachet de cire rouge aux
armes brisé. [IV, 3895, Correspondance de Voltaire, Pléiade]. « Je nay que le
temps de vous témoigner mes regrets, et de dire à l’aimable pere de Nicette que je
pars avec la douleur de ne l’avoir point assez vu et de n’avoir point vu sa fille. Je
suis encore plus affligé de n’avoir pu prendre congé de Madame du Frenai. Adieu
je pars dans l’espérance de vous dire encor à Strasbourg combien je vous suis
dévoué ».

¢ L.A.S., «V», [Colmar] 14 novembre [1754, à François Louis Defresney] ; 1 p.
in-4. [IV, 3898, Correspondance de Voltaire, Pléiade]. « J’aimerais mieux vous
voir que ma caisse, mon tres aimable enfant. Envoyez la moy comme vous pourez.
Pourvu qu’il n’y ait rien de dérangé je suis content. Permettez que je joigne ce
billet pour le directeur des fermes de Strasbourg. Je remets le tout à votre bonté et
à votre amitié. Je ne scai sil y a une clef à cette malle. Ne pouriez vous pas
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m’envoyer la clef dans une lettre. Faittes tout comme il vous plaira. Je suis
toujours bien malade et encor plus sensible à vos soins ».

¢ L.A.S., «V», Lyon 25 novembre [1754], à François Louis Defresney, « direc-
teur des postes à Strasbourg » ; 1 p. in-4, adresse. [IV, 3906, Correspondance de
Voltaire, Pléiade]. « Mon cher et aimable enfant, je suis bien sensible à votre
souvenir. Je regrette Nicette et vous plus que jamais, et baucoup plus que Madame
Goll et mon cavau. Mais desabusez vous de l’idée que je cours après des princesses
allemandes. Il est vray que jay fait cent lieues pour voir Mr de Richelieu à qui je
suis attaché depuis quarante ans, et qui m’avait donné rendez vous à Lyon.
L’amitié m’a conduit voyla tout le secret de mon voiage. Ce qui n’est pas secret
cest mon attachement pour vous et pour made votre mère. Je suis encore plus
malade que vous ne m’avez vu. Ma nièce est ma garde, elle vous fait mille
compliments. Vale et me ama ».

¢ L.A., Prangins « pays de Vaud » 15 décembre [1754, à François Louis
Defresney] ; 1 p. in-8. [IV, 3924, Correspondance de Voltaire, Pléiade]. « Je suis
à la campagne pendant lhiver mon cher correspondant et jay été chez Madame
Goll pendant l’été. Tout cela n’est pas trop bien arrangé. Le pis est que je suis très
malade. Et ma consolation est d’avoir un ami aussi aimable que vous. Je profite de
la permission que vous m’avez donnée, j’envoye ce paquet à M. Tabaret. [...]
Me Denis qui n’abandonne pas son malade vous fait ses compliments ».

¢ L.A.S., «V», aux Délices près de Genève 15 avril [1755, à François Louis
Defresney][IV, 4057, Correspondance de Voltaire, Pléiade]. Installation aux
délices, 1/2 in-8. « Accablé d’ouvriers et de maladies, batissant, plantant dans
une retraitte qu’on appelle les Délices, et qui sera mon tombeau, je me fais un
plaisir de penser que l’aimable père de Nicette s’intéresse toujours à moy ».

¢ L.A.S., «V», aux Délices 4 mai [1755, à François Louis Defresney] ; 1 p. in-8.
[IV, 4068, Correspondance de Voltaire, Pléiade]. « Mon aimable correspondant
je vous prie de vouloir bien donner cours à l’incluse. Je croiais pouvoir reprendre
assez de force pour aller revoir Strasbourg et Manheim mais il faut ceder à mes
maux qui me retiennent aux Délices et qui mempèchent d’en gouter aucune.
Voudriez vous avoir la bonté de me mander si je pourai tirer une lettre de change
pour la fin de juin sur made votre mere. Les dépenses en batiments assez vilains,
m’ont ruiné comme sils étaient beaux ».

¢ L.S., «Volt », aux Délices près Genève 2 juillet 1755, [à François Louis
Defresney] ; 1 p. in-8 (la lettre est écrite par Cosimo Collini). [IV, 4112,
Correspondance de Voltaire, Pléiade]. « Je vous envoye, Monsieur, l’obligation de
Madame votre mère. Si j’étais encor dans le pays, je serais toujours à son service
et au vôtre: mais je ne suis plus qu’un Suisse, et un Suisse malade. Ce n’est pas
l’état le plus brillant de ce monde. Il est vrai que j’ai une belle maison, de beaux
jardins, et de belles vues, sed valeat possessor oportet, comme dit Horace, et ce
qu’il ne dit point, c’est qu’il faudrait vivre avec des gens aussi aimables que vous ».

¢ L.A.S., «V», aux Délices 12 septembre [1755, à François Louis Defresney] ;
1 p. in-8. [IV, 4197, Correspondance de Voltaire, Pléiade]. « Nouvelles faveurs
que je vous demande aussi bien qu’à madame votre mère à qui je fais mes très
humbles compliments. Favorisez mon cher Monsieur ma petite correspondance
allemande. Goutez dailleurs de vrayes délices. Ma retraitte en a le nom, possedez
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